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National Advisory Board on 	Conseil consultatif national 
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Le très honorable Jean Chrétien, c.p., m.p. 
Premier ministre du Canada 
Chambre des communes, Pièce 309-S 
Ottawa (Ontario) 
KlA 0A6 

Monsieur le Premier ministre, 

Au nom du Comité sur les normes nationales en éducation du Conseil consultatif 
national des sciences et de la technologie (CCNST), j'ai le plaisir de soumettre à votre 
examen le présent rapport, qui traite du besoin pressant d'instaurer des normes nationales en 
ce qui concerne l'éducation et l'apprentissage au Canada. 

Le CCNST est persuadé que la pierre angulaire d'une croissance économique 
progressive est un système d'éducation souple et efficace qui repose sur des politiques 
d'éducation judicieuses s'inspirant d'une vision nationale. Nous croyons que le rapport du 
CCNST fait preuve d'une pertinence particulière aujourd'hui où l'on reconnait que la 
nécessité d'assurer un système d'éducation performant constitue un élément important de la 
stratégie de votre gouvernement en ce qui a trait aux ressources humaines. 

Des normes d'excellence sont cruciales pour l'intérêt national, mais l'atteinte de telles 
normes se révèle difficile car il n'existe que peu de normes nationales quelles qu'elles soient 
au Canada, et celles qui existent sont habituellement minimales. Il y a un sentiment de crise 
au Canada, un sentiment que les Canadiennes et les Canadiens ne sont pas à la hauteur : il 
relève de tous et chacun de remédier à cette crise sans tarder. Le Comité vous lance le défi, 
à vous et à votre gouvernement, de faire preuve d'un grand leadership et d'indiquer une 
orientation ferme à vos projets qui touchent à ce domaine lorsque vous aurez à élaborer des 
stratégies et à formuler une politique. Le Canada a besoin de se mesurer par rapport aux 
meilleurs du monde et d'établir ses normes en conséquence. 

Outre la nécessité d'instaurer des normes et des objectifs de rendement, il faut 
procéder à des évaluations afin d'assurer une efficacité et une amélioration continue. Nous 
avons besoin d'outils de mesure adéquats pour déterminer quel est le rendement individuel 
des étudiants, dans quelle mesure le système d'éducation canadien est apte à préparer les 
jeunes canadiens et canadiennes à devenir des travailleurs très habiles et compétents et 
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comment notre système se compare-t-il au reste du monde. Une amélioration continue ne 
pourra être portée à son maximum que lorsque l'on associera une évaluation responsable et 
instructive à un engagement à analyser des résultats, répondre aux questions suscitées par les 
conclusions et apporter les contributions nécessaires pour effectuer les changements indiqués. 

De nouvelles approches sont nécessaires en matière d'apprentissage. Nous doutons de 
la viabilité du modèle présent dans le contexte actuel d'évolution technologique rapide, et 
croyons que les intervenants doivent passer en revue ce qui existe et faire preuve d'ouverture 
pour explorer de nouvelles voies. Ils doivent avoir la volonté de se pencher sur de nouvelles 
démarches à l'égard des «anciennes» professions. L'on est présentement à élaborer des 
programmes de formation visant les nouvelles technologies. L'occasion est rêvée pour les 
gouvernements fédéral et provinciaux de collaborer à l'élaboration de modèles qui répondent 
aux exigences des nouvelles professions. 

Parce que les changements requis sont complexes et importants et que les contextes 
sociaux et économiques sont très différents d'un océan à l'autre, nous sommes persuadés qu'il 
est nécessaire d'avoir une organisation nationale crédible et efficace en matière d'éducation. 
Au cours des derniers mois, il s'est fait beaucoup de progrès à l'égard d'initiatives de 
coopération et de collaboration dans le secteur de l'éducation. La raison en est surtout 
imputable aux réalités économiques actuelles. Tous les champs relatifs à l'éducation et à la 
prestation de la formation, dans toutes les provinces et tous les territoires, font face à des 
restrictions financières bien que l'on reconnaisse un besoin urgent de changement et 
d'amélioration. Il existe des possibilités de collaboration dans des champs où une coopération 
a déjà été amorcée ainsi que dans d'autres champs de responsabilité et de préoccupations 
partagées. 

Étant donné que les provinces ont un pouvoir constitutionnel en matière d'éducation, 
nous croyons que le Conseil des ministres de l'éducation du Canada (CMEC) devrait être le 
noyau autour duquel devrait être mise sur pied une organisation intégrée, coordonnée et 
nationale. Le but premier serait de travailler en vue d'élaborer une structure efficace 
d'éducation et d'apprentissage au niveau national, laquelle, avec la participation d'un plus 
grand nombre d'intervenants, aurait le mandat et la capacité d'élaborer des normes et des buts 
nationaux clairement établis. Nous pensons que le CMEC peut et devrait développer sa 
structure afin qu'elle corresponde à ces exigences, et que le gouvernement fédéral devrait 
faciliter par tous les moyens possibles, étant donné son rôle d'important intervenant, 
l'élaboration et le fonctionnement de cette structure. 

Le présent rapport propose des recommandations et des suggestions de mesures 
stratégiques qui visent à faire face aux besoins en matière de normes d'excellence nationales. 
La question est d'actualité, et le Comité est persuadé que l'occasion est intéressante comme 
jamais d'introduire, au niveau national, une coopération, une coordination et une planification 
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dans les affaires relatives aux ressources humaines. La santé économique et sociale de notre 
nation dépend d'un système qui puisse permettre à chaque citoyen de se réaliser pleinement et 
préparer la main-d'oeuvre de sorte qu'elle soit sans égale. 

Le qualité de l'éducation qui est offerte aux Canadiens et aux Canadiennes reflète le 
vrai caractère de notre pays. Cette qualité doit refléter rien de moins qu'une norme nationale 
d'excellence. 

Je vous prie de bien vouloir agréer, Monsieur le Premier ministre, l'expression de ma 
considération la plus distinguée. 

Président du 
Comité sur les normes nationales 

en éducation 



Les opinions exprimées dans ce document sont celles des auteurs et ne reflètent pas nécessairement les opinions 
ou les politiques du gouvernement du Canada. 



CONSEIL CONSULTATIF NATIONAL DES SCIENCES 
ET DE LA TECHNOLOGIE (CCNST) 

MANDAT 

Le mandat du Conseil consultatif national des sciences et de la technologie (CCNST) est de 
conseiller le Premier ministre en ce qui concerne les moyens d'exploiter plus efficacement les 
sciences et la technologie au Canada. En particulier, le rôle du Conseil est le suivant : 

conseiller sur l'utilisation appropriée des instruments offerts par le 
gouvernement pour favoriser le développement des sciences et de la 
technologie, y inclus les lois, les règlements, les mesures budgétaires, etc.; 

proposer des moyens de sensibiliser la population aux changements profonds 
découlant de la révolution technologique et l'aider à faire les ajustements 
nécessaires; 

recommander des changements éventuels dans nos systèmes d'enseignements et 
de formation; 

mettre au point des méthodes qui permettront au gouvernement d'aider 
l'industrie à relever les défis au chapitre de la compétitivité internationale; 

donner conseil sur les meilleurs moyens de coordonner les efforts de l'industrie, 
des syndicats, des universités et du gouvernement dans la poursuite des 
objectifs nationaux; 

recommander des priorités en ce qui concerne les disciplines scientifiques, les 
technologies stratégiques et les programmes nationaux; et 

répondre à des questions précises ou remplir des tâches à la demande du 
Premier ministre. 
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RÉSUMÉ 

Les Canadiens se préoccupent de plus en plus du fait que nos établissements d'enseignement 
et nos milieux de travail ne réagissent pas assez rapidement ou efficacement aux progrès 
rapides et à l'interdépendance mondiale et que nos normes ne correspondront pas aux normes 
internationales appliquées par les pays dont nous devons soutenir la concurrence. Par 
conséquent, d'aucuns soutiennent que nos écoles, nos collèges, nos universités et nos milieux 
de travail doivent rendre davantage de comptes et appliquer des normes plus rigoureuses 
d'assurance de la qualité; ils préconisent une évaluation efficace des systèmes et du 
rendement des élèves ainsi que l'établissement de normes nationales. 

Le présent rapport sur les normes nationales en matière d'éducation, rédigé par un comité de 
travail du Conseil consultatif national des sciences et de la technologie, porte sur la nécessité 
de normes nationales en matière d'éducation et de programmes de formation au Canada, y 
compris des normes d'excellence qui visent à obtenir le meilleur rendement possible. Il faut 
encourager les élèves à faire de l'application de ces normes leur objectif premier, quelle que 
soit leur discipline. Nos établissements doivent produire des diplômés dont la maîtrise de 
leurs matières et l'excellence à cet égard leur permettront d'innover en milieu de travail. 

Le rapport porte principalement sur trois domaines : les programmes de testage, les 
programmes d'apprentissage et les aspects de l'organisation et de la compétence. Le Comité a 
procédé à des consultations étendues auprès d'experts du secteur de l'éducation, du monde 
des affaires, des syndicats, de l'État et des associations intéressées pour déterminer si les 
programmes de testage et d'apprentissage contribuent à l'établissement de normes 
d'excellence nationales et d'une solide base de compétences et de connaissances en sciences 
et en technologie. En outre, le Comité a évalué si une structure d'éducation nationale a un 
rôle à jouer et si une telle structure aiderait à l'établissement de normes d'excellence 
nationales. 

Dans le domaine de l'administration des tests, le Comité a examiné des tests utilisés, mis au 
point ou proposés actuellement aux niveaux élémentaire et secondaire. Il a constaté que 
certaines régions du pays utilisent ou mettent au point des documents d'administration de tests 
efficaces, mais que les possibilités d'accès varient. Cependant, il existe une dynamique à ce 
moment-ci et une volonté plus prononcée de partager l'information et de coopérer dans le 
domaine de l'administration de tests dans l'ensemble du pays. Le Comité recommande 
d'appuyer davantage l'élaboration et l'élargissement de normes nationales et l'évaluation 
efficace du rendement des élèves et des systèmes d'éducation et de prendre des engagements 
dans ce sens, et d'utiliser les résultats des tests pour susciter des améliorations et des 
changements constructifs. 

Les questions relatives à l'apprentissage sont extrêmement complexes, et ce domaine est 
encore plus fragmenté que celui des tests. Le système présente des points forts, mais aussi de 



nombreux problèmes, comme l'engagement insuffisant de l'industrie et les limites des normes 
nationales actuelles, qui gênent la souplesse et empêchent un relèvement efficient et efficace 
des compétences professionnelles nécessaires pour faire face aux progrès technologiques. Le 
Comité a constaté peu d'idées originales dans le domaine des métiers d'apprentissage en dépit 
de la nécessité évidente de l'excellence en matière de normes de formation et d'acquisition du 
savoir pour le développement d'une main-d'oeuvre de qualité supérieure. Le Comité 
recommande de réviser et de réformer les programmes d'apprentissage actuels et d'établir des 
approches nouvelles et efficaces de l'insertion professionnelle. 

À mesure que le Comité tirait des conclusions de son étude de ces questions, il est devenu 
convaincu de la nécessité d'une structure nationale en matière d'éducation. Pour l'étude des 
questions d'organisation et de compétence, il a évalué les deux organismes «nationaux» 
actuels dans le domaine de l'éducation : l'Association canadienne d'éducation (ACE) et le 
Conseil des ministres de l'Éducation (Canada) (CMEC) et deux organismes nationaux 
proposés. Le Comité a établi sa propre liste des caractéristiques qu'un organisme de ce genre 
pourrait revêtir et des rôles qu'il pourrait jouer et a examiné d'autres structures possibles dans 
le cadre de l'étude de la structure qui répondrait le mieux à la plupart des besoins et qui 
satisferait le plus la majorité des participants. Il recommande la création d'un organisme 
national dirigé par le CMEC, qui permettrait de conjuguer les efforts pour atteindre des 
objectifs communs en matière de perfectionnement des ressources humaines, y compris la 
définition et la promotion de normes d'excellence nationales. 



A. INTRODUCTION 

Depuis sa création en 1987, le Conseil consultatif national des 
sciences et de la technologie a toujours reconnu qu'un système 
d'éducation efficace et souple constitue l'assise d'une croissance 
économique constante et a fait état de l'importance fondamentale de 
politiques judicieuses en matière d'éducation à l'échelle nationale. 
Dans son évaluation des recommandations de l'Initiative de la prospérité 
et des objectifs à atteindre en priorité pour assurer la compétitivité du 
Canada, le Conseil a fait remarquer que : 

«. . . l'introduction de normes sur la performance de  
l'enseignement national est un investissement-clé quant à notre 
habileté compétitive nationale. Les mesures permettant 
d'atteindre ces normes devraient être prises non seulement par 
les provinces qui ont juridiction sur l'éducation, mais par toutes 
les composantes qui forment notre union économique nationale, 
y compris le gouvernement fédéral, l'industrie, la main-d'oeuvre 
et les enseignants. Le niveau de réussite des étudiants, en lecture 
et en calcul, devrait être contrôlé par des examens Périodiques 
basés sur des normes respectées à l'échelle du pays» 1 . 

Selon le Conseil actuel, il faut procéder à un examen approfondi de 
cette question des normes nationales et de ses répercussions et 
recommander des mesures qui permettront de réaliser des progrès 
vers l'établissement de normes d'excellence nationales dans tous les 
domaines de l'éducation et de la formation. 

Le mandat : 

Le mandat du Comité sur les normes nationales en éducation défini par 
le Conseil consultatif national des sciences et de la technologie 
(CCNST) en avril 1993 était le suivant : «Compte tenu du rendement 
général du Canada dans le domaine de l'éducation, le mandat du Comité 
consiste à déterminer, en examinant l'efficacité des programmes de 

1  Rapport du Comité sur la compétitivité, Ottawa, Conseil consultatif national des sciences 

et de la technologie, septembre 1992, p. 2. 
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testage et d'apprentissage, si les politiques, rôles et mécanismes à 
l'échelle nationale, provinciale et locale, contribuent aux normes 
d'excellence nationales en matière d'éducation». 

Le Comité a examiné les trois domaines principaux suivants : i) les tests 
et rapports, ii) l'apprentissage et iii) l'organisation et la compétence; 
dans cette optique, il a cherché à déterminer si chacun de ces domaines 
contribue ou non à l'établissement de normes d'excellence nationales et 
si chacun favorise la création d'une solide base de connaissances en 
matière de sciences et de technologie. 

Le processus : 

Au cours de son étude, le Comité a soit consulté directement des 
représentants de l'administration fédérale, des provinces, d'associations 
industrielles et de syndicats, d'enseignants, d'associations intéressées, 
d'organismes et de conseils, soit examiné la documentation pertinente. 

Il a examiné les programmes de testage utilisés actuellement à l'échelle 
provinciale, nationale, internationale et de certains conseils scolaires 
ainsi que les programmes recommandés ou mis au point à l'heure 
actuelle. En outre, il s'est penché sur les questions litigieuses relatives à 
la divulgation des résultats de tests. 

Les programmes d'apprentissage au Canada varient sensiblement d'une 
province à l'autre. Le Comité a analysé les répercussions de ces écarts 
ainsi que l'efficacité du Programme du sceau rouge du point de vue de 
l'établissement de normes nationales. Il a examiné les efforts que 
déploient les provinces pour corriger les problèmes des programmes 
d'apprentissage et les travaux réalisés dans le domaine de 
l'apprentissage à Perfectionnement des ressources humaines Canada et à 
la Commission canadienne de mise en valeur de la main-d'oeuvre 
(CCMVMD). Il s'est penché sur les travaux d'envergure qu'effectuent 
en concertation des secteurs industriels, Perfectionnement des ressources 
humaines Canada et l'Association des collèges communautaires du 
Canada pour établir des «normes professionnelles» et sur leurs 
conséquences possibles pour les programmes d'apprentissage. 

Dans le domaine de l'organisation et de la compétence, le Comité a 
abordé en particulier la question de savoir si un organisme national en 
matière d'éducation a un rôle à jouer. Il a examiné certains des 
organismes «nationaux» actuels comme l'Association canadienne 
d'éducation (ACE) et le Conseil des ministres de l'Éducation (Canada) 
et certains organismes et structures projetés comme le Conseil canadien 
de l'éducation recommandé par le Groupe de travail sur les défis posés 
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par les sciences, la technologie et les domaines connexes 2, et le Forum 
canadien sur le savoir recommandé par le Comité directeur de la 
prospérité 3 . La question de savoir si l'un quelconque de ces organismes 
pourrait répondre à l'intérêt national général en matière d'éducation a 
revêtu une importance cruciale au cours des délibérations du Comité. 

Le Comité s'est penché sur le rôle que joue chacun de ces trois 
domaines principaux et sur l'importance de ce rôle dans 
l'établissement de normes d'excellence nationales. 

Le résultat : 

Les consultations ont confirmé la complexité extrême du système 
d'éducation et de formation et ont fait ressortir la profondeur et 
l'étendue de l'analyse que nécessite un examen de quelque partie que ce 
soit du système. Les consultations auxquelles a procédé le Comité dans 
les trois domaines l'ont convaincu que les questions importantes à 
aborder sont les suivantes : 

1. il faut appuyer davantage l'élaboration et l'élargissement de 
normes nationales et l'évaluation efficace du rendement des 
élèves et des systèmes d'acquisition du savoir; 

2. il faut réviser et réformer les programmes d'apprentissage actuels 
et établir une approche nouvelle de l'insertion professionnelle; 

3. il faut créer un organisme national qui permettrait de conjuguer 
les efforts pour atteindre des objectifs communs en matière de 
perfectionnement des ressources humaines. 

2  Innover pour prospérer, Groupe de travail sur les défis posés par les sciences, la 
technologie et les domaines connexes, rapport de synthèse, Initiative de la prospérité, 
Ottawa, groupe de travail de la prospérité, 1992, p. 11. 

3  Innover pour l'avenir — Un plan d'action pour la prospérité du Canada, Comité 

directeur de la prospérité, Ottawa, Comité directeur de la prospérité, 1992, p. 42. 
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B. CONTEXTE 

Perceptions du public : 

L'évolution sociale, économique et technologique actuelle à l'échelle 
nationale et internationale a des répercussions considérables sur les 
milieux de travail, l'éducation et la formation d'aujourd'hui et de 
demain. 

Conscient de la participation du Canada sur la scène internationale et 
mondiale et de l'interdépendance croissante des pays, le public reconnaît 
que, pour soutenir la concurrence, il faudra observer les normes de 
compétences les plus rigoureuses possibles. Tous les secteurs se rendent 
compte que les normes internationales deviennent rapidement une 
question qu'ils ne peuvent éluder. Tant que des normes nationales 
n'auront pas été établies et acceptées, toutefois, il sera difficile de se 
conformer aux normes internationales. 

Les consultations menées au cours de l'Initiative de la prospérité en 
1991 et 1992 ont fait ressortir les préoccupations que suscite dans 
l'ensemble du pays la nécessité de normes nationales en matière 
d'éducation. Le groupe de travail de l'Initiative sur la prospérité sur les 
défis posés par les sciences, la technologie et les domaines connexes a 
préconisé «une initiative nationale en matière d'éducation visant à 
apporter des améliorations radicales aux normes observées par les 
Canadiens dans le domaine de l'éducation». L'une des principales 
recommandations qu'a formulées le Comité directeur de la prospérité 
dans son rapport intitulé Innover pour l'avenir — Un plan d'action pour 
la prospérité du Canada était d' «orienter les systèmes d'éducation et de 
formation vers les résultats suivants : un forum canadien sur le savoir 
pour fixer des objectifs et stimuler l'innovation et les partenariats 
en faveur de l'excellence et de la formation; des systèmes axés sur 
les compétences à toutes les étapes de l'éducation et de la formation 
pour lesquelles la réussite résulte des compétences quantifiables» 4. 

Les Canadiens ont eu tendance à se satisfaire du système d'éducation et 
à ne pas mettre en question les méthodes qu'on y utilise. Cependant, le 
malaise que suscite actuellement l'état de l'éducation au Canada chez 
les parents, les pouvoirs publics et le milieu des affaires tient à la prise 
de conscience d'un certain nombre de questions importantes comme 
l'absence de mécanismes de rapports responsables, les besoins en 
évolution rapide de la main-d'oeuvre, le manque de préparation au 

Ibid, p. 9. 
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Dépenses au titre de l'éducation en pourcentage du PIB 
(selon la source initiale des fonds) (1991) 
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marché du travail d'un pourcentage important d'étudiants et les 
répercussions du phénomène du décrochage. Cette prise de conscience 
croissante a avivé leurs critiques. 

Dépenses : 

En période de récession économique, la qualité des produits du système 
d'éducation par rapport aux investissements effectués alimente un vif 
débat. Le fait de savoir que le pourcentage du PIB canadien consacré à 
l'éducation est le plus élevé parmi les pays de l'OCDE explique 
pourquoi la population exige de lui rendre davantage de comptes et 
d'appliquer des normes plus rigoureuses d'assurance de la qualité. 

Le Canada affecte 13,8 % de ses dépenses publiques à l'éducation; il se 
classe donc au troisième rang à ce chapitre parmi les pays de l'OCDE. 
La Suisse arrive en tête (15,9 %), suivie des États-Unis et de la 
Finlande (14,7 %). 

Les dépenses du Canada par élève de tous les niveaux correspondent à 
30,6 % du PIB par habitant, ce qui le place au cinquième rang derrière 
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la Suède (37,8 %), la Norvège (33,4 %), la Suisse (31,4 %) et le 
Danemark (31,2 )%. Le pourcentage des États-Unis (29,6 %) est 
légèrement inférieur à celui du Canada. Le Canada consacre de toute 
évidence des ressources considérables à cet important domaine, mais on 
continue de se demander si les Canadiens en obtiennent pour leur 
argent. 

Assurance de la qualité : 

On considère de plus en plus que le système d'éducation est dépourvu 
de certains des éléments de base permettant d'assurer une saine gestion 
et de procéder à une analyse coûts-avantages approfondie. Les données 
recueillies dans tous les secteurs sont limitées de sorte qu'il est 
pratiquement impossible de procéder à une quantification 
significative des résultats ou à des analyses du matériel ou des 
méthodes des différents niveaux et secteurs du système d'éducation. 

À l'heure actuelle, on prévoit que les étudiants devront effectuer des 
études et acquérir des compétences de niveaux plus élevés dans l'avenir, 
c'est-à-dire au moins deux à trois ans d'études postsecondaires, pour 
occuper la plupart des emplois. Les étudiants, les parents et les 
employeurs veulent avoir l'assurance que le système pourra répondre à 
ces besoins. Ils veulent avoir l'assurance que tous les étudiants 
acquerront les connaissances générales et particulières et les 
compétences de base qui les prépareront pour l'avenir. Par conséquent, 
on ne cesse de préconiser de mesurer le rendement des étudiants et 
d'indiquer clairement les résultats escomptés sur le plan des 
connaissances et des compétences. 

Impératif économique : 

Dans un rapport exhaustif intitulé Les chemins de la compétence et paru 
en 1992, le Conseil économique du Canada a traité en profondeur de 
l'éducation au Canada et a cerné les points faibles du système. Compte 
tenu des besoins et des exigences de l'économie et de la société 
nouvelles à base d'information ainsi que des compétences nouvelles et 
de plus en plus complexes exigées, on ne saurait passer sous silence les 
répercussions de ces points faibles. Selon le rapport : 

«S'ils veulent soutenir la vive concurrence qui a cours sur les 
marchés mondiaux, les Canadiens devront faire preuve 
d'innovation et de souplesse pour exploiter les nouvelles 
technologies. Par conséquent, ils doivent avoir de bonnes 
connaissances de base et acquérir constamment de nouvelles 
compétences spécialisées. En outre, il est évident que les 
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nouvelles exigences en matière de compétences rendent 
indispensable une bonne maîtrise des sciences et de la 
technologie5». 

Diplômés en sciences : Comparaisons internationales : 

L'examen du pourcentage des diplômes décernés en sciences et en génie 
dans les universités canadiennes révèle que le Canada compte beaucoup 
moins de diplômés dans chacune des disciplines scientifiques mesurées 
que bien d'autres pays de l'OCDE. Dans l'ensemble, il s'est classé 
seizième sur 24 pays, 16,1 % des diplômes étant décernés en sciences et 
en génie. La moyenne de tous les pays de l'OCDE s'établissait à 
22,5 %. 

5  Les chemins de la compétence — 
Éducation et formation professionnelle au Canada, 

Ottawa, Conseil économique du Canada, 1992, p. 63. 



111ààààà 

Feemmumimunee 	I 
11111 1.110.10 MOMIIN11•111111•11111 •MIRMIMIROIMI 

.1•11PIMMIMIl 	 MMINIIIMOOMMO 	 m«111.10.111. 

11■111110■1•1111 	  

1101111.1* 
11111 11.1111010 ...M•11.01.1.1.11.1111.1.011. 	 m1111•111111011111111111.1101.101101 

111M1111.111111111111..il 

8 

Diplômes en sciences et en génie 
dans les pays de l'OCDE 

Canada 

États-UrN 
Australie 

Japon 

Nouvelle -Zél 
Danemai 

Allemagne P 
Irlande 

Italie 
Pays-Ba 
Espagni 

Aoyaume 
Autrich 
Finland 
Nonregi 

Suède 
Suisse 

Turquie 
Moyenne dee 

VIIIIIIMMINMOMM NOMMIIMOMORO miiiiiiiivei 

i 

r. 	 Mai 
lande 	 =MI  
ik 	 m.. ivii è =1.1 
%RFA) 	 ... 

.,. 
mur. 

ak riiii 	 mbiiiiiiiiiieeiiiiiirii• 

s 	 1111.111.1 
me«mmosoz mommommomo memol 	IMM. 	 MM MM. Mal 3 

-Uni 	 mir  
e 	

.m1m. 

e 	 mal» modommore0 

3 

MIIMIMIMII INIMM11.101Maddl 

10.11 
; pays 	 ...........................=11. 

4 	8 12 16 20 24 28 32 36 

111 Tous les diplômes en sciences III Génie 

Canada 
États-Unis 
Australie 
Japon 

Nouvelle-Zélande 
Danemark 

Allemagne (ARFA) 
Irlande 

halle 
Pays-Bas 
Espagne 

Royaume-Uni 
Autriche 
Finlande 
Norvège 
Suède 
Suisse 
Turquie 

Moyenne des pays 

0 	2 	4 	6 	8 	10 	12 	14 	16 

III Sciences naturelles III 	Mathématiques et informatique 

Source: Regards sur l'éducation, Les indicateurs de l'OCDE, Organisation de 
coopération et de développement économiques, Centre pour la recherche 
et l'innovation dans l'enseignement, 1993. 



Proposition : 

Que l'industrie 
accroisse le nombre 
de stages offerts au 
sein de ses directions 
générales de la 
recherche et du 
développement. 
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Une main-d'oeuvre bien formée et novatrice doit inévitablement 
compter des spécialistes hautement qualifiés ayant des connaissances 
hors pair. Il faut qu'un plus grand nombre des meilleurs diplômés 
du Canada en sciences et en mathématiques désirent poursuivre des 
études supérieures pour figurer parmi les innovateurs et les 
concepteurs de l'avenir. Il faut encourager les étudiants à tous les 
niveaux et à tous les stades à aspirer à réaliser le plus possible leur 
potentiel. 

Dans son rapport intitulé Les femmes, un atout, paru en 1993 6 , le 
CCNST a recommandé de procéder à un examen des subventions, 
bourses, programmes de parrainage et de soutien industriels dont 
peuvent se prévaloir les étudiants de deuxième et troisième cycles en 
mathématiques, en sciences, en technologie et en génie. Le Comité 
réitère cette recommandation et invite fortement l'industrie à 
accroître le nombre de stages offerts au sein de ses directions 
générales de la recherche et du développement. 

Stratégie proposée : 

1. 	Que l'industrie accroisse le nombre de stages offerts au sein de ses 
directions générales de la recherche et du développement. 

6  Les femmes, un atout dans les métiers, la technologie, les sciences et le génie. (Ottawa: 
Conseil consultatif national des sciences et de la technologie, Janvier, 1993), p. 14. 
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au moment de la détermination des politiques, des objectifs et des 
orientations des systèmes d'éducation au Canada. Le fait de faire partie 
d'un organisme national en matière d'éducation leur permettrait de se 
faire entendre. 

Normes internationales : 

Les Canadiens doivent avoir accès à l'information sur les normes 
internationales afin de mesurer leur rendement par rapport aux 
meilleurs du monde. 

Les employeurs doivent être au courant des conséquences de 
l'observation des normes internationales officielles et officieuses. 
L'initiative ISO 9000, qui a permis d'établir des normes et des lignes 
directrices en matière d'assurance de la qualité, constitue un exemple de 
normes officielles. Les normes et lignes directrices ont été formulées en 
1987 par l'Organisation internationale de normalisation, organisme 
formé de 37 pays, et constituent des points de repère reconnus et 
compris à l'échelle internationale qui montrent qu'un organisme agréé 
peut offrir un service ou des produits fiables et de qualité supérieure. 
Les normes officieuses entrent en ligne de compte, par exemple, lorsque 
de grandes sociétés internationales examinent les niveaux de 
connaissances spécialisées et de compétences de leurs sucçursales dans 
le monde pour l'implantation de nouvelles activités dans celles qui sont 
le mieux à même de les recevoir. Les entreprises canadiennes doivent 
prendre les mesures nécessaires pour se classer parmi les meilleures afin 
d'être admissibles à ces projets. 

Il est évident que la compétitivité économique du Canada dépend 
non seulement de sa capacité de se conformer aux normes 
internationales de compétence et de qualité, mais également de sa 
capacité d'aller au delà de ces normes. Le Conseil consultatif national 
des sciences et de la technologie estime qu'il sera extrêmement 
difficile de satisfaire aux normes internationales de compétence tant 
que des normes d'excellence nationales n'auront pas été établies à 
tous les niveaux d'éducation et de formation. Lors de l'établissement 
de normes nationales d'excellence, il faudra les comparer avec les 
normes d'excellence internationales. Ainsi, un avantage compétitif 
optimal sera atteint grâce à un niveau comparable de connaissances et 
de spécialisation canadiennes. 
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Définition courante des «normes» : 

Le Comité a constaté qu'il existe une grande variété de catégories 
différentes de normes. Les plus courantes comprennent les normes de 
compétence, qui définissent un niveau de compétence et indiquent le 
degré de maîtrise atteint à divers stades de l'acquisition du savoir; les 
repères, qui indiquent les niveaux de rendement à atteindre à divers 
stades de développement d'un processus; les normes professionnelles, 
qui se rapportent habituellement aux normes relatives à un groupe de 
tâches qui définissent ensemble une profession en particulier; les 
normes minimales, qui sont nécessaires pour déterminer les 
compétences de base requises à chaque stade du processus d'acquisition 
du savoir et pour permettre de mesurer les progrès des étudiants et de 
constater leur succès réel, quel que soit leur potentiel. Il y a également 
des normes d'exposition, qui indiqueraient, par exemple, la mesure dans 
laquelle les étudiants «expérimentent» les mathématiques, les sciences et 
la technologie dans leur vie quotidienne, en salle de classe ou au travail; 
en outre, revêtent une importance particulière les normes d'excellence 
qui reflètent le degré de rendement le plus élevé à tous les niveaux 
et dans tous les domaines de l'éducation et de la formation. Elles 
doivent être considérées comme l'objectif premier que les étudiants 
doivent s'efforcer d'atteindre. 

Progrès : 

De nombreux travaux d'excellente qualité sont réalisés de concert, en 
particulier dans le domaine de l'établissement de normes 
professionnelles et de la détermination de la teneur en compétences de 
base des professions de premier échelon. Un certain nombre de 
ministères provinciaux de l'Éducation sont en train d'établir des normes 
de rendement en mathématiques, en sciences et en d'autres matières de 
base pour les écoles élémentaires et secondaires. Ils procèdent à des 
ajustements du programme d'études pour que les élèves satisfassent aux 
normes à respecter à des stades précis de leurs études. Ces initiatives 
constituent des étapes importantes dans la bonne direction, mais elles 
portent surtout sur l'établissement de normes minimales. Le Comité 
reconnaît la nécessité de définir des normes minimales et des 
compétences de base, car elles constituent des éléments essentiels, 
mais il croit fermement qu'il faut également établir et promouvoir 
des normes d'excellence. 



Proposition : 

Que des prix 
d'excellence en 
enseignement soient 
accordés également 
aux enseignants et 
professeurs de niveau 
post-secondaire. 

Qu'un prix soit créé 
pour reconnaître la 
contribution des 
enseignants qui 
encouragent la 
poursuite d'études de 
deuxième cycle en 
mathématiques, en 
sciences, en 
technologie et en 
génie. 

Proposition : 

Qu'une série de 
présentations visuelles 
sur les lauréats 
canadiens du prix 
Nobel soient réalisées 
Pour promouvoir 
l'excellence grâce à 
ces exemples de 
réalisations 
exceptionnelles de 
Canadiens. 

Promotion de l'excellence : 
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Le Programme Bourses Canada est un exemple de reconnaissance de 
l'excellence au niveau de l'entrée à l'université. Le Prix du Premier 
ministre pour l'excellence dans l'enseignement des sciences, de la 
technologie et des mathématiques est décerné aux enseignants 
exceptionnels des écoles élémentaires et secondaires. Le Comité est 
d'avis qu'il faut également récompenser l'excellence des enseignants 
au niveau post-secondaire. De plus, un prix décerné aux enseignants 
qui encouragent la poursuite d'études de deuxième cycle en 
mathématiques, en sciences, en technologie et en génie pourrait 
contribuer à l'atteinte de normes plus élevées et à accroître le 
nombre de Canadiens hautement qualifiés. 

Pour accroître la sensibilisation à l'existence de l'excellence au Canada, 
il faudrait donner en exemple les réalisations exceptionnelles de 
chacun des lauréats canadiens du prix Nobel. Il faudrait faire état 
de la contribution remarquable de chacun dans des présentations 
visuelles semblables à celles d'Heritage Minutes crées par Charles R. 
Bronfman et produites conjointement par Poste Canada et Power 
Broadcasting Corporation. Il faudrait réaliser une série attrayante pour 
promouvoir l'excellence, accroître la sensibilisation aux réalisations de 
Canadiens et mettre celle-ci à la disposition des écoles du Canada. 

L'Association canadienne d'éducation effectue actuellement, grâce à des 
fonds de Perfectionnement des ressources humaines Canada, une étude 
de l'enseignement au niveau secondaire appelée Projet des écoles 
exemplaires. L'étude a pour but de faire état des pratiques qui donnent 
des résultats positifs dans 21 écoles secondaires exemplaires. L'étude 
devrait fournir des données importantes permettant d'entreprendre 
d'autres études sur les raisons pour lesquelles ces écoles obtiennent 
d'excellents résultats. 

Recherche et développement en éducation : 

L'établissement de normes d'excellence dans le domaine de l'éducation 
présuppose une solide connaissance des mesures à prendre pour s'y 
conformer. Il n'y a pas suffisamment de recherche au Canada sur des 



Proposition : 

Que des recherches 
pratiques soient 
entreprises sur 
l'utilisation efficace 
des technologies 
nouvelles en salle de 
classe. 
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questions aussi fondamentales que les modes d'acquisition du savoir, les 
méthodes efficaces d'enseignement des mathématiques, des sciences, de 
la technologie et du génie et sur la meilleure façon de mesurer les 
résultats. Les Canadiens doivent savoir comment enseigner à tous les 
élèves du Canada et les préparer à réaliser leur potentiel maximum. 

Le Réseau national d'apprentissage est une initiative dans le cadre de 
laquelle des conseils scolaires du pays et le secteur privé, y compris des 
entreprises de haute technologie, conjuguent leurs efforts. Ils ont pour 
objectif d'améliorer, au moyen de la technologie moderne, le mode 
d'enseignement des mathématiques et des sciences dans les écoles 
canadiennes en créant des «centres d'acquisition du savoir» dans 
certaines écoles du pays qui sont reliées par ordinateur les unes aux 
autres et à des bases de données sur les mathématiques et les sciences, 
en élaborant des programmes de mathématiques et de sciences assistés 
par ordinateur pour les centres d'acquisition du savoir et en préparant 
des leçons «modèles» de sciences et de mathématiques qui montrent aux 
enseignants comment se servir d'ordinateurs et de la technologie la plus 
récente dans leur classe. 

Le réseau scolaire canadien est une initiative à laquelle collaborent les 
administrations fédérale, provinciales et territoriales, des enseignants, 
des universités, des collèges et l'industrie. Il a pour but de relier le plus 
tôt possible toutes les écoles canadiennes à l'autoroute électronique pour 
mettre les ressources nationales et internationales en matière d'éducation 
à la disposition des enseignants et des élèves du Canada. Parmi les 
services et ressources supplémentaires dont pourront bénéficier les 
enseignants et les élèves figurent des projets de maillage novateurs 
conçus par des enseignants, le soutien direct et le dépannage. 

Les programmes de ce genre et d'autres programmes dans certaines 
régions du pays revêtent de l'intérêt en raison des avantages qu'ils 
pourraient apporter au processus d'éducation. Cependant, pour obtenir 
les avantages maximums et éviter de gaspiller les ressources rares, il 
faut procéder à des recherches pratiques sur l'utilisation efficace 
des technologies nouvelles en salle de classe. Outre les exemples dont 
il est fait état ci-dessus, on ne connaît pas encore les avantages et 
inconvénients de l'enseignement à distance multimédia sur le plan de 
l'efficacité de l'enseignement, de l'acquisition du savoir et du rapport 
coût-efficacité. 

L'éducation est une des quinze disciplines que le Conseil de recherches 
en sciences humaines (CRSH) classe parmi les sciences humaines aux 
fins des subventions. La discipline de l'éducation comprend l'éducation, 
la psychologie de l'éducation, la bibliothéconomie et l'archivistique et 
les sciences de l'information. Alors que les fonds totaux affectés à la 
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recherche fondamentale ont diminué de 25 % entre 1991-1992 et 
1993-1994, le pourcentage des fonds consacrés à la discipline de 
l'éducation s'est accru de 5,7 points pendant la période correspondante, 
passant de 9,7 % à 15,4 %. 

Fonds affectés à l'éducation de 1991 à 1994 

1992-1993 	1992-1993 	1993-1994 

Total des 
subventions 
accordées : 42 884 733 $ 39 550 313 $ 32 132 986 $ 

Total des 
subventions à 
l'éducation : 4 145 981 $ 4 927 033 $ 4 940 564 $ 

Pourcentage 
du total : 	9,7 % 12,6 % 	15,4 % 

Source: Rapport statistique sur les programmes par an, Division de l'évaluation 
et de la statistique, Conseil de recherches en sciences humaines du Canada, 1991, 
1992 et 1993. 

Ces hausses révèlent l'importance accordée à la discipline de 
l'éducation par ce conseil subventionnaire fédéral. Des subventions 
utiles sont accordées et doivent continuer de l'être. Cependant, ces 
travaux de recherche fondamentale ne visent pas expressément à 
répondre aux questions cruciales et aux besoins cernés qui s'appliquent 
à des milieux en évolution et de portée nationale. 

Le CRSH administre un programme de subventions distinct dans le 
cadre duquel des fonds sont accordés à des domaines de recherche bien 
précis. Les thèmes de recherche stratégique sont élaborés par le Conseil, 
en général pour une période de cinq ans. Les thèmes pour 
1992-1993 comprenaient l'éducation et le travail dans une société en 
évolution et la politique des sciences et de la technologie au Canada. En 
1992-1993, le programme de subventions thématiques a versé 
6,9 millions de dollars à 93 projets de recherche. De ce montant, 
1 845 396 $ ont été octroyés à des domaines de recherche thématique 
en éducation, soit 27 % du total des fonds disponibles pour la recherche 
spécifique. 



Proposition : 

Que des fonds 
supplémentaires 
soient affectés à la 
recherche thématique 
et pertinente en 
éducation et en 
formation. 

Que des travaux de 
recherche soient 
entrepris 
immédiatement afin 
de déterminer le 
pourcentage des 
dépenses qu'il 
faudrait consacrer à 
l'éducation pour 
effectuer des travaux 
de recherche 
efficaces. 
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Ces chiffres semblent encourageants tant qu'ils ne sont pas comparés à 
l'ensemble des dépenses consacrées à l'éducation au Canada, soit au 
total 53 milliards de dollars en 1991-1992. En 1993, le Canada a 
participé à une étude pilote conjointe de l'OCDE visant à établir des 
indicateurs de recherche et de développement en éducation. Statistique 
Canada a estimé que les dépenses totales affectées à la recherche et au 
développement en éducation en 1991-1992 s'établissaient à 118 millions 
de dollars. Ce chiffre constituait 16 % des dépenses de R-D consacrées 
aux sciences sociales et 0,22 % (c'est-à-dire entre le quart et le 
cinquième d'un point de pourcentage) des dépenses totales au titre de 
l'éducation au Canada9 . 

Statistique Canada ne ventile pas davantage ces chiffres; par conséquent, 
la quantité précise des recherches qui portent sur l'éducation élémentaire 
et secondaire n'est pas connue. Il serait utile de disposer de cette 
ventilation. 

Le Comité croit qu'il faut affecter à la recherche stratégique en 
éducation un pourcentage beaucoup plus élevé des fonds accordés à 
l'éducation que ce n'est le cas actuellement. Il estime qu'en plus des 
fonds octroyés par le CRSH à la recherche, il faut affecter des fonds 
supplémentaires à la recherche thématique et pertinente dans le 
domaine de l'éducation et de la formation. Le Canada consacre 
13,8 % de ses dépenses publiques à l'éducation. Il faut se pencher 
immédiatement sur la question du pourcentage des dépenses qu'il 
faudrait consacrer à l'éducation pour effectuer des travaux de recherche 
efficaces. En période de rareté des ressources monétaires, il est 
impérieux d'utiliser le plus efficacement possible les fonds 
disponibles. Les recherches doivent porter sur l'utilisation optimale 
de nos ressources. Une conférence nationale annuelle sur l'éducation 
devrait aborder cette question. 

9  Ces chiffres ont été produits pour une étude pilote et, par conséquent, ils peuvent faire 
l'objet d'autres modifications. 



Recommandations concernant les normes : 

1. Que des normes d'excellence soient définies à tous les niveaux et dans tous 
les domaines de l'éducation et de la formation. Elles devraient refléter les 
degrés de rendement national et international les plus élevés et être 
considérées comme l'objectif premier que les étudiants doivent s'efforcer 
d'atteindre. 

2. Qu'un pourcentage plus élevé des dépenses affectées à l'éducation soit 
consacré à la recherche et au développement en éducation pour que des 
fonds prévisibles soient disponibles pour la recherche à long terme dans ce 
domaine. 

Stratégies proposées : 

1. Que des prix d'excellence en enseignement soient accordés également aux 
enseignants et professeurs de niveau post-secondaire. 

2. Qu'un prix soit créé pour reconnaître la contribution des enseignants qui 
encouragent la poursuite d'études de deuxième cycle en mathématiques, en 
sciences, en technologie et en génie. 

3. Qu'une série de présentations visuelles sur les lauréats canadiens du prix 
Nobel soient réalisées pour promouvoir l'excellence grâce à ces exemples de 
réalisations exceptionnelles de Canadiens. 

4. Que des recherches pratiques soient entreprises sur l'utilisation efficace des 
technologies nouvelles en salle de classe. 

5. • 

	

	Que des fonds supplémentaires soient affectés à la recherche thématique et 
pertinente en éducation et en formation. 

6. Que des travaux de recherche soient entrepris immédiatement afin de 
déterminer le pourcentage des dépenses qu'il faudrait consacrer à l'éducation 
pour effectuer des travaux de recherche efficaces. 
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D'excellentes lignes directrices concernant un ensemble complet de 
principes ont été établies par un comité consultatif conjoint et figurent 
dans le document intitulé Principles for Fair Student Assessment 
Practices for Education in Canada". Les principes résument les facteurs 
importants à prendre en considération pour exercer un jugement 
professionnel en vue d'une évaluation et évaluer la conformité à toutes 
les normes de manière juste et équitable. 

Aux fins de l'étude du CCNST, le Comité s'est concentré sur les 
niveaux primaire et secondaire. Même si le terme évaluation est 
largement utilisé aujourd'hui, dans le présent rapport, les termes test et 
évaluation sont considérés comme équivalents. L'examen qu'a fait le 
comité du CCNST des programmes de testage utilisés dans l'ensemble 
du Canada a révélé qu'on a très peu recours au matériel normalisé. Il 
existe des écarts considérables dans le degré de raffinement des 
programmes de testage des provinces, qui s'expliquent par les diverses 
bases de ressources de chacune des provinces. Plusieurs provinces sont 
en train d'établir de nouveaux programmes de testage correspondant aux 
normes en cours d'établissement. 

L'analyse des programmes de testage auxquels ont recours les provinces 
révèle que la plupart d'entre elles utilisent deux genres de tests. Il y a 
les tests généraux qui évaluent le système en faisant passer un test à un 
échantillon d'élèves établi au moyen de méthodes statistiques et qui 
portent sur des matières générales, et il y a les tests qui examinent le 
niveau de rendement de chaque élève. La plupart des tests sont conçus 
en fonction des programmes d'études des provinces et servent à 

Le document Principles of Fair Student Assessment Practices for Education in Canada a 
été rédigé par un groupe de travail sous la direction d'un comité consultatif conjoint. Ce 
comité . se  composait de deux représentants de chacun des organismes suivants : 
l'Association canadienne d'éducation, l'Association canadienne des commissions/conseils 
scolaires, l'Association canadienne des administrateurs scolaires, la Fédération canadienne 
des enseignantes et enseignants, la Société canadienne d'orientation et de consultation, 
l'Association canadienne des psychologues scolaires, le Conseil canadien pour les enfants 
exceptionnels, la Société canadienne de psychologie et la Société canadienne pour l'étude 
de l'éducation. En outre, le comité consultatif conjoint comptait un représentant des 
ministères provinciaux et territoriaux de l'Éducation. 

Principles For Fair Student Assessment Practices for Education in Canada, 1993, 

Edmonton (Alberta), Joint Advisory Committee, Centre for Research in Applied 

Measurement and Evaluation, adresse postale : Joint Advisory Committee, Centre for 

Research in Applied Measurement and Evaluation, 3-104 Education Building North, 

University of Alberta, Edmonton (Alberta), T6G 2G5. 

11 
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indiquer la mesure dans laquelle les résultats correspondent aux normes 
provinciales. Bien que ces deux genres de tests soient liés, les fins 
différentes auxquelles ils servent nécessitent des méthodes de testage 
différentes. Par conséquent, les données produites par un genre de test 
ne permettent pas d'obtenir avec précision les renseignements produits 
par l'autre. L'étude a porté sur les tests généraux administrés au Canada 
aujourd'hui. Cependant, le Comité croit fermement qu'il doit exister 
des mécanismes de testage qui permettent d'obtenir une mesure 
significative des niveaux de rendement et des progrès des élèves. 

Tests nationaux : 

Le Canadian Test of Basic Skills fournit des données comparatives sur 
le rendement des élèves en ce qui concerne les habiletés fondamentales, 
y compris l'écoute, le vocabulaire, la lecture, l'analyse de texte, le 
langage et les mathématiques. Ce test, qui était auparavant largement 
utilisé et accepté, n'est plus utilisé qu'à Terre-Neuve, qui s'en sert 
encore sur tout son territoire. Certains conseils scolaires du pays 
continuent de l'adapter pour répondre à leurs besoins particuliers. 

Le Programme d'indicateurs du rendement scolaire (PIRS) a été créé 
par le Conseil des ministres de l'Éducation (Canada) (CMEC), et le 
premier test de mathématiques a été administré dans toutes les provinces 
et tous les territoires, sauf la Saskatchewan, en mai 1993. Plus de 
28 000 élèves de 13 ans et environ 27 000 élèves de 16 ans ont 
participé à un test sur le contenu mathématique et la résolution de 
problèmes. Un deuxième test de mathématiques doit avoir lieu en 1997. 
Des tests de lecture et de rédaction ont été conçus et doivent être 
administrés en 1994, puis en 1998. Les travaux d'élaboration d'un test 
semblable en sciences approuvé par les ministres en septembre 
1993 vont bon train. L'examen de sciences devrait se tenir en 1996, et 
un deuxième examen est prévu pour 1999. 

Les ministères de l'Éducation des provinces et des territoires pourront 
se servir des résultats de ces tests pour obtenir des évaluations qui leur 
permettront d'apporter des modifications aux programmes d'études ou à 
d'autres aspects de leurs systèmes d'éducation. Il est prévu de procéder 
à de nouveaux tests sur chacune des matières à des intervalles de trois 
ou quatre ans dans l'espoir que ceux-ci permettront aux ministères 
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d'évaluer l'efficacité des changements instaurés par suite des premiers 
tests. 

Le Comité applaudit à cette initiative qui offre d'excellents moyens 
d'apporter des changements et des améliorations au système 
d'éducation. Il recommande d'examiner davantage l'utilisation et 
l'élargissement éventuels de ce programme et recommande que 
l'administration fédérale aide à l'établissement et à l'administration 
de tests pour toutes les matières de base. L'accord actuel de partage 
des frais en vertu duquel l'administration fédérale contribue à 
l'élaboration du test de sciences du PIRS est un exemple à suivre. 
En outre, il croit qu'il faut accroître la fréquence des tests sur 
toutes les matières pour qu'ils aient lieu tous les ans. L'intervalle de 
trois à quatre ans qui sépare la tenue des tests réduit l'efficacité du 
programme en tant que moyen servant à indiquer les domaines où il 
faut apporter des améliorations ainsi qu'à surveiller et à mesurer les 
améliorations apportées au fil du temps. Il faut affecter des fonds 
suffisants pour permettre d'analyser et d'utiliser au maximum les 
résultats et de mettre en oeuvre les modifications recommandées. 

Le Comité recommande en outre de présenter les résultats sous 
deux formes. La première s'adresserait aux professionnels et leur 
fournirait des renseignements dont ils pourraient s'inspirer pour 
mettre sur pied un meilleur «système». La deuxième devrait faire 
état des points forts et des points faibles du «système» dans un 
langage clair que le public comprendrait. Ces rapports permettraient 
dans une certaine mesure d'assurer la reddition de comptes et la 
surveillance du «système» demandées. Des tests fréquents et des 
rapports clairs permettront d'apporter des améliorations au système 
au fil du temps. 

On a proposé de faire de l'Examen du Programme Bourses Canada 
un examen national qui servirait à choisir les titulaires d'une bourse 
Canada en permettant de déterminer ceux qui obtiennent les meilleurs 
résultats en sciences et en mathématiques. Étant donné le petit nombre 
de bourses décernées par rapport au nombre total d'étudiants d'âge 
équivalent, il porterait sur des différences très subtiles à un niveau 
d'excellence déjà élevé. Le test ne profiterait et ne fournirait des 
renseignements qu'à un segment très restreint de l'ensemble des 
étudiants et à un stade seulement. Ce test s'est heurté à la résistance de 
toutes les provinces, et il est peu probable qu'il soit élaboré. Le Comité 
convient qu'un test de ce genre aurait une valeur limitée et ne 
recommande pas de l'établir. 
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Tests d'aptitude à l'emploi : 

Il a été proposé d'établir un test générique des compétences de base 
nécessaires pour occuper les emplois de premier échelon pour lesquels 
les postulants n'ont pas besoin d'avoir fait des études supérieures. Le 
concept a été conçu en raison du manque perçu de normes nationales en 
matière de testage et d'éducation au Canada et, en partie, également 
parce que le Groupe de travail sur les défis posés par les sciences, la 
technologie et les domaines connexes avait préconisé une réforme de 
l'éducation et «un projet éducatif d'envergure nationale qui viserait à 
accroître radicalement les niveaux d'instruction atteints par les 
Canadiens» 12 . Le test porterait sur les compétences de base en lecture, 
en rédaction et en mathématiques et peut-être sur d'autres aptitudes à 
l'emploi moins spécialisées comme l'organisation personnelle et le 
travail en équipe. Un test de ce genre était considéré comme une façon 
pour les employeurs de faire connaître au système d'éducation leur 
opinion sur les genres de compétences que doivent posséder les 
employés. On espérait également qu'il servirait de catalyseur pour 
encourager les écoles à appliquer des normes plus rigoureuses. 

Un test de ce genre présuppose une connaissance claire de la nature des 
compétences de base et la détermination du niveau des compétences. 
On a cherché à déterminer ou à définir les compétences de base. À 
l'heure actuelle, le Profil des compétences relatives à l'employabilité l3  
du Conference Board du Canada constitue les lignes directrices qui 
servent le plus souvent de référence au Canada. L'administration 
fédérale commence à examiner la teneur des «compétences de base» des 
emplois de premier échelon au Canada. Pour chaque emploi de premier 
échelon exigeant des compétences minimales, un profil des compétences 
de base doit être établi à partir des renseignements fournis par les 
titulaires d'un emploi au Canada. Ce genre d'analyse approfondie des 
«compétences de base», qui tirera également parti des travaux utiles 
déjà effectués au Royaume-Uni et en Australie, revêtira une grande 
valeur aux yeux des enseignants et des employeurs. En outre, la 
National Jobs Analysis Study de l'American College Testing servira à 
recueillir des données sur les compétences en milieu de travail au 
moyen des définitions des compétences de la Secretary's Commission 

Innover pour prospérer, Groupe de travail sur les défis posés par les sciences, la 
technologie et les domaines connexes, rapport de synthèse, Initiative de la prospérité, 
Ottawa, groupe de travail de la prospérité, 1992, p. 11. 

13  McLaughlin, Profil des compétences relatives à l'employabilité, Ottawa, Conference Board 
of Canada, 1992. 

12 
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on Achieving Necessary Skills (SCANS). Tant que les résultats de ces 
études ne sont pas connus, il semble prématuré de déterminer si un 
programme de testage est possible ou approprié. Le Comité met en 
question la rentabilité d'un test distinct pour ces compétences, mais 
recommande plutôt que l'évaluation de ces compétences de base soit 
incorporée dans le PIRS à mesure que son mandat sera établi et 
élargi. La participation des ministères provinciaux de l'Éducation ainsi 
que des enseignants et des employeurs à cet examen et à la définition 
des compétences de base contribuera à accroître la qualité générale des 
résultats et à le faire accepter à l'échelle nationale. 

Tests internationaux : 

Il est très utile de participer périodiquement aux programmes de 
testage internationaux afin de pouvoir évaluer ce qui se fait au Canada 
par rapport à la situation d'autres pays. Cependant, pour que cette 
participation aux programmes de testage internationaux donne des 
résultats valables, il importera qu'elle soit systématique. En outre, il 
sera important de retirer plus des résultats que la simple détermination 
des «gagnants». La troisième étude internationale des mathématiques 
et des sciences, prévue pour 1994-1995, est la dernière d'une série 
reconnue d'études internationales parrainées par l'Association 
internationale pour l'évaluation du rendement scolaire. Le Canada et 
plus de 50 autres pays participeront à cette étude. Voici quelques-uns 
des objectifs de cette étude : déterminer les variables liées à des niveaux 
élevés de rendement en mathématiques et en sciences; expliquer les 
caractéristiques qui influent sur le rendement dans le domaine de 
l'éducation; fournir des données nationales et internationales exhaustives 
sur les programmes d'études, les méthodes d'enseignement ainsi que le 
rendement et les attitudes des élèves; fournir une évaluation de la 
gamme et de l'incidence des divers programmes d'études offerts, des 
méthodes d'enseignement et des arrangements administratifs favorisant 
l'acquisition du savoir; et déterminer les possibilités en matière 
d'enseignement des mathématiques et des sciences. 

S'il était possible d'obtenir ces renseignements en participant à une 
étude internationale, cela pourrait accroître dans une large mesure la 
possibilité de proposer des modifications aux programmes d'études 
et(ou) aux méthodes d'enseignement. Si chaque province y participait à 
titre d'entité distincte et en faisant partie d'un échantillon canadien, les 
ministères provinciaux seraient mieux à même de se concentrer sur leurs 
points faibles et leurs points forts particuliers. 
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Amélioration continue : 

Le Comité estime que des tests réguliers doivent faire partie du 
processus d'amélioration continue. Cependant, aucun programme de 
testage ne sera efficace ou ne vaudra le coût ou les efforts consentis 
si l'on n'a pas l'intention ou la volonté d'apporter des changements 
à la lumière des résultats obtenus. Les tests doivent aller de pair 
avec les changements. Il faudra affecter des ressources pour procéder à 
une analyse adéquate et approfondie des résultats et apporter des 
modifications en conséquence. 

Selon l'étude de l'Organisation de coopération et de développement 
économiques intitulée Documents de l'OCDE, La réforme des 
programmes scolaires, L'évaluation en question : 

«L'évaluation sert à remplir deux fonctions générales...: 
elle mesure le rendement des étudiants, des écoles et du système 
tout entier (fonction liée à l'agrément, à la reddition de comptes 
et au contrôle); et 

elle fait partie du processus d'acquisition du savoir (par la 
rétroaction, l'orientation, la détermination des difficultés, la 
fixation d'objectifs et la motivation)» 14 . 

Le Comité croit que les programmes de testage peuvent et doivent 
jouer un rôle dans l'établissement de normes d'excellence 
nationales, mais ce sont les genres, la qualité et l'opportunité du 
matériel de testage et des méthodes de rapports utilisés qui 
détermineront s'ils jouent pleinement ce rôle. 

14 Documents de l'OCDE, La réforme des programmes scolaires, L'évaluation en question, 
Paris, Centre pour la recherche et l'innovation dans l'enseignement, Organisation de 
coopération et de développement économiques, 1993, p. 36. 



Recommandations concernant les programmes de testage : 

1. Que l'administration fédérale aide à l'établissement et à 
l'administration de tests pour toutes les matières de base en 
s'inspirant des travaux du Programme d'indicateurs du rendement 
scolaire. L'accord actuel de partage des frais en vertu duquel 
l'administration fédérale contribue à l'élaboration du test de sciences 
du PIRS est un exemple à suivre. 

2. Que la fréquence de l'administration des tests concernant toutes les 
matières soit accrue de manière à maximiser l'information nécessaire 
pour assurer une amélioration continue. Si des tests annuels 
permettent d'obtenir un avantage maximum, il faudrait y avoir 
recours. 

3. Que les résultats de tous les tests généraux soient divulgués au public 
sous une forme et dans un langage appropriés pour qu'il comprenne 
clairement les points forts et les points faibles du système. 

4. Que tous les paliers de gouvernement jugent prioritaire d'affecter des 
fonds suffisants pour analyser et utiliser au maximum les résultats et 
mettre en oeuvre les changements recommandés. 

5. Que des mécanismes justes et équitables soient conçus pour octroyer 
une aide, au besoin, à toutes les provinces désireuses de participer 
aux programmes des tests internationaux. 

Stratégies proposées 

1. Qu'on établisse des mécanismes appropriés de testage qui permettent 
d'obtenir une mesure significative des niveaux de rendement et des 
progrès des élèves. 

2. Que l'évaluation des compétences de base, une fois définies, figure 
dans le PIRS à mesure que son mandat sera établi et élargi. 
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1. Manque d'uniformité de la formation 

Les programmes de formation varient tant en ce qui concerne la 
formation en classe que la formation sur le tas. Il est donc 
particulièrement difficile pour les apprentis de changer d'établissement 
de formation ou d'employeur au cas où cela s'avérerait nécessaire en 
raison de licenciements au cours de la formation sur le tas. Cette 
différence empêche la collaboration éventuelle entre les collèges ainsi 
que le partage des ressources et des programmes à une période où tous 
les secteurs sont appelés à collaborer davantage. 

L'Atlantic Canada Association of Directors of Apprenticeship and Board 
Chairpersons se penche sur le problème de l'ordre de présentation et de 
la formation en vue d'harmoniser ses programmes. Cette harmonisation 
est encore plus importante pour les provinces plus petites que les 
apprentis devront peut-être quitter à des fins de placement professionnel 
ou de formation en établissement. 

Une certaine coordination des programmes est assurée par l'entremise 
de la Western Alliance, puisque les présidents des conseils consultatifs 
d'apprentissage de l'Alberta, de la Saskatchewan, de la Colombie-
Britannique et du Manitoba se rencontrent et discutent de questions et 
problèmes communs. Par ailleurs, la Saskatchewan et l'Ontario 
entretiennent certains rapports visant chaque métier séparément.  

En ce qui a trait aux programmes de formation dans les métiers, on 
commence à opter pour un régime modulaire de crédits, qui est plus 
souple que le système traditionnel de crédits groupés. Les apprentis 
pourront ainsi passer plus facilement d'une base de formation à une 
autre ou d'une spécialité professionnelle connexe à une autre. 

L'évaluation et la reconnaissance de la formation antérieure, de 
l'expérience et des aptitudes professionnelles pratiques sont aléatoires au 
Canada. La plupart des provinces ont un système en place, soit officiel 
soit informel, qui s'appuie généralement à la fois sur l'expérience et les 
documents pour confirmer le niveau de compétence atteint. D'ordinaire, 
l'évaluation est ponctuelle et nécessite des contacts informels entre les 
directeurs de l'apprentissage qui, généralement, communiquent entre eux 
pour discuter de situations particulières. Dans les provinces à forte 
concentration de main-d'oeuvre, ce système non structuré n'est 
nullement efficace. Selon le Comité, il est indispensable d'instaurer 
un mécanisme national qui permette d'évaluer les compétences des 
apprentis et qui soit accessible à tous les établissements de 
formation et les employeurs. De même, il faut créer un système 
efficace et accessible d'évaluation et de reconnaissance des diplômes 
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internationaux. Le Centre d'information canadien sur les diplômes 
internationaux (le Centre), qui relève du CMEC, est un service 
d'information et d'orientation centralisé qui aide les gens et les 
organisations ayant besoin d'information sur l'évaluation des diplômes 
étrangers au Canada. Le Centre donne également des renseignements sur 
l'enseignement postsecondaire au Canada. Ces responsabilités, 
conjuguées à la position du Centre au sein du CMEC, forment la base 
logique qui pourrait donner naissance à un organisme national de 
certification. 

2. Formation du formateur 

La formation en cours d'emploi manque particulièrement d'uniformité, 
étant donné qu'il existe rarement des mécanismes en place pour former 
le formateur. Il s'agit d'une lacune de taille qu'il faudrait pallier. 
L'industrie, les établissements de formation et les responsables 
concernés des gouvernements provinciaux et fédéral devront coopérer et 
collaborer. Le Conseil canadien des directeurs de l'apprentissage 
(CCDA) pourrait peut-être jouer le rôle de chef de file et de 
coordonnateur, mais la participation et l'engagement actif de l'industrie 
seraient nécessaires. 

En Allemagne, la loi sur la formation professionnelle et les emplois 
spécialisés n'autorise les firmes à établir des contrats d'apprentissage 
que si au moins un de leurs employés est inscrit comme formateur 
auprès de la chambre de commerce et de l'industrie de la région. 
Plusieurs centres de formation professionnelle offrent aux formateurs un 
recyclage et un perfectionnement de leurs connaissances et de leurs 
compétences. 

3. Sécurité d'emploi 

Les programmes d'apprentissage en place dans certains milieux de 
travail syndiqués peuvent poser des problèmes. Si des mises à pied sont 
nécessaires, ce sont généralement les apprentis qui sont les premiers 
visés, conformément à la règle de l'ancienneté. Un grand nombre 
d'apprentis se trouvent donc dans l'incapacité de terminer leur 
programme. Ce manque de sécurité d'emploi et, par là même, de 
garantie de formation a certainement un effet dissuasif sur les jeunes 
gens qui envisagent une formation d'apprenti. En outre, lorsque l'ordre 
de présentation des prbgrammes de formation est différent, il est 
difficile pour un apprenti de changer de société ou d'établissement en 
cours de formation pour terminer le programme. Là encore, le système 
de formation par modules pourrait régler dans une certaine mesure ces 
problèmes de mobilité. 
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4. Programmes de préapprentissage dans les écoles secondaires 

On constate une absence flagrante de services d'orientation 
professionnelle pouvant diriger avec justesse et de manière 
constructive davantage d'élèves dans les domaines de la technologie 
et des métiers. De nombreux élèves et parents considèrent plutôt cette 
orientation comme indésirable et de second choix. Les programmes de 
préapprentissage et les programmes techniques posent des difficultés au 
niveau de l'école secondaire. Peu d'établissements offrent des 
programmes d'introduction propres à inciter les élèves de sexe féminin 
et masculin à choisir les programmes d'apprentissage ou les 
programmes techniques et à les y préparer. 

Comme, en général, les liens entre les écoles et le lieu de travail sont 
pratiquement inexistants, les employeurs sont souvent mécontents du 
degré de préparation des employés débutants, quel que soit leur niveau 
de scolarité. 

L'examen des programmes actuels de préapprentissage et d'insertion 
professionnelle ne révèle aucune mesure uniforme, mais une volonté 
commune de modifier et d'élargir la portée de l'enseignement 
secondaire, jusqu'alors principalement théorique, pour qu'il réponde au 
besoin d'une base de compétences plus vaste. Un grand nombre de 
provinces commencent à agir et à mettre en place des programmes de 
formation préalable à l'apprentissage et axée sur de nouvelles 
compétences qui inculqueront les habiletés personnelles et 
interpersonnelles nécessaires pour réussir dans la vie et sur le plan 
professionnel. 

On trouve à l'appendice I quelques exemples de programmes de 
préapprentissage actuellement à l'essai dans plusieurs provinces, mais il 
y en a d'autres. Comme la plupart de ces programmes commencent à 
être mis en oeuvre, il est trop tôt pour déterminer leur efficacité. Tous 
les participants tireraient profit de l'existence d'une tribune où ils 
pourraient échanger de l'information sur les programmes. Elle leur 
permettrait de faire part de leur réussite et de collaborer dans la 
mesure du possible. Il s'ensuivrait des économies considérables en 
termes de temps, d'expérimentation et d'argent. Or, on sait que les 
économies d'argent revêtent une grande importance car de nombreuses 
provinces ont cité le manque de ressources en tête des facteurs qui les 
empêchent de consacrer plus d'efforts à ce domaine. 

De plus en plus, on reconnaît que l'expérience pratique de travail est 
essentielle. Si le programme exigeait des diplômés de l'enseignement 
secondaire qu'ils possèdent une certaine formation pratique dans un 



30 

métier au moins, et, par la même, des compétences liées à l'emploi, 
il leur serait beaucoup plus facile d'entrer sur le marché du travail. 

5. Perfectionnement et mise à jour 

En raison de l'évolution de la technologie, il faut modifier 
considérablement les compétences et les connaissances exigées des 
travailleurs. La mise à jour et le perfectionnement du contenu théorique 
et pratique de nombreux programmes d'études ne vont pas sans 
difficulté. Or, ceux-ci doivent tenir compte de l'évolution rapide de la 
technologie. 

D'ordinaire, les provinces jugent que des changements de cette nature 
doivent être le fait de l'industrie. Les établissements de formation et 
l'industrie doivent donc tisser des liens étroits afin que cette dernière 
puisse faire part plus rapidement des nouvelles connaissances et 
techniques. L'industrie pourrait s'engager davantage à aider les 
établissements de formation en leur donnant accès au nouveau matériel 
qui peut être onéreux et vite dépassé par la technologie. 

Parmi les nouvelles initiatives de formation expérimentées en réponse 
au changement, mentionnons : la prestation par modules, la formation à 
distance, la formation à temps partiel, la formation dans le cadre d'un 
congé d'étude fractionné d'une journée ou d'une semaine, l'évaluation 
et la formation basée sur les compétences et les programmes de 
préapprentissage. Plusieurs de ces initiatives sont particulièrement 
intéressantes pour les femmes, qui rencontrent encore des obstacles face 
aux emplois liés aux métiers et aux techniques 16 . Il convient de mettre 
au rancart le matériel didactique désuet afin de ne pas surcharger les 
cours. Une nouvelle fois, les maigres ressources ont été citées comme 
un obstacle. 

6. Collaboration du secteur 

La collaboration entre l'industrie et les établissements de formation a 
été minime et on constate un manque de coordination entre les besoins 
de l'industrie et la formation en apprentissage. Dans l'ensemble, les 
entreprises, quelle que soit leur taille, n'ont jamais reconnu ni assumé 
leurs responsabilités dans le domaine de la formation et du recyclage. 

16  Les femmes, un atout dans les métiers, la technologie, les sciences et le génie, Ottawa, 
Conseil consultatif national des sciences et de la technologie, janvier 1993. 
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Une plus grande collaboration au sein des secteurs et entre eux, de 
même qu'entre les entreprises et la main-d'oeuvre voit le jour. Il 
faudrait encourager et faciliter cette collaboration, qui porte 
d'ailleurs ses fruits, afin de poursuivre l'élaboration de solutions 
communes. 

Le Conseil sectoriel de formation professionnelle illustre bien cette 
collaboration. Fruit d'une initiative conjointe de perfectionnement des 
ressources humaines prise par l'industrie électrique et électronique 
canadienne, le Conseil compte un nombre égal de représentants du 
monde des affaires et de la main-d'oeuvre. Son mandat embrasse une 
large gamme d'activités dans le domaine des ressources humaines, 
notamment l'élaboration de projets de formation et de communication, 
l'étude de l'évolution technologique et la gestion d'un fonds de 
formation professionnelle. Récemment, dans le cadre de ses travaux, le 
Conseil a élaboré des modules de perfectionnement des électriciens et 
des mécaniciens-monteurs industriels ainsi que des modules pour un 
nouveau métier d'apprentissage : la maintenance et la réparation du 
matériel automatisé. À ce jour, les activités du Conseil se limitent à 
l'Ontario, mais d'autres provinces ont fait part de leur intérêt. 

Le Conseil canadien des techniciens et technologues, l'Association des 
collèges communautaires du Canada, diverses organisations industrielles 
et le gouvernement fédéral ont collaboré à la mise sur pied .  du Comité 
sur l'établissement de normes nationales pour les technologues en 
sciences appliquées et en génie. Les normes élaborées visent 13 
disciplines dans le domaine des sciences appliquées et de la technologie 
industrielle. Le président du Comité a indiqué que l'établissement de 
normes concernant les niveaux d'entrée donnerait lieu à des critères 
axés sur la discipline et propres à favoriser la reconnaissance des 
compétences, à faciliter la mobilité de la main-d'oeuvre, à orienter la 
création de programmes d'enseignement et de formation, à établir des 
références à des fins de certification professionnelle et à fixer les 
mesures permettant de délimiter les professions dans l'industrie. Selon 
le Comité, bien que cette initiative ne soit pas directement rattachée aux 
programmes d'apprentissage, elle mérite d'être mentionnée et d'autres 
secteurs, notamment la formation d'apprentis, pourront tirer profit de 
tous les exemples de ce genre et s'en inspirer. 

7. Financement 

Le financement des programmes d'apprentissage et de formation est une 
question extrêmement complexe sur laquelle il convient de se pencher 
davantage. En gros, des fonds sont alloués dans trois domaines : 



Proposition : 

Que l'on envisage et 
mette en place 
d'autres méthodes de 
financement pour les 
apprentis, notamment 
des bourses et des 
prêts étudiants. 
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1. 	financement des programmes d'apprentissage en général, c'est-à- 
dire création de programmes, perfectionnement et mise à jour, 
mise au point d'examens et participation au Programme du 
Sceau rouge; 

2. 	soutien du revenu d'apprentis; et 

3. 	financement de l'élaboration de nouveaux modèles répondant aux 
nouvelles exigences du milieu de travail. 

L'utilisation des fonds de l'Assurance-chômage donne l'impression 
que seuls des chômeurs participent à des programmes 
d'apprentissage. Dès lors, on se demande si le nombre d'apprentis ne 
diminuerait pas fortement s'ils n'étaient pas payés pour débuter dans le 
métier. Il se peut que les éléments de motivation d'autrefois ne fassent 
plus d'effet. 

Le financement du matériel de pointe que nécessite l'évolution 
technologique rapide grève les budgets des collèges et des 
établissements de formation. Une plus grande collaboration entre les 
collèges et l'industrie pourrait permettre d'atténuer ce problème. 

Il convient d'envisager et de mettre en place d'autres méthodes de 
financement en vue d'aider les apprentis. Il faudrait penser à 
permettre aux apprentis d'obtenir des bourses et des prêts étudiants 
tout comme les étudiants de collèges communautaires et 
d'universités. Les apprentis devraient être traités de la même façon que 
les autres étudiants. L'adoption d'une telle mesure irait dans le sens 
d'une reconnaissance de la qualité et de l'importance des métiers 
d'apprentissage, au même titre que les autres types de formation et 
d'études. 



Proposition : 

Que pour les métiers 
visés par le Sceau 
rouge, le CCDA, en 
consultation avec 
l'industrie, établisse les 
niveaux de 
compétences sur le lieu 
de travail qui peuvent 
être évalués et 
contrôlés. 

Que le Comité national 
sur l'apprentissage de 
la  CCMMO se penche 
sur l'aspect norme 
«minimale» de la 
qualification Sceau 
rouge afin de 
déterminer des façons 
d'élever véritablement 
le niveau de ces 
normes. 

Que la désignation 
Sceau rouge soit 
étendue à d'autres 
métiers quand la 
Province démontre son 
engagement. 

Que le CCDA envisage 
d'établir une nouvelle 
dénomination de 
«sceau»  pour des 
métiers quand plusieurs 
Provinces conviennent 
de normes communes, 
mais que certaines 
refusent de participer. 
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III. Initiatives et programmes d'apprentissage 

Programme du Sceau rouge 

Le Programme des normes interprovinciales (PNI), connu sous le nom 
de Programme du Sceau rouge, établit des normes communes pour les 
métiers, facilitant ainsi l'acceptation des diplômes et la mobilité des 
personnes de métier au pays. Il s'agit toutefois de normes minimales, 
et non de normes d'excellence. Toutes les provinces n'offrent pas les 
métiers visés par le Sceau rouge ni n'incitent les apprentis à passer 
l'examen. Le pourcentage de métiers visés par le Sceau rouge est faible, 
et l'ajout de métiers à la liste est un processus lent et onéreux. Il n'y a 
guère de planification à long terme à l'échelle nationale et le Sceau 
rouge n'est pas un programme de surveillance des compétences des 
détenteurs une fois qu'ils ont obtenu un certificat interprovincial. Le 
perfectionnement est sporadique, non coordonné et non normalisé. Il 
faudrait déterminer, évaluer et contrôler les niveaux de compétences sur 
le lieu de travail. 

Malgré ces diverses lacunes, tout le monde s'entend généralement pour 
dire que le programme est valable. Les normes établies sont nationales 
et au lieu d'abandonner le système, il convient de trouver et de mettre 
en oeuvre sans tarder des solutions aux problèmes. 

Le Comité national sur l'apprentissage de la Commission canadienne de 
mise en valeur de la main-d'œuvre (CCMMO) se penche sur plusieurs 
de ces questions par l'entremise de ses groupes de travail et devrait 
recommander des changements. Selon le comité du CCNST, il importe 
que la CCM1VIO étudie l'aspect norme «minimale» de la 
qualification Sceau rouge en vue d'élever le niveau de la norme. 

Par le passé, les tentatives visant la réforme et la modification du 
système ont échoué. Les comités discutent des problèmes sans leur 
trouver de solutions et pendant ce temps, l'évolution technologique et 
industrielle se poursuit. La population active, qui est à la traîne, n'est 
pas bien préparée pour y faire face. Dans les provinces qui manifestent 
suffisamment d'intérêt, la désignation Sceau rouge devrait être 
étendue à d'autres métiers et professions. Quand les provinces ne 
s'entendent pas toutes sur les changements recommandés, des 
dispositions devraient être prévues pour autoriser la mise en oeuvre, 
par certaines, du changement convenu d'un commun accord, alors 
que les autres seraient libres d'apporter le changement quand elles 
seraient prêtes. Dans ces cas, on pourrait attribuer une nouvelle 
dénomination de «sceau», qui refléterait cette différence. 



Proposition : 

Que le gouvernement 
fédéral aide activement 
l'industrie à recueillir à 
l'échelle internationale 
les renseignements 
technologiques et 
industriels pertinents 
dont elle a besoin pour 
former une main-
d'oeuvre de haut niveau 
capable de rivaliser 
avec celles qui sont les 
plus qualifiées au 
monde. 
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Le Système d'information de gestion des examens interprovinciaux 
(SIGEI) est actuellement en cours d'élaboration. Le système sera une 
structure de banques de questions d'examen codées et validées pour 
chacun des métiers visés par le Sceau rouge. Ce système, allié à un 
système modulaire de formation pour les volets en établissement et sur 
le lieu de travail, devrait faciliter le perfectionnement des compétences 
et la tenue des examens et rendre leur accès plus rentable en cette 
période de vaches maigres. 

Établissement de normes professionnelles 

L'Initiative de partenariats sectoriels de Développement des ressources 
humaines Canada, la Commission canadienne de mise en valeur de la 
main-d'oeuvre (CCMMO) et l'Association des collèges communautaires 
du Canada (ACCC) travaillent d'arrache-pied à l'élaboration de normes 
professionnelles. Les secteurs industriels participent également aux 
études sectorielles qui jetteront les bases de l'examen des normes visant 
le lieu de travail et les programmes de formation. 

L'industrie joue un rôle central dans l'élaboration de normes 
d'excellence. Les normes établies pour les programmes d'apprentissage 
et d'autres professions techniques et technologiques répondent aux 
demandes des employeurs. Il est naïf de croire que les établissements de 
formation peuvent ou devraient établir des normes qui ne répondent pas 
aux besoins pratiques. Par conséquent, il incombe à l'industrie de se 
tenir informée des progrès, des normes internationales, de la 
recherche-développement et des innovations technologiques dans son 
secteur d'activité et de réagir rapidement afin de rester 
concurrentielle. Il lui appartient notamment de doter sa main-d'oeuvre 
des nouvelles compétences requises. L'industrie doit reconnaître le 
besoin d'une main-d'oeuvre hautement qualifiée et non d'une main-
d'oeuvre possédant le minimum de compétences, afin de réagir 
rapidement au changement. 

Et les établissements de formation doivent pouvoir réagir tout aussi 
rapidement afin d'offrir les modules de formation pertinents. Le 
gouvernement fédéral peut se rendre utile en aidant l'industrie à 
recueillir à l'échelle internationale les renseignements 
technologiques et industriels pertinents sur les niveaux de 
compétences requis pour rester concurrentiel. Il existe une 
corrélation très étroite entre cette mesure proposée par le gouvernement 
fédéral et la recommandation n° 1 du rapport sur les sciences et la 
technologie internationales du CCNST, intitulé Des relations 
internationales à cultiver, qui explique en détail les mécanismes 
spécifiques par lesquels le gouvernement peut aider les petites et 
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moyennes entreprises à obtenir des renseignements sur les sciences et la 
technologie. La corrélation entre ces deux domaines est importante et 
devrait être prise en compte dans le cadre de toutes les collectes 
d'information. Quand on comprendra parfaitement la nécessité de 
respecter et de dépasser les normes internationales, les normes 
nationales d'excellence deviendront une réalité. 

Examens provinciaux de l'apprentissage 

Plusieurs provinces viennent de terminer, planifient ou effectuent des 
examens de leurs programmes d'apprentissage. La plupart d'entre elles 
reconnaissent dans une certaine mesure tous les problèmes cernés par le 
Comité et toutes conviennent que des changements s'imposent. Nombre 
d'entre elles se déclarent intéressées à établir de nouveaux programmes 
d'apprentissage dans de nouveaux domaines technologiques ou dans des 
secteurs à forte croissance. Plusieurs réévaluent les méthodes de 
prestation des programmes afin que ces derniers répondent mieux aux 
besoins des employeurs. L'appendice II renferme un bref aperçu des 
programmes provinciaux d'apprentissage actuellement en vigueur. 

L'intérêt commun de nombreuses provinces dans ces domaines offre 
une occasion unique de partager l'information et les résultats de la 
recherche. La coopération serait plus facile si les directeurs de 
l'apprentissage et les ministères compétents des différentes 
provinces se réunissaient régulièrement. 

Autres approches 

Proposition : 

Que le CCNI appuie 
des projets pilotes 
afin de mettre à 
l'essai de nouveaux 
modèles dans le 
domaine actuel de 
l'aPprentissage. 

Certains efforts fructueux de révision et de réforme sont faits, mais le 
Comité ne pense pas qu'ils aillent assez loin. Il faut adopter 
différentes démarches qui répondent aux besoins du XXP siècle. 
Comme des programmes de formation concernant les technologies 
nouvelles sont mis au point, il semble contreproductif de lier ces 
technologies à des structures démodées. Voici l'occasion rêvée pour 
les provinces et le gouvernement fédéral de collaborer à la mise au 
point de nouveaux modèles qui conviennent à ces nouvelles 
professions. Tout en explorant de nouvelles orientations, il sera prudent 
de garder ce qui fonctionne et d'examiner pourquoi cela fonctionne. 
L'adaptation des actuels programmes d'enseignement coopératif pourrait 
bien être une solution. Toutefois, il convient surtout d'aborder la 
question de façon ouverte afin d'étudier de nouvelles orientations en 
formation. Pour les métiers actuels, on pourrait proposer que le 
Comité consultatif national sur les innovations (CCNI) appuie un 
projet pilote dans le cadre duquel une province intéressée et un 
secteur mettraient à l'essai un nouveau modèle dans l'un des 
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domaines d'apprentissage actuels. Le modèle d'apprentissage actuel 
repose sur un milieu d'acquisition du savoir et un milieu de travail 
qui n'existent plus, mais il fonctionnait bien dans ce contexte. Reste 
à savoir si les raisons traditionnelles et historiques de sa conception 
et de son succès sont encore valables aujourd'hui. Un examen plus 
minutieux des programmes coopératifs qui ont porté leurs fruits 
permettrait de déterminer si la qualité des programmes d'apprentissage 
pourrait bénéficier de l'adoption de certaines de leurs caractéristiques 
les meilleures. 

À mesure que de nouveaux programmes de formation sont mis au 
point et que d'anciens sont révisés, il faut veiller à ce que leur 
conception facilite le mouvement entre les disciplines et à travers les 
différents niveaux. Il faudrait déterminer les compétences communes et 
similaires dans les disciplines connexes et mettre au point les 
programmes de formation de sorte que ces compétences communes 
deviennent l'assise des compétences spécialisées. Moyennant un 
recyclage minimal, les travailleurs pourraient alors plus facilement 
passer d'une discipline connexe à une autre ou entrer dans un nouveau 
secteur professionnel. La communication et la collaboration concernant 
la conception et le contenu des cours portant sur des sujets connexes 
entre les établissements de formation dans les métiers, les collèges 
communautaires et les établissements d'attribution de grades 
universitaires sont tout aussi importantes. La coordination du matériel 
didactique permettra aux élèves de passer d'un établissement à l'autre 
en subissant le minimum d'échecs tout en offrant un contexte 
d'acquisition continue du savoir aux personnes de métier ou à celles qui 
exercent une profession technique ou technologique. Grâce à ce 
mouvement horizontal plus aisé, il sera plus facile d'accéder aux 
niveaux de formation et de qualification supérieurs, c'est-à-dire de 
progresser dans l'échelle des compétences professionnelles. Ainsi, 
élèves et travailleurs n'auraient pas le sentiment que le fait d'entrer très 
tôt dans un métier leur ferme automatiquement les portes à 
l'épanouissement et à l'avancement professionnels. 
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Les données de Statistique Canada démontrent clairement la relation 
entre le niveau de scolarité et le chômage. Les jeunes gens doivent 
réaliser l'importance de poursuivre leurs études et d'atteindre un niveau 
de connaissances et de compétences qui non seulement les préparera à 
faire leur entrée sur le marché du travail, mais aussi à continuer à 
acquérir et à perfectionner leurs connaissances et leurs compétences tout 
au long de leur vie active. 

Mesure requise 

Le Comité reconnaît que ce domaine est complexe, mais également 
qu'il faut prendre des mesures pour rendre les programmes 
d'insertion professionnelle et d'apprentissage plus adaptés au milieu 
de travail contemporain. 

L'élaboration d'un système plus souple qui règle les problèmes mis 
en évidence tombe à point puisque le gouvernement désire accroître 
le nombre de métiers et de technologies reconnus afin d'y inclure les 
postes de débutant dans des secteurs prometteurs comme la 
biotechnologie. 
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ORGANISATION ET COMPÉTENCE 

«Beaucoup de Canadiens ne sont pas bien servis par leur système 
d'éducation... Pour changer cette situation, il nous faut tout d'abord 
établir un large consensus parmi les Canadiens quant au rôle et à la 
valeur de l'éducation. Ensuite, les différents intervenants doivent 
s'engager à améliorer la cohérence du système.» 17  

La diversité, qui est souvent un atout, a été une caractéristique 
déterminante du paysage social et politique du Canada. Rares sont ceux 
qui se réjouiraient de la disparition de la diversité en faveur d'une 
homogénéité totale. Toutefois, si la diversité conduit à l'isolationnisme, 
elle peut devenir un obstacle plutôt qu'un atout. Or, c'est un atout 
pour un pays lorsque d'autres organisations, secteurs ou autorités 
reconnaissent, partagent et, parfois, adoptent et intègrent ce qu'il y 
a de mieux dans divers programmes et organisations. 

En vertu de la constitution, l'éducation et la formation relèvent des 
provinces. Néanmoins, le gouvernement fédéral octroie d'importants 
fonds à l'éducation et à la formation. En 1991-1992, les dépenses 
fédérales dans le domaine de l'éducation et de la formation ont atteint 
7,7 milliards de dollars. Sur cette somme, 48,2 p. 100 ont été alloués à 
l'enseignement postsecondaire, 38,1 p. 100 à la formation 
professionnelle et 13,7  P.  100 à l'enseignement primaire et secondaire, 
principalement par l'entremise des programmes d'enseignement destinés 
aux Indiens et aux Inuit et du Programme des langues officielles dans 
l'enseignement. Dans le cadre de ses consultations, la Commission 
royale sur les peuples autochtones a prévu d'examiner l'enseignement 
destiné aux premières nations. Son rapport final, qui sera terminé d'ici 
le début du printemps 1995, renfermera plusieurs recommandations sur 
l'enseignement. La publication de ce document soulèvera 
indubitablement des débats sur l'enseignement destiné aux premières 
nations. 

À tous les égards, le Comité, dans son étude, a insisté sur le besoin 
pressant de collaboration et de coopération à l'échelle nationale. Ce 
besoin est crucial et il est possible de s'inspirer des structures actuelles. 
Tout le monde s'entend pour dire que le moment est bien choisi. 

17  Les chemins de la compétence : Éducation et formation professionnelle au Canada, 
Conseil économique du Canada, Ottawa, 1992, p. 47-48. 

F. 
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Le défi : vision nationale dans une sphère de compétence provinciale 

À une époque où presque tout le monde réclame un changement et où 
les programmes d'enseignement et de formation sont soumis à des 
contraintes financières, il existe un besoin pressant, dans toutes les 
sphères de compétence, d'adopter une vision nationale. Le fait que cette 
vision nationale s'impose dans une sphère de compétence 
provinciale pose un défi particulier pour tous les Canadiens concernés. 

L'Association canadienne d'éducation (ACE) a discuté de temps à autre 
du concept de bureau fédéral de l'éducation depuis que l'idée a été 
lancée pour la première fois en 1898. Étant donné que l'éducation est 
une responsabilité provinciale, cette idée est restée lettre morte et l'ACE 
a essayé de combler le vide. 

Quand il s'est penché sur le bien-fondé d'une organisation nationale 
d'éducation, le Comité a établi ses propres critères initiaux régissant 
les caractéristiques qu'une telle organisation devrait posséder et les 
rôles qu'elle pourrait jouer (voir appendice III). Il a également 
examiné quelques organisations nationales en place ou proposées. 

Organisations «nationales» en place 

L'Association canadienne d'éducation continue à améliorer 
l'enseignement et offre au monde de l'enseignement la possibilité 
d'étudier des questions d'intérêt commun; de partager les idées, les 
expériences et l'information; d'établir et de maintenir des liens avec des 
organismes publics ou privés et des personnes; d'analyser les tendances 
et les orientations par le biais d'études; et de participer aux activités 
d'acquisition du savoir. Ses membres sont des ministres, des sous- 
ministres, des employés de ministères de l'éducation, des 
administrateurs de conseil scolaire, des commissaires d'école, des 
directeurs d'école, des enseignants, des membres de faculté des sciences 
de l'éducation et des employés de collèges communautaires, ainsi que 
les organisations qui les représentent. Quiconque peut en devenir 
membre à titre personnel. Les membres associés doivent provenir 
d'associations et d'organisations non commerciales s'intéressant à 
l'éducation. 

L'organisation du Conseil des ministres de l'Éducation (Canada) 
(CMEC) se divise en cinq secteurs fonctionnels : une tribune pour les 
ministres et représentants des dix provinces et des deux territoires; un 
centre de liaison pour les projets à long terme visant des préoccupations 
nationales; le représentant des provinces dans des activités 
internationales liées à l'éducation; l'administrateur de programmes 
nationaux dans les langues officielles; et les questions générales 
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d'éducation. Parmi les activités de consultation et d'interaction du 
CMEC, mentionnons la participation du personnel du secrétariat aux 
réunions et la consultation régulière des représentants d'organisations 
s'occupant d'éducation, de la Commission canadienne pour l'UNESCO 
et du Conference Board du Canada. Seuls les ministres et les hauts 
fonctionnaires des provinces et territoires peuvent en être membres. 

Organisations «nationales» proposées 

Les deux structures organisationnelles proposées que le Comité a 
évaluées sont le Conseil canadien de l'éducation, recommandé par le 
Groupe de travail sur les défis posés par les sciences, la technologie et 
les domaines connexes de l'Initiative de la prospérité, et le Forum 
canadien sur le savoir, recommandé par le Groupe directeur de la 
prospérité. 

«Mécanisme flexible et pragmatique, le Conseil canadien de 
l'éducation favoriserait les améliorations radicales dans l'enseignement 
à tous les niveaux du système scolaire, depuis la pré-maternelle jusqu'à 
l'université. Le Conseil s'assurerait également que les résultats sont 
atteints.» 18  Le Conseil serait une institution privée, non gouvernementale 
et sans lien de dépendance avec les commanditaires. Ce serait un 
organisme de recherche non politique et spécialisé, dont le 
fonctionnement serait assuré en coopération et qui serait responsable de 
tous les niveaux d'éducation institutionnelle et axé sur l'excellence. 

Le Forum canadien sur le savoir a été proposé en tant qu'organisme 
qui réunirait les enseignants et les formateurs ainsi que les élèves de 
tout le pays et leur permettrait de travailler de manière constructive en 
vue d'atteindre des objectifs communs. Il serait indépendant du 
gouvernement et ses représentants seraient nombreux et divers. 

Autre structure possible 

Selon le Comité, une organisation «nationale» doit être une 
structure qui permettra d'atteindre des objectifs constructifs tout en 
étant acceptable pour tous les autres intervenants qui désirent 
s'engager activement. Les consultations ont permis de mettre au jour 
une vigoureuse opposition à la création d'une «nouvelle» structure. 

Innover pour prospérer, Groupe de travail sur les défis posés par les sciences, la 
technologie et les domaines connexes, rapport sommaire, Initiative de la prospérité, 
Ottawa, 1992, p. 11. 
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Le pouvoir constitutionnel appartient aux provinces. Par 
conséquent, le Comité juge que le CMEC devrait devenir la pierre 
angulaire d'une nouvelle organisation intégrée de coordination. 
Selon le mandat élargi et éclairé annoncé lors de la déclaration de 
Victoria en septembre 1993, le CMEC entendait ouvrir la voie au 
changement et devenir le champion national de la cause de l'éducation 
au Canada. Il précisait aussi son intention de demander l'appui et la 
collaboration des parents, des élèves, des enseignants, des conseils 
scolaires, des organismes, fédérations et établissements d'enseignement, 
des entreprises et de la main-d'oeuvre ainsi que des ministères et 
organismes fédéraux concernés. Il importe que tous les intervenants et 
groupes professionnels soient inclus et que les influences sur la prise 
de décisions soient équilibrées. 

Précisément, les représentants des groupes suivants seraient 
membres à part entière de la structure conceptuelle née de l'examen 
de plusieurs solutions par le Comité : 

Ministres provinciaux et fédéral de l'éducation et de la 
formation 

Principales associations scolaires 
Principales fédérations d'enseignement, par exemple, la 

Fédération canadienne des enseignantes et enseignants 
Principales associations de parents 
Principales organisations d'élèves 
Employeurs 
Représentants des médias 
Conseil canadien des directeurs de l'apprentissage (CCDA) 

Les membres doivent participer pleinement aux processus de prise de 
décisions et d'élaboration de politiques, et à tous les domaines de 
responsabilités de l'organisation afin de partager efficacement leur 
savoir-faire, leurs opinions et leurs préoccupations. Les parents, pour 
leur part, joueraient un rôle plus actif en vue de s'assurer que des 
mécanismes de reddition de comptes sont en place pour ceux oeuvrant 
dans ce domaine. 

Parmi les rôles et responsabilités de l'organisation, mentionnons : 

Établissement des normes et objectifs nationaux  en fonction desquels 
seraient orientés tous les programmes d'enseignement et de formation 
par le biais d'une philosophie d'amélioration continue. Des normes 
nationales d'excellence seraient déterminées et privilégiées en tant 
qu'objectif ultime dans tous les secteurs. 

Coordination  de programmes conjoints, d'intérêts et de résolution de 
problèmes. Il faudrait organiser une conférence annuelle afin de se 
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pencher sur les questions nationales en matière d'éducation. Tous les 
membres de l'organisation seraient des participants actifs à part entière. 

Communication  et diffusion de nouvelles méthodes qui ont fait leurs 
preuves, et de programmes comme les programmes efficaces de 
préapprentissage et d'insertion professionnelle, des nouveautés 
technologiques et de tous les aspects des travaux de l'organisation. 

Conférence annuelle sur l'éducation  portant sur des questions qui 
intéressent tous les membres. Mentionnons, par exemple, des thèmes de 
débat comme les sciences et la technologie et l'éducation; les 
mécanismes efficaces et les réseaux de communication de programmes 
et de méthodes qui fonctionnent. 

Rapports internationaux  avec des organisations comme l'UNESCO, 
les Conférences du Commonwealth sur l'éducation et l'Association 
internationale pour l'évaluation du rendement scolaire. 

Reconnaissance  de la formation antérieure, de l'expérience et des 
compétences professionnelles. Le «Centre national d'accréditation» 
existe déjà au sein du CMEC et on constate certains progrès. Cependant, 
cette initiative devrait être élargie afin de faciliter la transférabilité, à 
l'échelle du pays, des diplômes à tous les niveaux de scolarité, 
notamment le niveau professionnel. 

Mesure  du rendement du système et prestation d'aide et de conseils, au 
besoin, concernant l'élaboration de mécanismes de testage individuels. 
Un organisme national de mesure doit être établi. Son rôle serait 
d'actualiser et de perfectionner sans cesse les indicateurs nationaux 
d'évaluation de l'éducation, de recueillir et d'analyser les données 
statistiques et d'élaborer des programmes de testage nationaux et 
internationaux. Dans le cadre de sa première responsabilité, il ferait 
appel à la collaboration entre le CMEC et Statistique Canada, alors que 
pour exercer la deuxième, il s'appuierait sur l'excellent travail amorcé 
par l'entremise du PIRS pour les programmes nationaux. Enfin, cet 
organisme intégrerait tous les types et tous les niveaux de testage. Les 
provinces, les municipalités et les écoles pourraient se procurer divers 
documents de testage appropriés, au besoin. 

Recherche-développement  dans le vaste domaine de l'éducation et de 
la formation. Dans la section sur les normes du présent rapport, on 
cernait le besoin de recherches supplémentaires précises afin de 
compléter celles financées par le Conseil de recherches en sciences 
humaines (CRSH). En gros, ces recherches supplémentaires seraient 
financées à la fois par tous les niveaux de gouvernement et l'industrie et 
devraient être administrées par des experts choisis par l'organisation 
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nationale d'éducation. Des fonds seraient alloués à l'organisme extérieur 
— de type entreprise privée ou université — le plus qualifié pour mener 
des recherches précises et particulières (outre celles administrées par le 
CRSH). 

Recommandations et mécanismes de changement  des méthodes 
d'enseignement actuelles à la lumière des résultats de la 
recherche-développement, notamment les résultats des projets pilotes. 

On a remarqué que le CMEC s'était concentré sur les niveaux primaire 
et secondaire de l'enseignement. Dans la configuration élargie, sa 
participation doit être la même dans les secteurs de l'enseignement et de 
la formation de niveau postsecondaire. Un organisme national servirait 
de tribune où l'on se pencherait sur les normes, la compatibilité et la 
transférabilité, particulièrement dans l'enseignement du droit et du 
génie. 

Le Comité recommande que les gouvernements provinciaux et 
fédéral, les intervenants et les professionnels collaborent et 
coopèrent afin d'établir une organisation nationale efficace. 

Aucune organisation, quelle que soit sa structure, ne progressera ni 
n'améliorera son système global si elle n'est pas déterminée à 
changer, à participer à une structure de collaboration et de 
coopération et à travailler afin d'atteindre des objectifs nationaux. 
Le Comité pense qu'il incombe à tous les intervenants de s'assurer 
de l'existence et du maintien de cette détermination. 



Recommandations concernant la structure 

Qu'une nouvelle organisation nationale et intégrée de coordination 
soit mise sur pied. Avec le CMEC comme pierre angulaire, 
l'organisation pourrait s'inspirer de certaines des structures et 
initiatives déjà en place et les améliorer afin de remplir un mandat 
intégré. 

Que l'organe d'une organisation nationale chargé de l'évaluation 
offre aux provinces son savoir-faire et l'aide requise pour concevoir 
et tenir à jour des mécanismes de testage qui permettront de mesurer 
de façon éloquente les réalisations et les progrès de chaque étudiant. 

Qu'une conférence annuelle sur les ressources humaines soit 
organisée et qu'elle se consacre aux nombreux problèmes nationaux 
d'éducation, dont les sciences, la technologie et l'éducation. La 
conférence réunirait tous les intervenants et les organisations 
d'enseignement professionnel. 

Que l'on accorde la priorité à l'élaboration d'indicateurs nationaux 
d'évaluation de l'éducation, conjointement par Statistique Canada et 
le Conseil des ministres de l'Éducation (Canada) (CMEC), ainsi qu'à 
leur application généralisée. 

Que le gouvernement fédéral ouvre la voie en déterminant le 
pourcentage optimal de fonds prévus pour l'enseignement qui devrait 
être alloué à la recherche. Par conséquent, il contribuerait à un fonds 
de recherche-développement qui serait administré par l'organisation 
nationale d'éducation tout en continuant de financer la recherche dans 
les domaines de l'enseignement et de la formation par l'intermédiaire 
du CRSH. 

Stratégies proposées 

1. 	Que le CMEC se demande s'il pourrait devenir la pierre angulaire 
d'une nouvelle organisation intégrée de coordination. 
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G. CONCLUSION 

La compétitivité économique du Canada est fonction de sa capacité de 
respecter et de dépasser les normes internationales de qualité et de 
compétence. Les normes minimales en matière d'éducation, comme 
celles mises en évidence dans le présent rapport, sont des éléments 
essentiels sur lesquels s'appuyer, mais des normes d'excellence doivent 
également être établies et privilégiées en tant qu'éléments vitaux 
pour l'intérêt national. Chaque élève, professeur ou système 
d'enseignement doit avoir pour objectif d'améliorer sans cesse les 
connaissances et les compétences acquises ainsi que le niveau 
d'excellence atteint. 

Seul le recours à des techniques efficaces de mesure nous permet de 
savoir si, en fait, on s'améliore constamment. Des outils de mesure 
adéquats doivent permettre de tester les connaissances des élèves, 
d'évaluer les systèmes d'enseignement ainsi que les programmes, les 
méthodes et les résultats canadiens dans un contexte mondial. Selon le 
Comité, il est vraiment indispensable de perfectionner sans cesse les 
meilleurs programmes de testage actuels et, au besoin, d'en élaborer de 
nouveaux. L'utilisation régulière de tests appropriés à des intervalles 
optimaux est nécessaire, tout comme l'est l'application des résultats, 
afin de susciter le changement requis. Le testage doit être associé au 
changement. 

Sans la révision et la réforme qui s'imposent, le Comité doute de la 
viabilité du modèle traditionnel d'apprentissage dans le contexte actuel 
d'évolution technologique rapide. Alors que des programmes de 
formation visant les nouvelles technologies voient le jour, c'est 
l'occasion rêvée pour les gouvernements provinciaux et fédéral de 
collaborer à l'élaboration de modèles qui conviennent aux nouvelles 
professions. Des programmes efficaces d'insertion professionnelle sont 
nécessaires afin de doter les jeunes gens du type et du niveau de 
compétences qui répondent aux besoins de la main-d'œuvre 
d'aujourd'hui. 

Les normes nationales établies par le Programme du Sceau rouge pour 
certains métiers d'apprentissage facilitent la reconnaissance des 
diplômes et la mobilité des travailleurs exerçant ces métiers. Le Comité 
se réjouit des récents progrès réalisés dans l'élargissement de la 
désignation Sceau rouge à d'autres métiers et dans les efforts de 
certaines provinces en vue de régler des problèmes cernés. Il lui 
apparaît cependant que le changement est trop lent et fragmenté. Les 
normes minimales établies ne sauraient encourager le perfectionnement 
d'une main-d'oeuvre formée selon les normes les plus strictes et 
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spécialisée dans les dernières nouveautés technologiques applicables. Il 
faut accorder une attention soutenue au rehaussement des normes afin 
de prouver l'engagement envers l'excellence. 

L'industrie détient la clé du progrès en définissant les compétences 
professionnelles et les normes d'excellence et, à ce titre, est tenue de 
jouer un rôle plus actif. Les intervenants doivent passer en revue ce qui 
existe et faire preuve d'ouverture pour explorer de nouvelles voies. Ils 
doivent avoir la volonté de se pencher sur de nouvelles démarches à 
l'égard d' «anciennes» professions. 

L'évolution rapide, les contraintes économiques et une sensibilisation 
accrue au besoin pressant de réforme créent un climat propice à une 
plus grande coopération. D'excellents travaux innovateurs sont effectués 
dans le domaine de l'éducation dans diverses régions du pays. Seules la 
coopération et la coordination permettront de tirer pleinement profit de 
ces efforts isolés. Un organisme central est indispensable afin de cerner 
et d'établir les liens nécessaires, de faciliter la complémentarité, de faire 
part des travaux réalisés et de prévenir la redondance. 

Le Comité est convaincu que, étant donné que le pouvoir constitutionnel 
appartient aux provinces, le CMEC devrait être la pierre angulaire d'une 
organisation nationale de coordination. Il devrait intègrer les 
professionnels, comme les professeurs et les administrateurs', et les 
intervenants comme les parents, les élèves et les employeurs. La 
collaboration avec le CMEC existe déjà et pourrait être élargie. Il 
incombe à tous les intervenants d'avoir la volonté de changer et de 
participer à une structure de coopération et de collaboration. Pour que 
cette structure, une fois en place, puisse réaliser d'importants progrès, 
elle doit équilibrer les influences qui pèsent sur la prise de décisions et 
viser l'atteinte d'objectifs nationaux communs. 

En cette ère de l'information, on mesure la richesse d'une nation 
d'après les compétences, les connaissances et les capacités de ses 
membres. La mise en commun de leurs talents stimulent l'entreprise et 
lui permettent de prospérer, générant ainsi la richesse qui contribue à 
notre niveau de vie. La qualité de l'enseignement que nous offrons à 
nos citoyens reflète donc le véritable caractère de notre pays. Cette 
qualité doit à tout le moins refléter une norme nationale d'excellence. 
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SOMMAIRE DES RECOMMANDATIONS 

Recommandations concernant les normes 

Que des normes d'excellence soient définies à tous les niveaux et dans tous les 
domaines de l'éducation et de la formation. Elles devraient refléter les degrés de 
rendement national et international les plus élevés et être considérées comme l'objectif 
premier que les étudiants doivent s'efforcer d'atteindre. 

Qu'un pourcentage plus élevé des dépenses affectées à l'éducation soit consacré à la 
recherche et au développement en éducation pour que des fonds prévisibles soient 
disponibles pour la recherche à long terme dans ce domaine. 

Recommandations concernant les programmes de testage 

Que l'administration fédérale aide à l'établissement et à l'administration de tests pour 
toutes les matières de base en s'inspirant des travaux du Programme d'indicateurs 
du rendement scolaire. L'accord actuel de partage des frais en vertu duquel 
l'administration fédérale contribue à l'élaboration du test de sciences du PIRS est un 
exemple à suivre. 

Que la fréquence de l'administration des tests concernant toutes les matières soit 
accrue de manière à maximiser l'information nécessaire pour assurer une amélioration 
continue. Si des tests annuels permettent d'obtenir un avantage maximum; il faudrait y 
avoir recours. 

Que les résultats de tous les tests généraux soient divulgués au public sous une forme 
et dans un langage appropriés pour qu'il comprenne clairement les points forts et les 
points faibles du système. 

Que tous les paliers de gouvernement jugent prioritaire d'affecter des fonds suffisants 
pour analyser et utiliser au maximum les résultats et mettre en oeuvre les changements 
recommandés. 

Que des mécanismes justes et équitables soient conçus pour octroyer une aide, au 
besoin, à toutes les provinces désireuses de participer aux programmes des tests 
internationaux. 

Recommandations concernant les programmes d'apprentissage 

Que le gouvernement fédéral, en collaboration avec les provinces et industries 
intéressées, appuie des projets pilotes en vue de mettre à l'essai de nouveaux modèles 
et de nouvelles méthodes dans le cadre des programmes d'apprentissage actuels ou 
proposés et dans les nouvelles professions technologiques. 
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2. 	Que les ministères provinciaux envisagent d'inclure dans le programme l'obligation 
pour chaque diplômé de l'enseignement secondaire d'avoir une certaine formation 
pratique dans une profession au moins afin qu'il acquière des compétences liées à 
l'emploi qui faciliteront son entrée sur le marché du travail. 

Recommendations concernant la structure 

1. Qu'une nouvelle organisation nationale et intégrée de coordination soit mise sur pied. 
Avec le CMEC comme pierre angulaire, l'organisation pourrait s'inspirer de certaines 
des structures et initiatives déjà en place et les améliorer afin de remplir un mandat 
intégré. 

2. Que l'organe d'une organisation nationale chargé de l'évaluation offre aux provinces 
son savoir-faire et l'aide requise pour concevoir et tenir à jour des mécanismes de 
testage qui permettront de mesurer de façon éloquente les réalisations et les progrès de 
chaque élève. 

3. Qu'une conférence annuelle sur les ressources humaines soit organisée et qu'elle se 
consacre aux nombreux problèmes nationaux d'éducation, dont les sciences, la 
technologie et l'éducation. La conférence réunirait tous les intervenants et les 
organisations d'enseignement professionnel. 

4. Que l'on accorde la priorité à l'élaboration d'indicateurs nationaux d'évaluation de 
l'éducation, conjointement par Statistique Canada et le Conseil des ministres de 
l'Éducation (Canada) (CMEC), ainsi qu'à leur application généralisée. 

5. Que le gouvernement fédéral ouvre la voie en déterminant le pourcentage optimal de 
fonds prévus pour l'enseignement qui devrait être alloué à la recherche. Par 
conséquent, il contribuerait à un fonds de recherche-développement qui serait 
administré par l'organisation nationale d'éducation tout en continuant à financer la 
recherche dans les domaines de l'enseignement et de la formation par l'intermédiaire 
du CRSH. 
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SOMMAIRE DES STRATÉGIES PROPOSÉES 

Stratégies proposées : Contexte 

Que l'industrie accroisse le nombre de stages offerts au sein de ses directions 
générales de la recherche et du développement. 

Stratégies proposées : Normes 

Que des prix d'excellence en enseignement soient accordés également aux enseignants 
et professeurs de niveau post-secondaire. 

Qu'un prix soit créé pour reconnaître la contribution des enseignants qui encouragent 
la poursuite d'études de deuxième cycle en mathématiques, en sciences, en technologie 
et en génie. 

Qu'une série de présentations visuelles sur les lauréats canadiens du prix Nobel soient 
réalisées pour promouvoir l'excellence grâce à ces exemples de réalisations 
exceptionnelles de Canadiens. 

Que des recherches pratiques soient entreprises sur l'utilisation efficace des 
technologies nouvelles en salle de classe. 

Que des fonds supplémentaires soient affectés à la recherche thématique ét pertinente 
en éducation et en formation. 

Que des travaux de recherche soient entrepris immédiatement afin de déterminer le 
pourcentage des dépenses qu'il faudrait consacrer à l'éducation pour effectuer des 
travaux de recherche efficaces. 

Stratégies proposées : Administration de tests 

Qu'on établisse des mécanismes appropriés de testage qui permettent d'obtenir une 
mesure significative des niveaux de rendement et des progrès des élèves. 

2. 	Que l'évaluation des compétences de base, une fois celles-ci définies, figure dans le 

PIRS à mesure que son mandat sera établi et élargi. 

Stratégies proposées : Insertion sociale 

Qu'un mécanisme national permettant d'évaluer les compétences des apprentis soit 
instauré et accessible à tous les établissements de formation et les employeurs. 

Que l'industrie, les établissements de formation et les gouvernements élaborent 
ensemble des programmes de formation efficaces à l'intention des superviseurs 
d'apprentis. 
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3. Que l'on envisage et mette en place d'autres méthodes de financement pour les 
apprentis, notamment des bourses et des prêts étudiants. 

4. Que pour les métiers visés par le Sceau rouge, le CCDA, en consultation avec 
l'industrie, établisse les niveaux de compétences sur le lieu de travail qui peuvent être 
évalués et contrôlés. 

5. Que le Comité national sur l'apprentissage de la CCMMO se penche sur l'aspect 
norme «minimale» de la qualification Sceau rouge afin de déterminer des façons 
d'élever véritablement le niveau de ces nonnes. 

6. Que la désignation Sceau rouge soit étendue à d'autres métiers quand la province 
démontre son engagement. 

7. Que le CCDA envisage d'établir une nouvelle dénomination de «sceau» pour des 
métiers quand plusieurs provinces conviennent de normes communes mais que 
certaines refusent de participer. 

8. Que le gouvernement fédéral aide activement l'industrie à recueillir à l'échelle 
internationale les renseignements technologiques et industriels pertinents dont elle a 
besoin pour former une main-d'oeuvre de haut niveau capable de rivaliser avec celles 
qui sont les plus qualifiées au monde. 

9. Que le CCNI appuie des projets pilotes afin de mettre de nouveaux modèles à l'essai 
dans le domaine actuel de l'apprentissage. 

Stratégies proposées : Organisation et sphère de compétence 

1. 	Que le CMEC se demande s'il pourrait devenir la pierre angulaire d'une nouvelle 
organisation intégrée de coordination. 
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LE PROGRAMME DE FORMATION À L'EMPLOI DE L'ÉCOLE CARTIER 

L'école 

L'École secondaire Cartier, du Conseil scolaire de langue française d'Ottawa-Carleton, offre 
depuis 38 ans un programme complet aux élèves de niveau fondamental âgés de 14 à 21 ans 
qui ont des difficultés d'apprentissage ainsi qu'à ceux et celles qui sont handicapés dans leur 
développement. 

En septembre 1993, l'école a décidé de changer radicalement d'orientation afin de faire face à 
l'évolution des besoins des élèves et de la société, et d'offrir un programme qui présenterait 
Ce qu'il y a de mieux à sa jeune clientèle. Il en est résulté un programme de formation à 
l'emploi orienté vers l'acquisition de compétences relatives à l'employabilité et fondé sur des 
objectifs d'acquisition du savoir qui établissent clairement le niveau de résultats à atteindre. 

Mission 

Le programme a pour mission de faire en sorte que les élèves/employés de l'école : 

deviennent des personnes de grande qualité qui puissent être embauchées (suivant les 
critères du Conference Board du Canada'), indépendantes et capables de fonctionner; 

2. obtiennent leur diplôme d'études secondaires et leur certificat; 

3. trouvent un emploi ou acquièrent les moyens d'en obtenir un; ou 

4. soient placées dans un programme d'apprentissage parallèle ou complémentaire; ou 

5. soient admises dans un établissement d'enseignement post-secondaire; ou 

6. démarrent leur propre entreprise. 

Description du programme 

Le programme de formation à l'emploi est un programme novateur qui, en plus de rendre les 
élèves capables d'obtenir leur diplôme d'études secondaires, leur permet aussi d'acquérir des 
Connaissances, des compétences, des attitudes et des comportements qui sont très prisés chez 
les travailleurs canadiens et qui sont précisés dans le Profil des compétences relatives à 

ernployabilité publié par le Conference Board du Canada. 

1  McLaughlin, Profil des compétences relatives à l'employabilité, Ottawa, Conference Board 
du Canada, 1992. 
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Ce cadre d'apprentissage tente de reconstituer un véritable milieu de travail francophone dans 
lequel les participants s'ajustent graduellement aux exigences du milieu de travail. En même 
temps, le rythme et l'orientation de chacun et de chacune sont entièrement respectés. 

Le volet «milieu de travail» du programme permet aux élèves de prendre contact 
quotidiennement et concrètement avec l'atmosphère de production, de créativité, de 
possibilités, de viabilité et de concurrence qui a cours dans l'entreprise privée. Quant au volet 
«enseignement et formation», il favorise l'acquisition du savoir, les attitudes et certaines 
compétences nécessaires pour satisfaire aux exigences du monde du travail comme le 
précisent les buts de l'éducation. Ces buts sont exposés dans un document du ministère de 
l'Ontario intitulé Les écoles de l'Ontario aux cycles intermédiaire et supérieur (7 à 12 e 

 année et CPO). La préparation au diplôme d'études secondaires de l'Ontario, 1989. 

Le programme comporte plusieurs ateliers ou entreprises qui se spécialisent chacun dans un 
domaine en particulier, essentiel à l'économie de la collectivité. Par l'intermédiaire de contrats 
de production obtenus par leurs enseignants/gérants, les élèves/employés sont placés dans une 
situation d'apprentissage concrète, qui en vaut la peine. 

Voici les cinq entreprises : 

1. RMS Cartier — entreprise d'entretien de l'automobile 
2. Habitation — entreprise de construction et de menuiserie 
3. Sebho — service d'entretien des bâtiments 
4. 3 dans 1 — services personnels 
5. ProCam — services de base de l'entreprise 

Caractéristiques 

I. 	Du programme 

1. 	L'acquisition de compétences et le développement d'aptitudes générales dans les 
domaines scolaire et personnel, et dans celui du travail d'équipe. 

2. Une façon d'envisager l'acquisition du savoir qui est cohérente, intégrée et 
décompartimentée, qui correspond au mode de fonctionnement d'une petite entreprise 
et à une gestion optimale des ressources, dans des domaines tels que la recherche en 
marketing, les ressources humaines, le marketing, les finances, la fiscalité, la 
réglementation du travail, la vente de produits et de services, etc. 

3. Les champs d'étude et les résultats de l'apprentissage sont communs, 
inter-disciplinaires et viennent compléter les compétences relatives à l'employabilité. 

4. Des groupes et sous-groupes de travail hétérogènes basés sur le niveau de compétence 
et les habiletés plutôt que sur le niveau scolaire ou le degré de difficulté. 
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Grande insistance sur les conditions de travail, le partenariat avec les entreprises et les 
institutions locales, ainsi que sur les expériences concrètes et pratiques. 

Du programme d'études 

1. Au niveau des compétences de base. 

2. Particulier à chaque année d'acquisition du savoir et d'apprentissage. 

3. Particulier à chaque entreprise. 

4. Général pour tous les apprentissages. 

5. Axé sur l'acquisition continue de compétences et d'habiletés. 

Buts et objectifs 

Le projet éducatif présente une approche qui : 

Prouve que l'orientation, l'éducation et la carrière sont des aspects interreliés d'un 
processus continu. 

Donne aux élèves timides et aux élèves qui, autrement, manifesteraient de la résistance 
une raison acceptable d'accomplir des tâches qu'ils n'exécuteraient pas autrement. 

Stimule les élèves qui ne sont pas déjà motivés et oriente ceux et celles qui le sont. 

4. Favorise l'initiative, la participation, la créativité et l'esprit de synthèse. 

5. Veille à ce que les élèves tirent le plus grand profit de ce qui est fait pour eux, parce 
qu'ils sont au coeur du programme. 

Prépare les élèves à l'imprévu (si essentiel dans la société d'aujourd'hui en constante 
évolution) en leur permettant d'acquérir les compétences et les habiletés dont ils ont 
besoin pour résoudre des problèmes, prendre des décisions, exprimer leurs besoins, et 
ainsi de suite. 

Favorise l'amélioration de l'image de soi et accroît la confiance en soi, parce que ce 
programme réassure les jeunes en leur donnant une meilleure compréhension de leur 
environnement et une meilleure maîtrise de celui-ci ainsi qu'une meilleure prise sur 
leur avenir. 
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8. Offre un éventail de connaissances spécialisées plus large que ce qu'exigent les buts et 
objectifs du ministère de l'Éducation de l'Ontario, en fournissant également celles qui 
sont si recherchées en milieu de travail. 

9. Incite les élèves/employés à bien faire et à faire preuve d'excellence. Qualité : tel est 
le message fondamental que livre chacune des cinq entreprises. Ce sont les 
élèves/employés qui sont les premiers agents de leur succès. Le programme leur 
procure les outils et les renseignements essentiels à leur succès. 

Effets sur les élèves 

1. 	Les élèves/employés sont motivés et ne présentent presque aucun problème de 
discipline. 

2. Les élèves/employés sont capables de voir la valeur pratique des sujets étudiés en 
classe. 

3. Les élèves/employés acquièrent la capacité de mettre des idées ensemble. 

4. Les élèves/employés établissent des liens entre tout ce qu'ils apprennent. 

5. Les élèves/employés ont l'occasion de se connaître et de s'apprécier mutuellement. 

6. Les élèves/employés sont mieux préparés lorsqu'ils entrent sur le marché du travail. 

7. Les élèves/employés peuvent donner des références d'employeurs, grâce à leur 
portfolio d'employabilité. 

8. Les élèves/employés élaborent un plan de carrière. 

9. Les élèves/employés font preuve de créativité dans la solution de problèmes et la 
gestion des ressources humaines. 

10. Les élèves/employés sont moins craintifs quant à leur avenir et sont mieux préparés 
pour l'enseignement post-secondaire et le marché du travail; leur défaitisme, leur 
fatalisme et leur cynisme sont moindres. 

Conclusion 

Ce projet est novateur parce qu'il allie enseignement, orientation et milieu de travail. Il exige 
la collaboration de tous ceux et celles qui prennent part à l'entreprise (gestionnaires, 
employés, personnel des  ressources humaines, haute direction), de même que celle des 
ressources du milieu, des entreprises et des gens d'affaires de la région. 
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Comme le disent les éducateurs de cette école : «En fin de compte, en tant qu'éducateurs, 
nous sommes devenus des professionnels proactifs. Nous ne sommes plus désespérément à la 
remorque des besoins de la société. Nous offrons plutôt des solutions concrètes et avant-
gardistes qui engendreront le mieux-être du plus important segment de notre société : nos 
enfants. Nous leur donnons l'ESPOIR!» 
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LES PROGRAMMES PRÉ-EMPLOI DES ÉCOLES SECONDAIRES 
DU NOUVEAU-BRUNSWICK 

1. 	LE SYSTÈME D'ACCRÉDITATION EN FORMATION INDUSTRIELLE DU 
NOUVEAU-BRUNSWICK 

Mis sur pied en 1982, le système a été conçu dans le but de fournir des crédits et des 
équivalences aux personnes qui terminent des cours particuliers dans leur programme 
d'études secondaires et qui choisissent ensuite de fréquenter un collège communautaire 
ou d'obtenir un emploi dans une activité professionnelle qui comporte un 
apprentissage. 

Il a été introduit afin d'éliminer les chevauchements inutiles dans les programmes 
d'études qui pouvaient survenir au niveau secondaire, lorsque ces personnes 
poursuivaient leurs études dans un collège communautaire ou entraient en 
apprentissage. De nos jours, ce système fonctionne dans les champs de formation 
suivants : menuiserie, électricité, mécanique automobile, soudure, dactylographie et 
comptabilité. 

Caractéristiques du système 

• Il procure des crédits pour la théorie et les réalisations pratiques lorsqu'il 
convient de le faire; 

Il utilise un système inter-ministériel commun pour la description de chacun de 
ses éléments constitutifs; 

Il permet le maximum de reconnaissance, par les collèges communautaires et le 
système d'apprentissage, des compétences et des connaissances acquises dans 
les écoles publiques; 

• Il fait appel à la même procédure et aux mêmes normes d'évaluation dans toute 
la province; 

• Il prévoit la participation possible de toutes les écoles qui offrent une 
préparation à l'emploi au deuxième cycle du secondaire; 

• Il prévoit la libre participation des élèves à l'intérieur d'une école participante; 

Il procure des crédits qui seront valides au cours des trois ans suivant le départ 
de l'élève de l'école secondaire. 
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Avantages possibles 

• Effet motivant sur les élèves du deuxième cycle du secondaire des écoles 
participantes; 

• Reconnaissance, par des organismes de l'extérieur, des réalisations des élèves 
du deuxième cycle du secondaire et du personnel des écoles participantes; 

• Contribution à la planification de carrière chez les élèves du secondaire; 

• Amélioration de l'articulation entre le programme d'études du deuxième cycle 
du secondaire et les exigences de l'industrie; 

• Accélération de l'entrée sur le marché du travail; 

• Élargissement du bassin de travailleurs ayant des compétences et des 
connaissances que l'on peut déterminer; 

• Économie sur le temps requis pour la formation de ces personnes à l'avenir; 

Économie possible sur le temps requis pour devenir journalier, là où il convient 
de le faire; 

Contribution à la réduction de pénuries de compétences essentielles dans la 
province et au pays; 

Fondement de l'expansion du Système d'accréditation dans d'autres sphères de 
la préparation professionnelle. 

Participation des écoles 

Les écoles du cycle supérieur du secondaire qui satisfont aux exigences et qui 
inscrivent les cours au programme peuvent participer au Système d'accréditation en 
formation industrielle du Nouveau-Brunswick. 

Participation des élèves 

Au début de l'année scolaire, les enseignants animent, à l'intention des élèves, des 
séances d'information et de counseling sur le système d'accréditation. Les élèves 
peuvent informer l'enseignant compétent de leur intérêt à participer au système. 

Les élèves sont évalués de façon continue en cours d'année et, dans certains cours, on 
évalue aussi leurs travaux théoriques et pratiques à la fin du cours. Les élèves qui 
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satisfont aux normes du Système d'accréditation reçoivent alors des crédits pour les 
unités d'enseignement qu'ils ont suivies avec succès. 

2. LE PROGRAMME D'ORIENTATION À LA CARRIÈRE DU 
NOUVEAU-BRUNSWICK 

En 1993, le ministère de l'Éducation et le ministère de l'Enseignement supérieur et du 
Travail ont combiné leurs efforts pour mettre sur pied dans plusieurs districts scolaires 
un projet pilote qu'ils ont l'intention d'étendre à l'échelle de la province : le 
«Programme d'orientation à la carrière du Nouveau-Brunswick». 

Ce programme donne l'occasion aux élèves du secondaire d'acquérir 360 heures 
d'expérience de travail dans le domaine professionnel de leur choix. 

Très générale au cours de l'étape initiale (entre la dixième et la onzième année), la 
formation théorique devient particulière au domaine professionnel au cours de la 
deuxième étape (entre la onzième et la douzième année); ensuite, à la troisième étape, 
elle est reliée directement à l'objectif professionnel précis de l'élève. On suppose 
qu'au moment où l'élève arrive à la troisième étape, il ou elle s'est engagé dans un 
domaine professionnel précis. Les crédits de formation sont plus difficiles à transférer 
à d'autres domaines professionnels à mesure que l'élève progresse d'une étape à 
l'autre. À la première étape, l'élève intéressé à passer à un nouveau domaine de 
formation professionnelle peut transférer la plupart de ses crédits. À la deuxième 
étape, le nombre de crédits transférables est moindre et à la troisième étape, la 
formation devient si particulière qu'il est peu probable que le transfert de crédits soit 
possible, si l'élève décide de changer de profession. 

La neuvième année comprend :  le programme scolaire régulier 
la prospection des carrières 

La dixième année comprend :  

La onzième année comprend :  

La douzième année comprend :  

le programme scolaire régulier 
la prospection des carrières / l'observation de 
travailleurs à l'ouvrage 
la demande d'emploi, la présélection et la 
sélection 

le programme scolaire régulier 
l'expérience d'apprentissage des jeunes 

le programme scolaire régulier 
l'expérience d'apprentissage des jeunes 
le diplôme d'études secondaires et le certificat de 
participation au Programme d'orientation à la 
carrière 
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Possibilités qui s'offrent après le secondaire 

l'emploi 
la poursuite de la préparation à la carrière 
l'apprentissage 
la fréquentation 
— du collège communautaire 
— de l'université 
— d'un autre établissement d'enseignement 
supérieur 

La prospection des carrières sera appuyée par le programme d'orientation du premier 
cycle du secondaire, que viendront compléter des programmes comme l'observation de 
travailleurs à l'ouvrage, l'échantillonnage du travail et l'élaboration de profils de 
carrière. 

Le Programme d'orientation à la carrière commence au cours de l'été qui suit la 
dixième année. Il peut se poursuivre pendant et après les heures de classe et pendant 
les mois d'été tout au long du secondaire. Les élèves et les employeurs déterminent 
l'horaire. 

Pour participer au Programme d'orientation à la carrière du Nouveau-Brunswick, 
les élèves doivent réussir leur dixième année, ainsi que les activités d'orientation 
professionnelle, d'échantillonnage du travail et d'observation de travailleurs 'à 
l'ouvrage. 

Divers choix de carrière sont offerts aux élèves, en fonction de la participation des 
employeurs et des possibilités d'emploi. 

Au cours du secondaire, les élèves poursuivent leur programme scolaire. Pour 
progresser dans leur programme, les élèves doivent obtenir des résultats satisfaisants 
dans leur programme d'études secondaires et se conformer à des normes élevées en 
milieu de travail. 

Les élèves sont rémunérés par l'employeur pour le temps qu'ils passent sur les lieux 
de travail en dehors des heures de classe régulières. 

Les élèves peuvent aller directement sur le marché du travail ou poursuivre leur 
préparation à leur future carrière. Les crédits scolaires et l'expérience de travail 
peuvent être transférés dans les choix offerts après l'école secondaire. 

Le ministère de l'Enseignement supérieur et du Travail s'est engagé à donner accès à 
la formation offerte par les collèges communautaires du Nouveau-Brunswick aux 
élèves qui réussiront le Programme d'orientation à la carrière. 

Le programme est trop récent pour qu'on puisse à ce stade-ci en évaluer les résultats 
ou le succès. 
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ONTARIO 

PROGRAMME D'APPRENTISSAGE COMBINÉ AUX COURS DANS LES ÉCOLES 
SECONDAIRES (ACCES) 

Pour tenir compte d'un accroissement de la demande de personnes de métier, le ministère de 
l'Éducation et le ministère de la Formation professionnelle ont élaboré en collaboration un 
programme permettant aux étudiants de poursuivre leurs études en vue d'obtenir leur diplôme 
d'études secondaires de l'Ontario (DESO) tout en accumulant des crédits d'apprentissage. 
Pour être admissible à ce projet, les élèves doivent avoir 16 ans et avoir satisfait aux 
exigences d'apprentissage de la dixième année. Pendant trois ans, les élèves fréquentent 
l'école l'équivalent deux jours par semaine et travaillent comme apprenti inscrit les trois 
autres jours. Ces étudiants sont alors considérés tout à la fois comme des étudiants à plein 
temps et des employés à plein temps. Étant donné que les subventions des conseils scolaires 
sont fondées sur le nombre d'inscriptions à plein temps, il faut d'abord faire approuver le 
programme par le ministère de l'Éducation et de la Formation (MEF). L'approbation du 
Conseil ontarien de formation et d'adaptation de la main-d'oeuvre (COFAM), Direction de 
l'apprentissage et des services à la clientèle (DASC) est requise pour le volet apprentissage du 
programme. 

Le volet scolaire est adapté de manière à tenir compte du métier particulier dans lequel 
l'élève fait son apprentissage, mais rien n'est négligé pour que l'élève bénéficie en même 
temps d'une solide formation générale répondant à toutes les exigences du DESO. Par 
exemple, l'élève pourrait obtenir trois crédits scolaires ou davantage par an, qui s'ajouteraient 
aux crédits du programme d'enseignement coopératif. Des cours de français, de 
mathématiques et de sciences (principes de technologie), ainsi que des sujets techniques 
connexes, seraient à la base du programme d'enseignement de chaque année. L'élève devrait 
se plier aux exigences concernant les crédits obligatoires. Le volet scolaire du programme doit 
correspondre à deux jours par semaine de cours sur la période de trois ans. L'horaire de la 
formation scolaire et parascolaire est établi en collaboration avec les employeurs. 

Dans le volet travail du programme, l'élève est considéré comme un employé à plein temps, 
ce qui le rend admissible au programme d'apprentissage. Les employeurs participants doivent 
garantir l'emploi des étudiants pendant toute la durée de leur inscription à ACCES (à 
condition, naturellement, qu'ils respectent les conditions d'emploi normales). Les élèves 
travaillent comme apprentis en vertu d'un contrat et sont donc rémunérés conformément aux 
règlements d'application de la Loi sur l'apprentissage. Ils sont tenus de suivre les cours du 
volet scolaire du programme d'apprentissage, normalement dispensés dans un collège 
communautaire. À titre d'employés, les élèves peuvent s'arranger avec leur employeur pour 
travailler pendant les vacances et les congés scolaires de manière à accumuler des heures 
d'apprentissage. À la fin de la période de trois ans, les élèves sont à même d'obtenir dans 
l'année qui suit un certificat d'aptitude dans leur métier particulier. 
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Du point de vue du ministère de la Formation professionnelle et des entreprises participantes, 
les élèves inscrits à ACCES sont des employés à plein temps à qui on accorde des congés 
Pour activités paraprofessionnelles afin de leur permettre de satisfaire aux exigences du 
diplôme d'études secondaires. Le programme d'apprentissage est soumis au contrôle habituel 
des consultants du COFAM. 

Du point de vue du MEF, des conseils scolaires et des écoles, les participants à ACCES sont 
des étudiants à plein temps qui complètent leurs études par une expérience pratique intense au 
travail. Le conseil ou l'école doit désigner un responsable à plein temps, chargé de veiller à 
ce que le programme de travail et le programme scolaire s'harmonisent pour répondre aux 
besoins des étudiants. Le responsable planifie également les visites des professeurs sur les 
lieux de travail dans le but de maintenir l'intégrité du volet de l'enseignement coopératif du 
Programme. 

La réussite du Programme d'apprentissage combiné aux cours dans les écoles secondaires 
dépend d'une étroite liaison avec l'industrie et les syndicats locaux. Les instruments de cette 
liaison sont les comités communautaires de formation industrielle, les conseils industrie-
éducation, les comités consultatifs pour la formation axée sur les compétences et les chambres 
de commerce. Avant de demander l'approbation du programme, les entreprises participantes 
doivent garantir un certain nombre de stages d'apprenti. Les entreprises peuvent fournir cette 
garantie individuellement ou en groupe. Elles établissent des mécanismes de liaison avec le 
collège communautaire local qui assure la prestation du volet scolaire du programme 
d'apprentissage. 

Les conseils intéressés à créer un programme ACCES sont invités à travailler en collaboration 
avec les conseils adjacents ou voisins, avec le service local d'apprentissage du MFP, de même 
qu'avec l'industrie et les syndicats locaux. Le MEF et le COFAM présentent conjointement 
des séances d'information sur ACCES à l'intention des représentants des conseils, de 
l'industrie, des syndicats et des collèges communautaires. 
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ALBERTA 

PROGRAMME D'APPRENTISSAGE ENREGISTRÉ POUR LE DEUXIÈME CYCLE 
SECONDAIRE (PAE) 

Offert par : 

Ministère de l'Enseignement supérieur et du perfectionnement professionnel, Direction de 
l'apprentissage et de la certification professionnelle, en collaboration avec le ministère de 
l'Éducation de l'Alberta, Direction des programmes d'études. 

Objet : 

améliorer la transition de l'école au milieu de travail; 

• offrir aux étudiants la possibilité de fréquenter l'école secondaire tout en recevant une 
formation d'apprenti inscrit; 

• encourager les élèves à poursuivre leurs études et à obtenir un diplôme ou un 
certificat; 

permettre aux étudiants d'accumuler des crédits aux fins d'un diplôme ou d'un 
certificat tout en obtenant de l'expérience de travail pour l'obtention d'un certificat de 
compagnon. 

Critères d'admission : 

Les élèves doivent être inscrits à un programme scolaire leur permettant d'obtenir de tous les 
crédits nécessaires pour le diplôme d'études secondaires de l'Alberta ou le «Certificate of 
Achievement» (attestation de réussite), avoir atteint le niveau scolaire exigé pour l'admission 
au métier choisi ou avoir réussi l'examen d'admission. 

Exigences et responsabilités : 

Conseils scolaires locaux 

Le Directeur des études ou son substitut désigné doit satisfaire aux exigences des deux 
ministères en signant un formulaire d'inscription au programme attestant que la 
commission scolaire satisfait à toutes les exigences du PAE. Le formulaire doit être 
déposé auprès des deux ministères participants. 
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Ministère de l'Éducation de l'Alberta  

• Le ministère de l'Éducation de l'Alberta se charge de recruter les employeurs et de 
faire la publicité du programme. 

• Les élèves obtiennent des crédits pour les cours suivis dans le cadre du PAE, 
conformément à la politique du ministère de l'Éducation en vigueur. 

• Globalement, le programme des étudiants est établi de manière à ce qu'ils puissent 
facilement se réorienter vers le programme général de l'école secondaire, au besoin. 

• Le placement professionnel est contrôlé par le personnel du conseil scolaire. 

Un coordonnateur du PAE est désigné par le ministère de l'Éducation de l'Alberta tant 
à l'école qu'à l'administration scolaire. Ces coordonnateurs ont droit à la formation 
voulue, qui est dispensée par le ministère de l'Enseignement supérieur et du 
perfectionnement professionnel. 

Les écoles doivent expliquer clairement aux étudiants et à leurs parents ou gardiens les 
exigences pour l'obtention de crédits du secondaire ainsi que la nature du PAE. Dans 
certains districts scolaires, les parents ou gardiens peuvent être tenus de signer un 
formulaire de consentement pour avaliser la participation des étudiants au programme. 

de l'Enseignement supérieur et du perfectionnement professionnel 

Les élèves sont considérés comme des apprentis à part entière sous le régime de 
l'Apprenticeship and Industry Training Act. 

Les élèves sont employés et supervisés par des employeurs qualifiés dûment certifiés. 

L'expérience et les conditions de travail sont contrôlées et évaluées par le personnel 
du ministère de l'Enseignement supérieur et du perfectionnement professionnel. 

Les coordonnateurs du ministère de l'Enseignement supérieur et du perfectionnement 
professionnel, en région et à l'administration centrale, suivent le dossier de chacun des 
étudiants inscrits au PAE. 

L'élève doit satisfaire aux exigences d'admission, demeurer régulièrement inscrit au 
programme scolaire et recevoir une évaluation satisfaisante de la part de l'employeur. 

L'élève doit conclure un contrat d'apprentissage avec l'employeur et s'acquitter de ses 
fonctions conformément aux stipulations du contrat. 
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L'élève doit trouver, avec l'aide de l'école ou de l'administration scolaire, son propre • 
emploi dans l'industrie. 

Employeur  

L'employeur a la responsabilité d'assurer la formation en cours d'emploi des 
apprentis, sous la direction du ministère de l'Enseignement supérieur et du 
perfectionnement professionnel ainsi que de l'école ou de l'administration scolaire. 

• L'employeur doit rémunérer l'apprenti selon les taux légaux en vigueur. 

• L'employeur doit conclure un contrat d'apprentissage avec l'apprenti. 

Équilibre école-travail : 

La répartition du temps entre l'école et le travail fait l'objet d'un accord entre 
l'employeur, l'élève et l'école. Les heures d'apprentissage peuvent également 
s'accumuler pendant les congés scolaires. 

Les crédits d'études secondaires du PAE s'appliquent à l'expérience professionnelle, 
selon la formule de 25 heures = un crédit scolaire. Les crédits du PAE sont 
normalement accordés en cinq blocs (125 heures). De cette manière, l'apprentissage au 
travail a une valeur égale à l'apprentissage en salle de classe. 

Formation technique : 

La formation technique dans les instituts de technologie et les collèges 
communautaires de l'Alberta n'est offerte aux apprentis qu'après l'obtention du 
diplôme de fin d'études secondaires. 

Financement : 

En plus des fonds provinciaux d'enseignement professionnel, calculés en fonction du 
nombre d'inscriptions, les conseils scolaires reçoivent des subventions pour le PAE par 
l'intermédiaire de la Fondation des écoles de l'Alberta, dont le mandat est d'appuyer 
les initiatives locales en matière d'éducation. 

Avantages escomptés : 

Élèves  

Le PAE favorise la prise de conscience des possibilités offertes par l'apprentissage et 
rend accessibles et attrayants les programmes d'apprentissage aux étudiants qui 
fréquentent encore l'école. Le programme offre aux étudiants une expérience réelle du 
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monde du travail et leur permet d'entreprendre leur apprentissage avant de quitter 
l'école. Les élèves sont interviewés et embauchés par les employeurs, qui leur versent 
un salaire d'apprenti. Ils ont droit au même encadrement et à la même formation que 
les apprentis ordinaires. Après leurs études secondaires, ils deviennent des apprentis à 
plein temps et parachèvent leur formation dans le métier choisi. 

_12luerms 

Dans une province où l'âge moyen des apprentis de première année est 27 ans, le PAE 
offre à l'industrie la possibilité d'avoir accès à un groupe de stagiaires plus jeunes qui, 
n'étant pas liés par des engagements familiaux et autres, présentent l'avantage d'une 
plus grande disponibilité. Le PAE permet en outre aux employeurs des petites 
agglomérations de trouver des employés qualifiés n'ayant pas encore répondu à l'appel 
des grandes villes. Enfin, le PAE permet aux employeurs d'apporter une contribution à 
l'enseignement secondaire de la province et de nouer des collaborations d'éducation et 
de formation avec la collectivité. Par leur participation au PAE, les employeurs jouent 
un rôle de premier plan pour l'amélioration de la main-d'oeuvre albertaine. 
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ÎLE-DU-PRINCE-ÉDOUARD 

PROGRAMME D'ENSEIGNEMENT COOPÉRATIF 

Exploration de carrières 
Alternance travail-études 
Expérience professionnelle 

Description : 

L'Île-du-Prince-Édouard offre actuellement un certain nombre d'options de transition école-
travail dans le cadre de son Programme d'enseignement coopératif. L'enseignement 
coopératif est un terme général qui englobe tous les types de programmes et de cours qui 
permettent aux élèves du secondaire, sous la surveillance de l'école, de participer à des 
expériences de travail à des endroits choisis de la collectivité. Les trois volets de ce 
programme sont les suivants : exploration de carrières, alternance travail-études et expérience 
professionnelle. Ces trois volets comportent tous une expérience en milieu de travail, même si 
le troisième est le seul à être expressément, mais non exclusivement, axé sur les métiers 
d'apprentissage. 

Exploration de carrières 

Ce volet, qui vise les élèves à plein temps qui ont au moins quinze ans, est une initiation au 
monde du travail. Il donne la possibilité aux étudiants d'examiner systématiquement les 
conditions de travail dans divers domaines professionnels. Le but est de favoriser, par 
l'observation et une participation supervisée et non rémunérée, un choix de carrière éclairé. 
L'élève reçoit un crédit par an (le maximum autorisé est de deux crédits pour ce volet) s'il 
satisfait aux exigences de participation. 

Alternance travail-études 

Ce volet, qui vise les élèves du deuxième cycle du secondaire (onzième et douzième années), 
est constitué d'un programme de quatre crédits permettant aux étudiants de joindre une 
formation scolaire régulière à une expérience réelle du monde du travail, acquise à divers 
postes de formation ou de travail dans le secteur privé ou public. Ce volet fait appel aux 
ressources scolaires et communautaires dans une approche intégrée, conçue de manière à aider 
les élèves à préciser leurs intérêts professionnels, à se former des attitudes positives, à 
développer leur employabilité et à combler l'écart entre le milieu scolaire et le monde du 
travail. En règle générale, quatre crédits de ce programme sont reconnus pour l'obtention du 
diplôme d'études secondaires mais, dans des conditions exceptionnelles, ce maximum peut 
être porté à huit. Les élèves ne sont pas rémunérés pendant leur stage d'apprentissage. 
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Expérience professionnelle 

Ce volet vise à favoriser des attitudes positives au sujet de la réussite scolaire et 
professionnelle et offre la possibilité d'acquérir une spécialité par une expérience de travail 
encadré. La formation professionnelle est destinée exclusivement aux étudiants inscrits à un 
cours technique institutionnel préparatoire à l'apprentissage, et l'expérience de travail doit être 
directement liée au cours professionnel suivi par l'élève. 

Programme d'expérience professionnelle : 

La province s'attache à élargir le champ d'application du programme d'expérience 
professionnelle de manière à inclure d'autres fonctions que celles des corps de métier, comme 
les fonctions de technicien ou de technologue. Ainsi, alors que la formation professionnelle 
était surtout destinée à des étudiants qui se préparaient à des stages d'apprenti, la province 
offre actuellement des cours préalables à la formation professionnelle dans le cadre de ce 
volet. Les cours ont un caractère assez général (électricité et électronique, par exemple) 
Permettant aux étudiants d'explorer le domaine professionnel en question. Certes, un cours 
d'électronique présenterait de l'intérêt pour l'élève qui se prépare à un apprentissage 
d'électricien, mais l'élève qui envisage une carrière en électronique bénéficierait d'une 
formation initiale, d'une certaine expérience de travail, voire d'équivalences de cours pour 
l'inscription à un programme de collège. L'expérience acquise pendant les stages du cours 
Préparatoire à l'apprentissage (mais non du cours préalable à la formation professionnelle) 
Peut être appliquée à l'apprentissage. 

Offert par : 

Ministère de l'Éducation et des Ressources humaines, Division de l'élaboration des 
Programmes et Division des services d'éducation en français. 

Objet : 

permettre aux étudiants du secondaire de s'initier au monde du travail; 

aider les élèves à prendre conscience des aptitudes et des compétences personnelles à 
acquérir; 

permettre aux étudiants d'explorer un certain nombre de carrières ou de métiers et 
développer les compétences professionnelles qui rendent l'individu apte à être un 
travailleur productif et satisfait dans la société; 

développer les attitudes positives et promouvoir la compréhension des liens existant 
entre la formation institutionnelle et la réussite professionnelle; 
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• donner l'occasion de mettre les compétences en pratique et de les développer par une 
expérience de travail encadré s'inscrivant dans le programme scolaire. 

Critères d'admission : 

L'élève doit avoir au moins quinze ans et être inscrit à plein temps au secondaire dans une 
école approuvée offrant un cours préalable à l'apprentissage ou à la formation professionnelle. 

Exigences et responsabilités : 

Écoles locales 

Les écoles désignent un coordonnateur du programme coopératif, qui établit le plan de 
formation officiel en collaboration avec les employeurs. 

À la lumière des lignes directrices du ministère de l'Éducation et des Ressources 
humaines, les écoles intègrent les «cours connexes» au programme régulier. Les cours 
connexes se répartissent en deux groupes : les cours de formation technique et les 
cours de «survie au travail», visant à former de bonnes habitudes de travail. 

Il appartient aux écoles locales de décider du nombre de cours coopératifs à offrir, 
d'après les besoins de l'élève et les exigences scolaires. Le soutien de l'industrie et la 
disponibilité des ressources sont également des facteurs déterminants de la 
participation des écoles. 

• Le placement professionnel est contrôlé par le coordonnateur de l'école. 

Ministère de l'Éducation et des Ressources humaines 

Les élèves ne sont pas régulièrement inscrits comme apprentis pendant la période où 
ils fréquentent l'école secondaire. Après leurs études, toutefois, s'ils décident de suivre 
un programme d'apprentissage, ils obtiennent des crédits d'équivalence pour les cours 
professionnels suivis et l'expérience de travail acquise dans le programme 
d'enseignement coopératif. Les crédits d'équivalence sont accordés par la Section de 
l'apprentissage et de la formation industrielle au moment où l'apprenti inscrit en fait la 
demande. 

• Les lignes directrices relatives aux cours institutionnels et à l'expérience de travail 
sont élaborées par le Ministère. 
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Élève 

L'élève doit satisfaire aux exigences d'admission, demeurer régulièrement inscrit au 
programme scolaire et recevoir une évaluation satisfaisante de la part de l'employeur. 

L'élève doit trouver, avec l'aide du coordonnateur de l'école, son propre emploi dans 
l'industrie. 

LQvur  

• L'employeur est tenu d'assurer la formation en cours d'emploi sous la direction du 
coordonnateur de l'école locale. 

L'employeur n'est pas tenu de rémunérer l'élève, même si certaines entreprises versent 
une rémunération quelconque. 

Formation technique : 

Les élèves reçoivent leur formation technique à l'école dans des cours préalables à 
l'apprentissage professionnel (appelés cours techniques). On compte en général deux 
cours par métier ou domaine professionnel. Ainsi, l'élève qui s'intéresse au métier de 
soudeur pourrait prendre le cours de soudure WEL704A, la première année du 
programme d'enseignement coopératif (onzième année), et le cours de soudure 
WEL804A, la deuxième année (douzième année). Les élèves qui réussissent le cours 
peuvent alors obtenir des crédits valables pour leur stage d'apprentissage, compte tenu 
de leurs notes finales. Des cours d'exploration de carrières sont également offerts aux 
étudiants du deuxième cycle du secondaire. Il s'agit de cours préalables à la formation 
professionnelle, qui sont moins techniques et qui visent à initier les élèves au milieu 
de travail. Par exemple, le cours WEL705A — Principes de soudure enseignerait à 
l'élève les notions et les techniques élémentaires du métier, mais de façon moins 
approfondie que dans les cours «préalables à l'apprentissage». Les cours de formation 
technique préalables à l'apprentissage incluent la menuiserie, la puériculture, les soins 
de beauté, le dessin, le câblage électrique, l'usinage et la réparation de véhicules à 
moteur. Les cours préalables à la formation professionnelle sont le travail du bois, la 
soudure et le dessin de niveau 1, la mécanique et l'électricité-électronique. Tous ces 
cours ne sont pas offerts dans toutes les écoles, car ils sont fonction des ressources de 
l'école et de la demande des étudiants ou des employeurs. 

einancement : 

Les cours préalables à la formation professionnelle et à l'apprentissage sont financés 
au moyen des budgets courants des écoles. 
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Avantages escomptés : 

Élèves 

Le programme d'enseignement coopératif développe l'employabilité et favorise les 
contacts avec le milieu du travail, de manière à aider les élèves à trouver une place 
d'apprenti ou de travailleur à la fin de leurs études. Il assure également la promotion 
des métiers et des carrières de technicien ou de technologue en permettant aux 
étudiants d'explorer les possibilités offertes par ces carrières. Enfin, le programme 
d'enseignement coopératif établit des liens entre les sujets théoriques appris à l'école, 
les intérêts professionnels des étudiants et les exigences du milieu du travail. 

Employeurs 

Le programme d'enseignement coopératif permet aux employeurs de trouver et de 
former, à peu de frais, des étudiants de talent dans des domaines où ils ont besoin de 
travailleurs pour l'avenir. Les employeurs ont en outre l'occasion de participer au 
système d'enseignement secondaire de la province et de nouer des partenariats 
d'éducation et de formation avec la collectivité. 

Commentaires : 

Les discussions avec le coordonnateur de l'enseignement professionnel ont montré que 
malgré tous les efforts déployés pour placer les élèves du programme dans des 
entreprises locales, le nombre relativement peu élevé d'entreprises sur l'île et la 
situation économique actuelle font qu'il est difficile de trouver un stage aux étudiants. 
Il arrive donc que des étudiants terminent leur programme professionnel sans avoir 
acquis d'expérience de travail. 
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APPENDICE II 

Programmes d'apprentissage provinciaux 

Page 

Terre-Neuve 	  77 

Île-du-Prince-Édouard 	  81 

Nouveau-Brunswick 	  85  

Nouvelle-Écosse 	  89  

93 Québec 	  

Ontario 	  96  

Manitoba 	  101  

Saskatchewan 	 104  

Alberta 	  109  

Colombie-Britannique 	  114  

Territoires du Nord-Ouest 	  118  

Yukon 	  121  

1\lota • • L'information présentée dans ces aperçus par province était exacte en avril 1994. 
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TERRE-NEUVE 

Organisme administrant 

La formation en apprentissage est administrée par la Division de la formation industrielle du 
ministère de l'Éducation. 

Pouvoirs 

Les programmes d'apprentissage de Terre-Neuve sont régis par la loi sur l'apprentissage 
(Apprenticeship Act), dont la dernière modification date de 1970. La province offre 
35 programmes d'apprentissage, dont 29 sont assortis de l'option de certification du Sceau 
rouge. 

Structure 

Directeur de l'apprentissage 

Le directeur de l'Apprentissage est nommé par le lieutenant-gouverneur en conseil. Le 
directeur, qui relève du ministre, exécute la loi, supervise les plans de formation en 
apprentissage et examine toutes les activités de formation menées sous le régime de la loi. 
Lorsqu'une plainte écrite est déposée ou lorsqu'il le juge à propos, dans le cas de la violation 
d'un contrat d'apprentissage, par exemple, le directeur peut mener une enquête et eposer un 
rapport devant le Conseil provincial d'apprentissage. 

Conseil provincial de l'apprentissage 

Nommé par le lieutenant-gouverneur, le Conseil provincial d'apprentissage est composé d'un 
Président, d'un représentant du ministère du Travail, d'un porte-parole du ministère de 
l 'Éducation et, à parts égales, au moins deux représentants des employeurs et deux 
représentants des employés. Le Conseil juge si les métiers peuvent être considérés comme 
«sPéeialisés» et s'ils se prêtent, par conséquent, à des contrats d'apprentissage; il certifie les 
Contrats d'apprentissage; il approuve les stages pour les contrats d'apprentissage; il autorise 
les Plans d'apprentissage; il dénomme les métiers; il délivre des certificats ou des diplômes 
aux apprentis à la fin de leur formation et fait passer les examens nécessaires. Le Conseil est 
en outre habilité à évaluer l'expérience préalable dans un métier ou dans les Forces armées 
ainsi qu'à accorder des crédits aux nouveaux apprentis. Le Conseil est chargé de concevoir et 
de Contrôler tous les cours liés à la formation technique des apprentis; il organise des 
épreuve s  de connaissances professionnelles et les examens finals pour la certification des 
c°rripagnons. Aux fins des épreuves et des examens, le Conseil peut nommer et diriger des 
comités d'examen. Il peut enfin constituer des comités consultatifs pour des métiers 
Particuliers. H est l'organisme chargé d'entendre et de trancher les différends en matière 
d' apprentissage, cette fonction incluant l'examen des actions du directeur. 
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Comités consultatifs 

Le Conseil peut, s'il le juge à propos, établir des conseils consultatifs de métier, composés à 
parts égales d'employeurs et d'employés d'un métier ou d'un groupe de métiers particuliers, 
qui le conseillent sur des questions ou des domaines choisis. 

Épreuves et certification 

Les épreuves et la certification relèvent de la responsabilité du Conseil provincial 
d'apprentissage, qui peut déléguer ses pouvoirs à un comité d'examen chargé d'un métier 
particulier. 

Mesures et évaluation du produit 

Le directeur de l'Apprentissage a la responsabilité générale du régime d'apprentissage et 
présente des rapports, selon les besoins, au Conseil et au ministre de l'Éducation. 

Évolution récente 

Terre-Neuve procède actuellement à un examen et à une planification stratégique en deux 
parties. Le Conseil provincial d'apprentissage mène à l'échelle de la province des 
consultations avec l'industrie, les syndicats et les collèges communautaires afin de définir 
globalement les nouvelles orientations des programmes d'apprentissage. Parmi les aspects 
examinés, signalons de nouveaux moyens de prestation de la formation, de nouvelles 
méthodes de formation et de nouveaux domaines susceptibles d'être intégrés au programme 
d'apprentissage. Un besoin particulier qui ressort des consultations a trait à la prestation de 
cours de recyclage à l'intention des compagnons qui ont déjà terminé leur apprentissage. Le 
bilan de ce processus devrait être publié en juin 1994. 

Programmes préalables à l'apprentissage 

Terre-Neuve offre un certain nombre de programmes préalables à l'apprentissage destinés aux 
adultes inscrits à temps partiel ou complet à un collège communautaire de la province. On a 
également examiné l'opportunité de lancer un programme préalable à l'apprentissage dans les 
écoles secondaires mais on juge que les possibilités de placement des étudiants sont limitées 
en raison de la récession. 

Initiatives régionales 

Terre-Neuve participe, en sa qualité de membre de l'Atlantic Canada Association of Directors 
of Apprenticeship and Board Chairpersons, à une étude sur les méthodes susceptibles de 
contribuer à lever les obstacles à la mobilité professionnelle des gens de métier des provinces 
Atlantiques (Île-du-Prince-Édouard, Terre-Neuve, Nouvelle-Écosse et Nouveau-Brunswick), 
lancée en juin 1991. On a constitué des groupes de travail spéciaux comprenant des 
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représentants de chacune des provinces Atlantiques, dont le mandat est d'étudier les obstacles 
à l'emploi en vue de trouver des solutions. Voici quelques-unes des questions examinées : 
harmonisation des métiers à certificat obligatoire dans l'ensemble de la région de l'Atlantique; 
harmonisation des lois de manière à ce que les certificats d'aptitude des autres provinces 
soient reconnus; détermination des exigences préalables à l'admission dans chacun des métiers 
d'apprentissage et harmonisation de ces exigences dans l'ensemble de la région; mise en place 
d'une procédure visant à faire en sorte que les métiers existants et nouvellement désignés 
aient la même portée et le même nom dans la région; adoption d'une procédure de 
Perfectionnement et de recyclage des compagnons en fonction des nouvelles compétences 
exigées par l'industrie de la région; définition d'une méthode permettant d'assurer que les 
Programmes  préalables à l'apprentissage englobent un ensemble commun de compétences de 
bases adaptées aux industries de l'Atlantique; mise au point d'une méthode faisant en sorte 
que les instructeurs chargés des cours d'apprentissage et de pré-apprentissage soient à la page, 
tant du point de vue des métiers que des techniques pédagogiques, et que les normes de 
Certification des instructeurs soient les mêmes dans toute la région; création d'un système de 
suivi uniforme facilitant le mouvement des apprentis d'une province à l'autre grâce à des 
méthodes de formation scolaire et professionnelle comparables et grâce à la délivrance de 
crédits pour formation antérieure. Au total, les groupes de travail examineront quinze 
questions et proposeront, dans un rapport final, une série de recommandations au Comité des 
ministres de l'Atlantique sur la coopération économique. Le rapport doit être déposé d'ici la 
fi de 1994. Les directeurs de l'Apprentissage de toutes les régions du Canada se sont 
consultés à l'occasion de téléconférences pour coordonner leurs travaux au niveau national. 
Les travaux pour le Système d'information de gestion des examens interprovinciaux (banque 
d'examens du Sceau rouge) ont été harmonisés avec ceux des provinces de l'Atlantique 
Portant sur la réduction des obstacles. 

Volet des sciences et de la technologie dans la formation en apprentissage 

Cette question fait l'objet de discussions dans le cadre des consultations sur l'apprentissage. À 
1  heure actuelle, il appartient à l'établissement de formation de décider dans quelle mesure les 
sciences et la technologie doivent être intégrées aux cours d'apprentissage. De l'avis du 
directeur, il conviendrait que le degré d'intégration des sciences et de la technologie à la 
f°rmation soit déterminé par l'industrie en collaboration avec les collèges, les conseils 
Provinciaux d'apprentissage et les représentants du ministère de l'Éducation. 
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Programmes d'apprentissage en place et durée de la formation : 

Métiers désignés 

• nn 

Ajusteur-monteur de carène **  
Camionnage et transport *  — 4 ans 
Charpenterie *  — 4 ans 
Chaudronnier*  — 4 ans 
Coiffure*  — 2 ans 
Construction électrique *  — 4 ans 
Couvreur**  
Cuisson commerciale *  — 3 ans 
Électricien industriel *  — 4 ans 
Grutier*  — 3 ans 
Installateur d'extincteurs automatiques *  — 

4 ans 
Installateur de réseaux d'extincteurs 

automatiques *  — 4 ans 
Instruments industriels *  — 4 ans 
Machiniste*  — 4 ans 
Maçonnerie *  — 4 ans 
Mécanicien de brûleur à mazout* — 3 ans 
Mécanicien industriel (monteur-ajusteur) * 

 — 4 ans 
Menuiserie — 3 ans 

Métier du Sceau rouge 
Certification uniquement, pas de volet scolaire 

Mineur souterrain **  
Monteur de lignes (construction) *  — 3 ans 
Monteur de lignes (entretien) *  — 3 ans 
Monteur de tuyaux *  — 4 ans 
Opérateur de génératrice *  — 3 ans 
Opérateur de machinerie lourde *  — 3 ans 
Peintre-décorateur *  — 3 ans 
Plomberie et chauffage domestique *  — 

4 ans 
Réfrigération et climatisation *  — 4 ans 
Réparation d'appareils radio et de 
téléviseurs **  
Réparation de carrosseries *  — 4 ans 
Réparation de machinerie lourde *  — 4 ans 
Réparation de véhicules automobiles *  — 

4 ans 
Réparation de petit matériel — 3 ans 
Soudure * — 3 ans 
Tôlerie*  — 4 ans 
Tôlier*  — 4 ans 
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ÎLE-DU-PRINCE-ÉDOUARD 

Organisme administrant 

Les programmes d'apprentissage sont administrés par la Section de l'apprentissage du 
ministère de l'Éducation et des Ressources humaines. 

Pouvoirs 

Les programmes d'apprentissage de l'Île-du-Prince-Édouard sont régis par l'Apprenticeship 
and Tradesmen's Qualification Act, promulgué en 1963 et modifié pour la dernière fois en 
1 982. La province offre 37 programmes d'apprentissage, dont 29 présentent les options de 
certification du Sceau rouge. Officiellement, l'Île-du-Prince-Édouard reconnaît les 41 métiers 
du Sceau rouge même si aucun programme de formation n'a été établi pour douze de ces 
métiers, dont l'activité est pratiquement inexistante dans la province. 

Structure 

Directeur de la Formation en apprentissage 

Le directeur de la Formation en apprentissage, qui représente la province au Conseil canadien 
des directeurs de l'apprentissage, est nommé par le ministre de l'Éducation et des Ressources 
humaines et est un fonctionnaire de ce ministère. Le directeur conseille le ministre sur les 
questions régies par la loi, s'acquitte des fonctions stipulées dans loi ou dans son .règlement 
d'application, apporte son aide et communique des avis au Conseil dans l'exercice de ses 
fonctions et de ses activités, et assume les responsabilités que lui confie le ministre. Le 
directeur est également chargé de faire enquête sur les plaintes de mauvaise. conduite et de 
violation de contrat, et il saisit le Conseil de ses conclusions. 

Conseil consultatif provincial de l'apprentissage 

Le Conseil consultatif provincial de l'apprentissage comprend au moins sept personnes, dont 
au moins deux représentants des employeurs, deux représentants des employés, un porte-
Parole du ministère de l'Éducation et des Ressources humaines, une personne «relevant du 
ministre et représentant les organismes de formation professionnelle de la province» et un 
Président. Ces personnes sont nommées par le lieutenant-gouverneur en conseil. Le Conseil 
Présente également des avis au ministre sur la désignation ou la radiation de métiers, reçoit 
les rapports du directeur concernant les plaintes de mauvaise conduite ou de violation, et 
Prend des décisions au sujet de ces plaintes. 

Comités consultatifs et d'examen 

I-Jn Comité consultatif et d'examen peut être créé par le Conseil pour chacun des métiers. Ces 
comités comprennent un président, au moins un représentant des intérêts des corps de métier 
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et une personne représentant les intérêts des employeurs. Ces comités, en collaboration avec 
l'industrie, décident de l'examen que doivent passer les candidats à la certification 
professionnelle ainsi que du degré de compétence dont les candidats doivent faire preuve dans 
la pratique. Les comités sont également tenus de désigner un ou plusieurs de leurs membres 
pour diriger les séances pratiques des examens. 

Épreuves et certification 

Les examens pratiques et théoriques sont dirigés par les comités consultatifs et d'examen, qui 
présentent alors une recommandation au directeur. Celui-ci, pour sa part, recommande au 
ministre du Travail de délivrer le certificat. 

Mesure et évaluation du produit 

L'évaluation des programmes d'apprentissage et des gens de métier de l'Île-du-Prince-
Édouard est confiée à la Section de l'apprentissage du ministère de l'Éducation et des 
Ressources humaines à titre d'activité courante. 

Évolution récente 

L'Île-du-Prince-Édouard n'a pas lancé de nouveaux projets d'examen de l'apprentissage. Un 
examen en profondeur a été réalisé il y a environ deux ans (Comité d'examen de 
l'apprentissage — Partners In Apprenticeship, juin 1991). Cette étude présentait 
71 recommandations concernant les procédures de recrutement et de sélection, la formation 
scolaire et au travail, l'administration et la législation habilitante, ainsi que les partenariats 
financiers. Les recommandations visaient à renforcer les points forts du régime 
d'apprentissage, comme son infrastructure de communication bien établie, et présentaient des 
suggestions en vue d'améliorer le recrutement, notamment par l'amélioration de l'image des 
corps de métier et une meilleure définition des conditions d'admission aux programmes 
scolaires, l'actualité du programme, sa souplesse, le contrôle de la qualité, l'égalité d'accès et 
les accords financiers. On insistait sur la nécessité d'une plus grande reconnaissance des 
partenaires de la formation en apprentissage et sur l'intensification de leurs activités. Ces 
partenaires sont l'industrie, les établissements de formation, les services scolaires, les 
gouvernements provincial et fédéral. Un certain nombre de ces recommandations ont été 
appliquées et plusieurs autres sont sur le point de l'être. 

Programmes préalables à l'apprentissage 

L'Île-du-Prince-Édouard offre actuellement un certain nombre d'options de transition école-
travail dans le cadre de son Programme d'enseignement coopératif. L'enseignement 
coopératif est un terme général qui englobe tous les types de programmes et de cours qui 
permettent aux élèves du secondaire, sous la surveillance de l'école, de participer à des 
expériences de travail à des endroits choisis de la collectivité. Les trois volets de ce 
programme sont les suivants : exploration de carrières, alternance travail-études et expérience 
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professionnelle. Ces trois volets comportent tous une expérience en milieu de travail, même si 
le troisième est le seul à être expressément, mais non exclusivement, axé sur les métiers 
d'apprentissage. Pour les autres détails, voir l'appendice 1. 

Initiatives régionales 

L'Île-du-Prince-Édouard participe, en sa qualité de membre de l'Atlantic Canada Association 
of Directors of Apprenticeship and Board Chairpersons, à une étude sur les méthodes 
susceptibles de contribuer à lever les obstacles à la mobilité professionnelle des gens de 
métier des provinces Atlantiques (voir Terre-Neuve). 
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Programmes d'apprentissage existants et durée de la formation : 

Les métiers désignés de l'Île-du-Prince-Édouard sont ceux pour lesquels un programme de 
formation en apprentissage est offert. La plupart des métiers sont des «métiers d'apprentissage 
volontaire» c'est-à-dire pour lesquels la formation en apprentissage est souhaitable sans 
représenter une condition préalable. Trois métiers sont des «métiers d'apprentissage 
obligatoire». 

Métiers désignés 

Boulanger*  — 3 ans 
Charpentier*  — 4 ans 
Chaudronnier *  — 4 ans 
Coiffure *  — 4 ans 
Couvreur*  — 3 ans 
Cuisinier*  — 3 ans 
Dessin — 4 ans 
Ébéniste*  — 4 ans 
Électricien (construction) *  — 4 ans 
Électricien (industriel) *  — 4 ans 
Installateur de réseaux d'extincteurs 

automatiques *  — 4 ans 
Machiniste*  — 4 ans 
Maçon*  — 3 ans 
Mécanicien de brûleur à mazout *  — 3 ans 
Mécanicien en camionnage et en transport *  — 

4 ans 
Mécanicien d'instruments aratoires — 

4 ans 
Mécanicien de machinerie lourde *  — 4 ans 
Mécanicien de matériel industriel *  — 4 ans 
Mécanicien de motocyclettes — 3 ans 
Mécanicien de petit matériel — 3 ans 

Mécanicien en réfrigération et en 
climatisation*  — 4 ans 

Mécanicien de station-service — 2 ans 
Mécanicien de véhicules automobiles *  

— 4 ans 
Mécanicien de véhicules automobiles 

(électricité et carburant) — 3 ans 
Mécanique de véhicules automobiles 

(transmission) — 3 ans 
Monteur-ajusteur *  — 4 ans 
Monteur de lignes*  — 4 ans 
Monteur de tuyaux *  — 4 ans 
Peintre-décorateur *  — 3 ans 
Plombier*  — 4 ans 
Poseur de revêtements de sol *  — 3 ans 
Réparateur de carrosseries d'automobile 

— 4 ans 
Secrétaire — 3 ans 
Soudeur*  — 3 ans 
Technicien en électronique (produits de 

consommation) *  — 4 ans 
Tôlier*  — 4 ans 
Vitrier*  — 4 ans 

Métier du Sceau rouge 
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NOUVEAU-BRUNSWICK 

Organisme administrant 

Les programmes d'apprentissage sont administrés par la Commission de l'apprentissage et de 
la certification professionnelle du ministère de l'Enseignement supérieur et du Travail. 

Pouvoirs 

Les programmes d'apprentissage du Nouveau-Brunswick sont régis par la Loi sur 
l'apprentissage et la certification professionnelle, modifiée pour la dernière fois en 1993. La 
province dispense 63 programmes d'apprentissage, dont 24 offrent la certification du Sceau 
rouge en option. 

Structure 

Directeur de l'Apprentissage 

Le directeur de l'Apprentissage et de la certification professionnelle est nommé par le 
Ministre de l'Enseignement supérieur et du Travail. Le directeur tient le registre des apprentis 
dans les métiers désignés et non désignés, approuve les programmes d'études, définit les 
Programmes d'enseignement dans toutes les catégories de formation, prépare les épreuves 
périodiques et les examens finals pour les certificats d'aptitude, supervise la formation, 
lnsPecte et approuve les installations de formation, approuve les programmes d'études pour 
les cours de préapprentissage, aide le ministère de l'Éducation à élaborer les programmes de 
formation des écoles secondaires en préapprentissage, mène des enquêtes à la demande de la 
Commission et présente des recommandations sur les métiers à désigner ou à radier. 

Commission de l'apprentissage et de la certification professionnelle 

La Commission de l'apprentissage et de la certification professionnelle est composée de cinq 
Personnes représentant les employeurs, de cinq personnes représentant les employés, d'un 
Porte-parole du ministère du Travail, de deux fonctionnaires du ministère de l'Enseignement 
supérieur et de la Formation (représentant la Division linguistique) et d'une personne 
indépendante chargée de la présidence. Ces personnes sont nommées par le lieutenant-
gouverneur en conseil. La Commission a le pouvoir de délivrer des certificats d'aptitude, de 
d.écerner des diplômes et d'entendre les appels. La Commission conseille également le 
heutenant-gouverneur sur la désignation des métiers. Elle se réunit au moins deux fois par an. 

Comités consultatifs des programmes 

Les comités consultatifs des programmes pour les métiers ou les groupes de métiers désignés, 
dont les membres sont nommés par le ministre, sont mis sur pied selon les besoins pour 
fournir des avis concernant la création et l'administration de programmes de formation en 
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apprentissage et de certification professionnelle. Les comités consultatifs des programmes 
peuvent comprendre jusqu'à sept membres représentant, à parts égales, les employeurs et les 
employés, et incluant des fonctionnaires du ministère de l'Enseignement supérieur et de la 
Formation, dont le nombre est déterminé par le ministre. 

Comités consultatifs locaux sur l'apprentissage 

Les comités consultatifs locaux sur l'apprentissage, pour les métiers ou les groupes de métiers 
désignés, sont formés par le directeur de l'Apprentissage et de la certification professionnelle, 
qui décide du nombre de membres, et sont chargés, par exemple, de faire la promotion de la 
formation en apprentissage, de déterminer les critères d'admissibilité au programme 
d'apprentissage, de fixer le rapport des apprentis aux compagnons, de trancher les litiges entre 
les employeurs et les apprentis et d'examiner les annulations possibles. En collaboration avec 
les collèges locaux, ces comités contrôlent et révisent, selon les besoins, les programmes de 
formation et les examens. 

Épreuves et certification 

Les examens ont lieu dans le cadre du volet de formation technique du programme 
d'apprentissage. Les épreuves sont élaborées par les écoles de formation technique, sous la 
direction des comités consultatifs locaux sur l'apprentissage ou du Comité consultatif des 
programmes concerné, qui en assurent la révision périodique. Les examens doivent également 
être approuvés par le directeur. 

Mesure et évaluation du produit 

Le directeur de l'Apprentissage et de la certification professionnelle est chargé d'inspecter et 
d'approuver les installations de formation ainsi que d'assurer la supervision générale des 
programmes d'apprentissage. Son rapport est déposé annuellement. 

Évolution récente 

La Loi sur l'apprentissage et la certification professionnelle du Nouveau-Brunswick a été 
modifiée en 1989. La province n'a pas entrepris récemment de travaux de réforme ou 
d'examen en profondeur des programmes dans le domaine de l'apprentissage. Quelques 
nouvelles désignations sont envisagées ou sont en voie d'adoption et diverses modifications 
de structure ont eu lieu. 

Initiatives régionales 

Le Nouveau-Brunswick participe, en sa qualité de membre de l'Atlantic Canada Association 
of Directors of Apprenticeship and Board Chairpersons, à une étude sur les méthodes 
susceptibles de contribuer à lever les obstacles à la mobilité professionnelle des gens de 
métier des provinces Atlantiques (voir Terre-Neuve). 
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Programmes de formation préalable à l'apprentissage 

Le Nouveau-Brunswick offre deux programmes. Le Système d'accréditation en formation 
industrielle (SAFP), mis sur pied en 1982, a été conçu dans le but de fournir des crédits et 
des équivalences aux personnes qui terminent des cours particuliers dans leur programme 
d'études secondaires et qui choisissent ensuite de fréquenter un collège communautaire ou 
d'obtenir un emploi dans une activité professionnelle qui comporte un apprentissage. 

Il a été introduit afin d'éliminer les chevauchements inutiles dans les programmes d'études 
qui pouvaient survenir au niveau secondaire, lorsque ces personnes poursuivaient leurs études 
dans un collège communautaire ou entraient en apprentissage. De nos jours, ce système 
fonctionne dans les champs de formation suivants : menuiserie, électricité, mécanique 
automobile, soudure, dactylographie et comptabilité. 

En 1993, le ministère de l'Éducation et le ministère de l'Enseignement supérieur et du Travail 
Ont combiné leurs efforts pour mettre sur pied dans plusieurs districts scolaires un projet 
Pilote qu'ils ont l'intention d'étendre à l'échelle de la province : le «Programme 
d'orientation à la carrière du Nouveau-Brunswick». 

Ce programme donne l'occasion aux élèves du secondaire d'acquérir 360 heures d'expérience 
de travail dans le domaine professionnel de leur choix. Pour les autres détails, voir 
l'appendice I. 

Volet des sciences et de la technologie dans la formation en apprentissage 	• 

Le degré d'intégration des sciences et de la technologie aux cours d'apprentissage est 
déterminé par les établissements de formation en collaboration avec les comités consultatifs 
des programmes et avec l'industrie. 
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Programmes d'apprentissage en place et durée de la formation : 

Métier désignés 

de machines fixes (deuxième 
4 ans 
de machines fixes (troisième 
2 ans 
de machines fixes (quatrième 
1 an 
de matériel de production — 

Ajusteur-monteur de carène — 5 ans 
Ajusteur de moteurs (marine) — 4 ans 
Calorifugeur-frigorifugeur — 4 ans 
Charpentier*  — 4 ans 
Chaudronnier en construction *  — 3 ans 
Chaudronnier (marine) — 4 ans 
Coiffeur pour hommes — 2,5 ans 
Constructeur métallique — 4 ans 
Couvreur*  — 3 ans 
Cuisinier*  — 3 ans 
Dessin (architectural) — 4 ans 
Dessin (mécanique) — 4 ans 
Ébéniste — 4 ans 
Électricien en construction *  — 5 ans 
Électricien industriel *  — 4 ans 
Électricien (marine) — 5 ans 
Entretien électronique *  — 4 ans 
Foreur de puits — 3 ans 
Ingénieur adjoint — 3 ans 
Installateur de réseaux d'extincteurs 

automatiques *  — 4 ans 
Jalonneur-dessinateur — 2 ans 
Machiniste* — 4 ans 
Maçon* — 3 ans 
Mécanicien de brûleur à mazout 

(résidentiel)* — 4 ans 
Mécanicien en électricité (services 

publics) — 4 ans 
Mécanicien industriel *  — 4 ans 
Mécanicien d'instruments 

industriels* — 4 ans 
Mécanicien de machinerie lourde *  — 

4 ans 
Mécanicien 

classe) — 
Mécanicien 

classe) — 
Mécanicien 

classe) — 
Mécanicien 

4 ans 
Mécanicien de petit matériel — 3 ans 
Mécanicien en réfrigération et en 

climatisation*  — 4 ans  

Mécanicien de véhicules 
automobiles* — 4 ans 

Mécanicien de véhicules automobiles 
(camionnage et transport) *  — 4 ans 

Mécanicien de véhicules automobiles 
(direction, suspension et freins) — 3 ans 

Mécanicien de véhicules automobiles 
(électricité et carburant) — 3 ans 

Mécanicien de véhicules automobiles 
(transmission) — 3 ans 

Menuisier — 4 ans 
Monteur-ajusteur en construction — 4 ans 
Monteur de lignes (construction) — 3 ans 
Monteur de lignes (entretien) *  — 4 ans 
Monteur de lignes de distribution 

(construction) — 3 ans 
Monteur de tuyaux *  — 4 ans 
Opérateur de génératrice — 5 ans 
Peintre de carrosseries d'automobile — 

2 ans 
Peintre-décorateur *  — 3 ans 
Plombier*  — 4 ans 
Pompier — 3 ans 
Préposé de station-service — 2 ans 
Préposé aux systèmes de distribution — 

3 ans 
Réparateur de carrosseries d'automobile -- 

2 ans 
Réparateur de gros appareils — 3 ans 
Réparateur de moteurs électriques — 4 ans 
Réparateur et peintre de carrosseries 

d'automobile — 4 ans 
Réparateur de trains routiers — 4 ans 
Soudeur*  — 3 ans 
Standardiste — 3 ans 
Technicien d'arpentage (cartographie) — 

3 ans 
Technicien en levés (instrumentation) — 

3 ans 
Technologue en levés — 5 ans 
Tôlier* — 4 ans 

Métier du Sceau rouge 
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NOUVELLE-ÉCOSSE 

Organisme administrant 

Les programmes d'apprentissage sont administrés par la Division des services de formation 
industrielle du ministère de l'Enseignement supérieur et de la Formation professionnelle. 

Pouvoirs 

Les programmes d'apprentissage de la Nouvelle-Écosse sont régis par l'Apprenticeship and 
Trades Qualifications Act de 1988. La province offre 29 programmes d'apprentissage, qui 
respectent tous les normes de certification du Sceau rouge, et a recours aux examens 
interprovinciaux pour la certification provinciale. D'ici 1995, les normes de certification 
Provinciales seront les mêmes que celles du Sceau rouge, de sorte que tous les détenteurs 
d'un certificat provincial bénéficieront de la désignation du Sceau rouge. 

Structure 

Directeur de l'Apprentissage et des titres professionnels 

Le directeur de l'Apprentissage et des titres professionnels est nommé en application de la 
Loi sur la fonction publique de la Nouvelle-Écosse. Le directeur conseille le ministre sur les 
questions visées par la loi, administre le registre de l'apprentissage, assure la promotion du 
rôle de l'apprentissage dans l'industrie, planifie et exécute les programmes d'apprentissage 
dans les métiers désignés, entreprend des études et des enquêtes sur les métiers, sur 
l'évolution de la demande et sur les besoins de formation des gens de métier, dirige la 
formation des apprentis, planifie et supervise la mise à jour et l'amélioration des programmes, 
favorise l'élaboration de programmes d'études aux fins de la formation préalable à 
l 'apprentissage dans les collèges communautaires, fournit de l'aide et des avis au Conseil 
provincial d'apprentissage dans l'exercice de ses fonctions et activités, et s'acquitte des 
responsabilités que lui confie le ministre. 

Conseil provincial d'apprentissage 

Le Conseil provincial d'apprentissage est nommé par le gouverneur en conseil et comprend au 
moins trois membres représentant les employeurs et un nombre égal de représentants des 
employés, au moins un membre du grand public et un porte-parole du milieu de la formation 
Professionnelle de la province (sans voix délibérative). Les fonctions du Conseil sont les 
suivantes : déterminer si un métier doit faire l'objet d'une désignation et présenter une 
recommandation au ministre à ce sujet; décider, en collaboration avec le directeur et les 
eOrnités consultatifs de métier, de la nature de chacun des cours du programme technique à 

Spenser à l'apprenti et fixer la durée de ces cours; régler les différends issus des contrats 
d apprentissage; à la demande du ministre, examiner toute question se rapportant à la 
formation en apprentissage et présenter des recommandations à cet égard; en collaboration 
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avec le directeur et le comité consultatif de métier concerné, évaluer la situation des apprentis 
et leur accorder des crédits pour l'expérience et la formation acquises dans un métier donné; 
préparer des épreuves périodiques par métier et des examens finals d'apprentissage; en 
collaboration avec le directeur, établir des comités d'examen, chargés de faire passer les 
épreuves et les examens de certification, et en définir les fonctions; recommander au directeur 
la délivrance de certificats et de diplômes aux apprentis qui ont terminé leur formation et ont 
réussi les épreuves nécessaires; annuler les contrats d'apprentissage lorsque les circonstances 
le justifient. La Commission se réunit une fois par mois, sauf en juillet et en août. 

Comités consultatifs des métiers 

Les comités consultatifs des métiers sont nommés par la Conseil provincial d'apprentissage, 
en collaboration avec le directeur de l'Apprentissage. Lorsqu'un comité consultatif est établi 
dans une région ou une partie de la province, il doit comprendre au moins trois membres. 
Dans le cas d'un comité établi pour l'ensemble de la province, qui représente un corps de 
métier important et actif ou encore plusieurs corps de métier, il doit comporter au moins cinq 
membres. Le président de chaque comité est désigné par le ministre. Les comités consultatifs 
des métiers jouent un rôle consultatif auprès de la Commission provinciale de l'apprentissage. 

Comités d'examen 

Les épreuves de fin de période de formation et l'examen final préalable à la certification sont 
administrés par des comités d'examen nommés par le Conseil en collaboration avec les 
directeurs. 

Épreuves et certification 

Les épreuves ont lieu dans le cadre du volet de formation scolaire technique du programme 
d'apprentissage. Les examens sont établis par le Conseil provincial d'apprentissage en 
collaboration avec les comités consultatifs des métiers et le directeur de l'Apprentissage. 
D'après les résultats de l'examen final, lorsque l'apprenti s'est acquitté des exigences de 
travail, le Conseil recommande au directeur la délivrance d'un certificat ou d'un diplôme. 

Mesure et évaluation du produit 

Le directeur dépose devant le ministre un rapport annuel sur l'évolution du régime 
d'apprentissage, tandis que le Conseil provincial d'apprentissage présente en février son 
rapport au ministre sur ses activités de l'exercice précédent, pour dépôt ultérieur devant 
l'Assemblée législative. 

Évolution récente 

Le ministère de l'Enseignement supérieur et de la Formation de la Nouvelle-Écosse a 
entrepris récemment une refonte globale. Dans le cadre de cette restructuration, tous les 
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programmes font l'objet d'un réexamen. Parmi les faits saillants de cette refonte, signalons la 
décentralisation, dans les collectivités locales, de la formation dispensée jusque-là dans les 
grands centres urbains surtout. La Nouvelle-Écosse a également décidé de recourir, à compter 
du 1" janvier 1994, aux examens interprovinciaux (Sceau rouge) pour tous les certificats 
professionnels. À partir de 1995, la note de passage sera la même que celle fixée pour la 
certification du Sceau rouge. Dans le cadre du même processus, la province a établi un 
Comité consultatif des programmes, composé d'instructeurs de collège, de gens de métier et 
de représentants du gouvernement, ayant pour mandat de revoir la formation de base et 
d'alimenter les banques de questions d'examen. Actuellement, ces derniers travaux se font en 
collaboration avec le Nouveau-Brunswick mais, par la suite, les banques des questions 
devraient être intégrées à celle du Sceau rouge, soit le Système d'information de gestion des 
examens interprovinciaux. 

Initiatives régionales 

La Nouvelle-Écosse participe, en sa qualité de membre de l'Atlantic Canada Association of 
Directors of Apprenticeship and Board Chairpersons, à une étude sur les méthodes 
susceptibles de contribuer à lever les obstacles à la mobilité professionnelle des gens de 
métier des provinces Atlantiques (voir Terre-Neuve). 

Programmes de préapprentissage 

Le ministère de l'Éducation de la Nouvelle-Écosse offre des programmes d'enseignement 
Coopératif dans ses écoles secondaires. Le ministère de l'Enseignement supérieur - et de la 
Formation envisage de mettre en place un programme de formation préalable à l'apprentissage 
dans les écoles secondaires mais n'a pas encore entrepris les travaux nécessaires. 

Volet des sciences et de la technologie du programme de formation en apprentissage 

Il appartient aux établissements de formation de décider du degré d'intégration des sciences et 
de la technologie aux cours d'apprentissage; ce degré évolue en fonction de la demande de 
l'industrie. 



92 

Programmes d'apprentissage existants et durée de la formation : 

En Nouvelle-Écosse, les métiers désignés sont ceux pour lesquels un programme de formation 
en apprentissage est offert. La plupart des métiers sont des «métiers d'apprentissage 
volontaire», c'est-à-dire pour lesquels la formation en apprentissage est souhaitable sans 
représenter une condition préalable. Sept métiers sont des «métiers d'apprentissage 
obligatoire». Comme la province a maintenant recours à l'examen interprovincial, tous les 
métiers sont assortis de l'option de certification du Sceau rouge. D'ici 1995, les candidats 
devront pour tous les examens de métier se conformer en même temps aux exigences du 
Sceau rouge. 

Métiers désignés 

Ajusteur d'extincteurs automatiques 
4 ans 

Ajusteur (marine) — 4 ans 
Charpentier — 4 ans 
Chaudronnier — 3 ans 
Constructeur métallique — 4 ans 
Construction électriquet — 4 ans 
Couvreur — 3 ans 
Cuisinier — 3 ans 
Électricité industrielle — 4 ans 
Instrumentation industrielle — 4 ans 
Machiniste — 4 ans 
Maçont — 4 ans 
Maçon de restauration (pierre) — 4 ans 
Mécanicien de brûleur à mazoutt — 4 ans 
Mécanicien d'instruments aratoires — 

4 ans 
Mécanicien de machines fixest — 4 ans 

Mécanique industrielle — 4 ans 
Monteur de lignes — 4 ans 
Outilleur-mouliste — 4 ans 
Peinture et décoration — 3 ans 
Plomberie t  — 5 ans 
Réfrigération et climatisation t  — 4 ans 
Réparation de véhicules automobiles 

(carrosseries) — 4 ans 
Réparation de véhicules automobiles 

(lourd) — 4 ans 
Réparation de véhicules automobiles 

(mécanique) — 4 ans 
Soudure — 3 ans 
Tôlier — 4 ans 
Tuyauterie — 5 ans 
Véhicules automobiles (autobus et 

transport) t  — 4 ans 

Métier à apprentissage obligatoire 



93 

QUÉBEC 

Le régime d'apprentissage du Québec diffère considérablement de celui des autres provinces. 
An Québec, les personnes qui désirent pratiquer un métier doivent terminer le volet scolaire 
de leur programme de formation de pré-emploi dans un collège communautaire, soit un cégep, 
ou dans une école secondaire possédant une option professionnelle avant de devenir apprenti. 
Il s'ensuit que le fardeau financier de la formation scolaire et du revenu incombe à cette 
Personne, même s'il existe des prêts étudiants pour aider à payer la formation post-secondaire. 
Les personnes qui s'inscrivent pour recevoir une formation dans un métier ou mettre à jour 
leur connaissances pendant qu'elles reçoivent des prestations d'assurance-chômage peuvent 
recevoir un soutien financier durant la période qu'elles vont à l'école. Une fois qu'un aspirant 
apprenti a terminé cette formation de pré-emploi, il ou elle doit trouver un employeur qui lui 
garantira un emploi. Le Québec ne lie pas par contract les apprentis comme cela se fait dans 
d'autres provinces, mais délivre plutôt un certificat d'apprentissage, ce qui permet à la 
Personne de pratiquer un métier à titre d'apprenti. Une fois le certificat obtenu, l'apprenti doit 
effectuer un nombre déterminé d'heures de formation en cours d'emploi, soit de 4 000 à 
8  000 heures, en règle générale (les cours de pré-emploi ou les cours du soir suivis au cégep 
OU à l'école secondaire sont inclus dans le total), avant d'être autorisé à se présenter à 
l'examen de compagnonage. Aucune formation en classe supplémentaire n'est requise, bien 
qu'il soit recommandé de suivre d'autres cours au cégep ou à une école secondaire 
Professionnelle. Traditionnellement, et surtout dans les métiers de la construction, les 
Syndicats ont un pouvoir énorme sur la formation des apprentis en termes de salaire, de 
contingentement des apprentis et de ratios apprentis-compagnons. Cependant, le Québec a 
récemment entrepris de déréglementer plusieurs de ses métiers, ce qui conduit à Un marché 
Plus libre en ce qui a trait à la main-d'oeuvre concernée. 

Organisme administrant 

bans les métiers de la construction, l'administration des programmes d'apprentissage est régie 
Par la Commission de la construction du Québec. Les programmes d'apprentissage non liés à 
la Construction sont administrés par la Société québécoise de développement de la main-
d 'Oeuvre, qui a pris le relai du ministère de la Main-d'oeuvre et de la Sécurité du revenu en 
1994  pour la formation et le développement de la main-d'oeuvre, à peu près de la même 
Manière qu'a fait le Ontario Training and Adjustment Board en Ontario en 1993 (voir la 
section suivante). 

Pouvoirs 

Les programmes d'apprentissage sont régis au Québec par la Loi sur la formation et la 
qualification professionnelles de la main-d'oeuvre. L'article F-5 r.3 couvre les métiers autres 
que ceux de la construction, et l'article F-5 r.4 couvre les métiers de la construction. Le 
Québec offre 27 programmes d'apprentissage. La certification du Sceau rouge est offerte pour 
14  métiers, mais, jusqu'en 1994, l'intérêt que portaient les gens de métier du Québec à la 
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certification interprovinciale était toutefois plutôt limité, d'après les porte-parole de la 
province. Le programme du Sceau rouge est administré par la Société. 

Épreuves et certification 

Les examens d'aptitude pour la certification sont administrés par la Commission de la 
construction du Québec, pour les métiers de la construction, et par la Société québécoise de 
développement de la main-d'oeuvre, pour les métiers autres que ceux de la construction. Ils 
préparent tous deux les examens, en collaboration avec des comités consultatifs spéciaux 
créés en application de la loi. La Société examine aussi la formation de chaque apprenti après 
2 000 heures de formation, afin d'assurer que les compétences et l'expérience nécessaires au 
passage de l'examen ont été acquises. Des porte-parole de la Société peuvent suggérer que 
l'apprenti prenne des cours du soir ou même change d'employeur si, à l'occasion de ces 
examens, ils trouvent que les exigences de la formation n'ont pas été remplies. Les examens 
scolaires, qui sont passés à l'étape initiale de la formation au cégep ou dans une autre école, 
sont préparés et administrés par l'établissement. 

Évolution récente 

Des accords interprovinciaux pour accroître la mobilité de la main-d'oeuvre entre le Québec 
et ses provinces voisines ont récemment conduit à la déréglementation d'un certain nombre de 
métiers de la construction. Si, par le passé, tous ceux qui travaillaient dans la constrauction 
devaient appartenir à un syndicat, la déréglementation a permis aux travailleurs qui ne sont 
pas syndiqués de travailler dans la province. En ce qui concerne les métiers non réglementés, 
les travailleurs ont non seulement le choix de travailler sans faire partie d'un syndicat, mais 
ils sont aussi libres de suivre un programme d'apprentissage. Ce changement rendra le 
contexte des métiers au Québec semblable à celui des provinces voisines et laissera aux 
travailleurs de d'autres provinces plus de liberté pour travailler au Québec. Le processus de 
déréglementation, et conséquemment l'ouverture du marché de la main-d'oeuvre des métiers, 
devraient accroître, selon des fonctionnaires provinciaux, l'intérêt des gens de métiers du 
Québec pour le programme du Sceau rouge. 



95 

Programmes d'apprentissage existants et durée de la formation 

Au Québec, la plupart des métiers sont maintenant «non réglementés», ce qui veut dire que la 
formation d'apprentissage et la certification de compagnonage est souhaitable mais non 
nécessaire pour pratiquer un métier. Pour les métiers réglementés, il est obligatoire de détenir 
un certificat d'apprentissage ou un statut de compagnon. 

Métiers de la construction 

Calorifugeur — 6 000 heures 
Cimentier — 4 000 heures 
Charpentier-menuisier *  — 6 000 heures 
Chaudronnier *  — 6 000 heures 
Couvreur* — 6 000 heures 
Electricien en construction *t  — 8 000 heures 
Ferronnier — 6 000 heures 
Grutier — 1 000 heures 
Installateur d'ascenseurs  t  — 10 000 heures 
Installateur d'extincteurs automatiques” — 8 000 heures 
Installateur de revêtements de sol *  — 6 000 heures 
Maçon — 8 000 heures 
Mécanicien de machinerie lourde *  — 8 000 heures 
Mécanicien en réfrigération et en climatisation *t  — 8 000 heures 

Monteur-ajusteur industriel *  
Monteur d'acier d'armature — 6 000 heures 
Peintre* — 6 000 heures 
Plombiere — 8 000 heures 
Soudeur — 6 000 heures 
Tôlier* — 8 000 heures 
Tourneur — 6 000 heures 
Travailleur du verre — 8 000 heures 
Tuyauteur-chauffagiste — 8 000 heures 

Métiers autres que ceux de la construction 

Électricien* — 8 000 heures 
Mécanicien d'ascenseurs — 6 000 heures 
Monteur de tuyaux — 6 000 heures 
Opérateur de machinerie électrique — 500 à 2 000 heures (selon la spécialisation) 

Certification du Sceau rouge offerte 
Indique un métier réglementé 
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ONTARIO 

Organisme administrant 

Les programmes d'apprentissage sont administrés par le Conseil ontarien de formation et 
d'adaptation de la main-d'oeuvre. 

Pouvoirs 

Le régime d'apprentissage de l'Ontario est soumis à la Loi sur l'apprentissage et la 
qualification professionnelle des gens de métier de 1990. La province offre 69 programmes 
d'apprentissage réglementé, dont 29 présentent l'option de certification du Sceau rouge. 

Structure 

Formation  

Conseil ontarien de formation et d'adaptation de la main-d'oeuvre (COFAM) 

L'ancienne Direction de l'apprentissage du ministère de la Formation professionnelle, en 
même temps que d'autres organismes gouvernementaux pertinents, a été transférée sous 
l'égide du nouveau Conseil, dont elle est devenue un organisme sans lien de dépendance. Le 
Conseil est composé de 23 membres, soit huit représentants du monde des affaires, huit 
représentants des syndicats, deux représentants des intérêts des éducateurs et des formateurs, 
un représentant de chacun des groupes défavorisés officiels (femmes, minorités, handicapés, 
francophones et autochtones). Le Conseil a le mandat de prendre en charge les travaux de 25 
programmes de formation distincts, jusque-là administrés par dix ministères provinciaux 
différents. Il s'agit, notamment, des programmes d'apprentissage, des initiatives de transition 
école-travail et des programmes de recyclage des chômeurs. Les attributions et les structures 
particulières du Conseil restent à déterminer. 

Conseils locaux de formation et d'adaptation de la main-d'oeuvre 

Le Conseil ontarien de formation et d'adaptation de la main-d'oeuvre est sensé coordonner 22 
conseils locaux, non encore créés, constitués de représentants du monde des affaires, des 
syndicats, des groupes d'intérêts particuliers et du gouvernement. Ces conseils dirigeront les 
programmes de formation à l'échelle régionale. Les membres seront choisis dans les milieux 
syndicaux, de l'éducation, des affaires et des secteurs sous-représentés. Le rôle particulier des 
conseils locaux reste à déterminer. 
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A_pprentissage.  

Directeur de l'Apprentissage de l'Ontario 

Le directeur de l'Apprentissage de l'Ontario, non encore nommé, sera un fonctionnaire du 
gouvernement et demeurera à la tête de la Direction de l'apprentissage et des services à la 
clientèle. Les directeurs sont nommés par le ministre de l'Éducation et de la Formation. 

Comités consultatifs provinciaux 

Nommés par le Ministre, les comités consultatifs provinciaux sont établis selon les besoins 
Pour des métiers ou des groupes de métiers. Actuellement, on dénombre quelque 35 de ces 
organismes. Ils sont composés, à parts égales, de représentants des employés et des 
employeurs, comprenant le plus souvent de dix à seize personnes. Le comité présente des avis 
au Ministre ou au COFAM, recommande des modifications aux programmes d'études et aux 
normes, charge des personnes d'entreprendre des examens et des mises à jour des 
Programmes et des épreuves, valide les rapports qui en résultent. 

Épreuves et certification 

Les épreuves ont lieu à la fin du programme d'apprentissage. Les examens sont préparés et 
révisés périodiquement par des personnes détachées des comités consultatifs provinciaux. Ils 
sont revus par les comités et par la Direction de l'apprentissage et des services à la clientèle 
du COFAM. 

Mesure et évaluation du produit 

en rapport interne annuel est présenté au Conseil par le directeur de l'Apprentissage. Le 
Conseil relève du Ministre en ce qui a trait à l'apprentissage, même si la structure de cette 
relation n'a pas encore été déterminée. Par le passé (en 1989, par exemple), le ministère de la 
Formation professionnelle a effectué des études par secteur professionnel afin de déterminer 
les besoins en main-d'oeuvre de l'avenir et les orientations à long terme pour la certification 
des compagnons, en se fondant notamment sur les mouvements professionnels des gens de 
Métier, 

Évolution récente 

Récemment, soit en septembre 1993, l'Ontario a annoncé la création du Conseil ontarien de 
f?rmation et d'adaptation de la main-d'oeuvre (COFAM). La création de cet organisme avait 
d abord été recommandée dans un rapport du Conseil des premiers ministres intitulé 
'<Formation et adaptation des travailleurs pour la nouvelle économie mondiale», publié en 
i1. 990 . Ce document examinait en profondeur et à long terme la situation des ressources 
nun-laines de l'Ontario, notamment du point de vue de l'éducation et de la formation. Le 
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COFAM était la pièce maîtresse des modifications recommandées pour le régime 
d'apprentissage, jugé «désuet» et «incapable de répondre aux besoins de l'économie» dans 
l'étude. La première réunion du COFAM a eu lieu en octobre 1993. Il s'agissait d'établir le 
règlement interne et les objectifs stratégiques du Conseil. On envisage de créer un sous-
comité ou une commission consultative afin d'étudier le programme d'apprentissage de 
l'Ontario, mais les détails n'ont pas encore été arrêtés. Malgré quelques problèmes initiaux, 
l'organisme jouit maintenant du pouvoir de prendre des décisions et d'élaborer la politique en 
matière de formation. 

Le COFAM continuera à appuyer des programmes comme le Programme d'apprentissage 
combiné aux cours dans les écoles secondaires (ACCES), les programmes d'aide aux 
apprentis congédiés et les programmes d'équité en matière d'emploi, mais aucune réforme en 
profondeur n'est prévue dans l'avenir immédiat. 

Programmes de formation préalable à l'apprentissage 

Pour tenir compte d'un accroissement de la demande de personnes de métier, le ministère de 
l'Éducation et le ministère de la Formation professionnelle ont élaboré en collaboration un 
programme permettant aux étudiants de poursuivre leurs études en vue d'obtenir leur diplôme 
d'études secondaires de l'Ontario (DESO) tout en accumulant des crédits d'apprentissage. 
Pour être admissible à ce projet, les élèves doivent avoir 16 ans et avoir satisfait aux 
exigences d'apprentissage de la dixième année. Pendant trois ans, les élèves fréquentent 
l'école l'équivalent deux jours par semaine et travaillent comme apprenti inscrit les trois 
autres jours. Ces étudiants sont alors considérés tout à la fois comme des étudiants à plein 
temps et des employés à plein temps. Étant donné que les subventions des conseils scolaires 
sont fondées sur le nombre d'inscriptions à plein temps, il faut d'abord faire approuver le 
programme par le ministère de l'Éducation et de la Formation (MEF). L'approbation du 
Conseil ontarien de formation et d'adaptation de la main-d'oeuvre (COFAM), Direction de 
l'apprentissage et des services à la clientèle (DASC) est requise pour le volet apprentissage du 
programme. Pour les autres détails, voir l'appendice I. 

Volet des sciences et de la technologie du programme de formation en apprentissage 

Jusqu'en 1993, l'Ontario offrait un programme appelé Recyclage des gens de métier. Les 
travailleurs des métiers spécialisés ayant un certificat d'apprentissage valide de l'Ontario, les 
compagnons munis d'un certificat d'aptitude ontarien et, dans le cas des métiers à 
certification volontaire, les détenteurs d'équivalences d'expérience se voyaient offrir, aux 
termes du Programme, des cours de recyclage à plein temps ou à temps partiel leur 
permettant de demeurer à la page dans les nouvelles technologies. Les cours duraient de 30 à 
90 heures et étaient dispensés dans un collège d'arts appliqués et de technologie. En milieu de 
travail, les employeurs, les associations d'employeurs et les syndicats se chargeaient de la 
formation. Les certificats étaient décernés une fois la formation terminée avec succès. Ce 
programme a été aboli en 1993. 
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Programmes d'apprentissage existants et durée de la formation : 

En Ontario, on compte 69 métiers réglementés pour lesquels une formation en apprentissage 
est offerte. La majorité des métiers sont «à certification volontaire», c'est-à-dire que pour 
travailler dans le domaine, une formation en apprentissage est souvent requise par les 
Syndicats ou les employeurs sans pour autant constituer une exigence légale. Par contre, les 
19 métiers «à certification obligatoire» exigent une formation en apprentissage. 

Métiers réglementés 

Certification obligatoire 

Coiffure *  — 2,5 ans 
Conducteur de grue mobile (2) *  — 3 + 

1 ans 
Conducteur de grue à tour — 2 ans 
Electricien (construction et entretien) *  

4,5 ans 
Electricien (domestique et rural) — 3,5 ans 
Grutier (1) — 3 ans 
Mécanicien de motocyclettes — 3 ans 
Mécanicien en parallélisme et en freins — 

3 ans 
Mécanicien en réfrigération et 

Climatisation *  — 4,5 ans 

Certification volontaire 

Ajusteur d'acier et de tôle de construction * 
 ------ 3 ans 

Ajusteur de machines automatiques — 
4  ans 

Arboriste — de 2 à 3 ans 
Boulanger*  — 3 ans 

oulanger débutant — 1 an 
Charpentier général *  — de 2 à 3,5 ans 
Chaudronnier en construction *  — 3,5 ans 
Cimentier* — 3 ans 
Cuisinier* — 3 ans 
Cuisinier adjoint — 1 an 
Electricien industriel *  — 4,5 ans 
Perronnier* — 3 ans 
Gabarieur — 4 ans 
Horticulteur (paysagiste) — 2,5 ans 

Mécanicien de systèmes à carburant et 
électriques — 2,5 ans 

Mécanicien de transmissions — 3 ans 
Mécanicien de véhicules automobiles — 

4,5 ans 
Monteur de tuyaux *  — 4,5 ans 
Plombier* — 4,5 ans 
Réparateur de carrosseries — 2,5 ans 
Réparateur de carrosseries et de dommages 

de collision *  — 4 ans 
Réparateur de montres — S.O. 
Réparateur de trains routiers * 	3 ans 
Tôlier*  — 4,5 ans 

Horticulteur (pépiniériste) — 2,5 ans 
Imprimeur (compositeur) — 4 ans 
Imprimeur (compositeur et 

photocomposeur) — 4 ans 
Imprimeur (compositeur et technicien à la 

caméra) — 4 ans 
Imprimeur (impression offset) — 4 ans 
Imprimeur (linotypiste) — 4 ans 
Imprimeur (lithographie — atelier 

multigamme) — 4 ans 
Imprimeur (typographie) — 4 ans 
Imprimeur (typographie — atelier 

multigamme) — 4 ans 
Installateur d'extincteurs automatiques et 

de systèmes de protection contre les 
incendies *  — 4 ans 



Certification volontaire (suite) 

Machiniste de l'automobile — 4 ans 
Machiniste général *  — de 3 à 4 ans 
Maçon (brique et pierre) *  — 3 ans 
Mécanicien industriel (monteur- ajusteur) *  

— 4 ans 
Mécanicien d'instruments aratoires — 

4,5 ans 
Mécanicien de machines de navire et de 

petit matériel électrique — 2 ans 
Mécanicien de machinerie lourde *  — 

4,5 ans 
Mécanicien de moteur de bateau — 3,5 ans 
Mécanicien de moteurs à refroidissement à 

l'air et de machines de navire — 2 ans 
Mécanicien de petits moteurs — 2 ans 
Monteur-ajusteur en construction — 4 ans 
Monteur de lignes — construction *  — 

3,5 ans 
Monteur de lignes — électricité — 4 ans 
Mouliste — 4 ans 
Nettoyeur — S.O. 
Outilleur-mouliste *  — 4 ans 
Pâtissier — 4 ans 
Peintre en automobile *  — 2 ans 
Peintre-décorateur *  (commercial et 

résidentiel) — 3 ans 
Peintre-décorateur (industriel) — 3 ans 
Plâtrier — 3,5 ans 
Technicien de réparation de postes de radio 

et de téléviseurs *  — 4 ans 
Tourneur*  — 3 ans 
Travailleur du bois industriel — 4 ans 
Vitrier et mécanicien des métaux *  — 4 ans 

100 

Métier du Sceau rouge 
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MANITOBA 

Organisme administrant 

Les programmes d'apprentissage sont administrés par le ministère de l'Éducation et de la 
Formation, Division de l'enseignement supérieur et de la formation professionnelle, Direction 
de l'apprentissage. 

Pouvoirs 

Les programmes d'apprentissage du Manitoba sont régis par la Loi sur l'apprentissage et la 
qualification professionnelle de 1987. La province offre 44 programmes d'apprentissage, dont 
26 présentent l'option de certification du Sceau rouge. 

Structure 

Directeur de l'Apprentissage 

Le directeur de l'Apprentissage est un fonctionnaire nommé par le Ministre. Le directeur 
conseille le Ministre sur les questions visées par la loi, exécute les fonctions stipulées dans la 
loi ou les règlements, apporte de l'aide et fournit des avis au Conseil provincial 
d'apprentissage, dans l'exercice de ses fonctions et de ses activités, et s'acquitte des 
responsabilités que lui confie le Ministre. 

Conseil provincial d'apprentissage 

Le Conseil provincial d'apprentissage du Manitoba présente au directeur de l'Apprentissage 
des recommandations concernant les règlements, la désignation ou la radiation de métiers et la 
reconnaissance de corps d'état du second-oeuvre, en plus de juger les appels des décisions du 
directeur. Le Conseil comprend neuf membres ou davantage, nommés par le lieutenant-
gouverneur en conseil, qui choisit également le président ou la présidente. Les membres du 
Conseil doivent inclure un nombre égal de représentants des employeurs et des employés, 
ainsi qu'au moins un représentant du ministère de l'Éducation. 

Conseils consultatifs des métiers 

Il existe un conseil consultatif pour chacun des métiers désignés. Ces conseils sont formés 
d 'on nombre égal de représentants des employeurs et des employés, qui sont nommés par le 
ministre de l'Éducation. Le Conseil consultatif de métier élabore les lignes directrices 
concernant les exigences en matière d'expérience et de formation et concernant la délivrance 
(le crédits et d'équivalences; il aide à élaborer et à réviser les programmes d'apprentissage; il 
contribue à l'élaboration et à la révision des examens. Les conseils présentent des 
recommandations au directeur sur les nouveaux règlements ou sur les modifications à apporter 
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aux règlements en vigueur, sur le rapport compagnons-apprentis et sur le caractère facultatif 
ou obligatoire de la certification. 

Évolution récente 

Le Manitoba a entrepris la revitalisation et la modernisation de ses structures d'apprentissage. 
Les objectifs visés sont les suivants : mettre à jour les programmes; répondre aux besoins de 
l'industrie; moderniser les méthodes de prestation des cours collégiaux; élaborer des 
programmes de préapprentissage dans les écoles secondaires; accroître le nombre d'apprentis 
autochtones. On s'attend à une vaste participation aux consultations. L'aide accordée à la 
Direction de l'apprentissage du gouvernement provincial est considérable : on a réservé à 
cette fin des ressources supplémentaires incluant des fonds et du personnel. Le Manitoba offre 
aux compagnons des programmes de recyclage depuis plusieurs années, dans le cadre de 
l'initiative d'apprentissage permanent. La province participe également à l'enrichissement de 
la banque de questions d'examen du Sceau rouge (SIGEI). 

Programmes de préapprentissage 

Le Manitoba administre un certain nombre de programmes de préapprentissage à l'intention 
des adultes dans ses établissements de formation. La province étudie actuellement une 
proposition de création d'un programme de préapprentissage dans les écoles secondaires fondé 
sur le modèle albertain. La proposition est à l'étude depuis un certain temps, mais le manque 
de ressources et d'autres priorités l'ont empêchée jusqu'à présent d'atteindre l'étape de la 
mise en oeuvre. Il est proposé d'inclure dans le programme des contrats d'apprentissage pour 
le niveau secondaire. 

Volet des sciences et de la technologie de la formation en apprentissage 

Le Manitoba offre aux compagnons des programmes de recyclage depuis plusieurs années 
dans le cadre de son projet «Main-d'oeuvre 2000». Ces programmes sont dispensés dans les 
établissements de formation, en grande partie le soir et le week-end. Le recyclage 
technologique en préparation du vingt-et-unième siècle constitue l'orientation principale du 
programme. Il appartient aux établissements de formation, en collaboration avec le Conseil 
provincial d'apprentissage et les conseils consultatifs locaux des métiers, toutefois, de décider 
du degré d'inclusion des sciences et de la technologie dans les cours de recyclage et dans la 
formation préalable à l'apprentissage. Pour certains métiers, la mécanique automobile, par 
exemple, où la technologie évolue rapidement, les sciences et la technologie jouent un rôle 
plus important dans la formation que dans les métiers qui évoluent plus lentement, comme la 
maçonnerie. 



Métier du Sceau rouge 
En préparation 	 Non offert pour l'instant 

Certification uniquement, pas de formation scolaire technique 
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Programmes d'apprentissage existants et durée de la formation : 

Au Manitoba, les métiers désignés sont ceux pour lesquels une formation en apprentissage est 
offerte. 

Bobineur — 4 ans 
Boulangert 
Chauffage, ventilation, climatisation, essais 

et équilibraget 
Charpentier*  — 4 ans 
Chaudronnier  — 3 ans 
Coiffure*t 
Constructeur métallique t  — 4 ans 
Cuisinier*  — 3 ans 
Couvreur — 3 ans**  
Ebéniste* — 4 ans 
Electricien en construction *  — 4 ans 
Electricien industriel *  — 4 ans 
Electricien de génératrice — 4 ans 
Esthétiquet 
Extincteurs automatiques et protection 

Contre les incendies *  — 4 ans 
Grutier*t 
Machiniste* — 4 ans 
Machiniste de l'automobile t  
Maçon* açon — 4 ans 
Mécanicien industriel (monteur-ajusteur) *  
— 4 ans 

Mécanicien en instruments industriels *  — 
4 ans 

Mécanicien en machinerie lourde *  — 4 ans 
Mécanicien en panneaux muraux secs — 

3  ans  

Mécanicien en réfrigération et en 
climatisation *  — 4 ans 

Mécanicien de systèmes intérieurs * t 
Mécanicien de véhicules automobiles *  — 

4 ans 
Métallistet 
Mineur* — 3 ans 
Monteur de tuyaux* — 4 ans 
Mouleur-gabarieur — 4 ans 
Outilleur-mouliste *  — 4 ans 
Peintre de carrosseries de véhicules 

automobiles *  — 2 ans 
Peintre-décorateur *  — 4 ans 
Plombier*  — 5 ans 
Poseur de revêtement** 
Préposé aux pièces t  — 3 ans 
Réparation de carrosseries de véhicules 

automobiles * — 4 ans 
Soudeur industriel *  — 3 ans 
Technicien en électronique grand publict 
Technicien en entretien des aéronefs — 

4 ans 
Technicien paysagiste — 4 ans 
Tôlier*  — 4 ans 
Tourneur — 4 ans 
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SASKATCHEWAN 

Organisme administrant 

Le programme d'apprentissage et de certification professionnelle de la Saskatchewan est 
administré par le ministère de l'Éducation, de la Formation et de l'Emploi, Développement du 
marché du travail, Service de l'apprentissage et de la certification professionnelle. 

Pouvoirs 

Le programme est régi par l'Apprenticeship and Trade Certification Act, qui est entré en 
vigueur le 1" septembre 1986. La province offre 39 programmes d'apprentissage, dont 32 
comportent l'option de certification du Sceau rouge. 

Structure 

Directeur de l'Apprentissage et de la certification professionnelle 

Le directeur de l'Apprentissage et de la certification professionnelle est chargé de l'exécution 
de la loi et des règlements. Il veille à ce que les apprentis, les gens de métier et les 
compagnons de la Saskatchewan possèdent les compétences, les connaissances et les attitudes 
nécessaires pour fonctionner efficacement au travail. À cette fin, le directeur et le Service de 
l'apprentissage et de la certification professionnelle s'acquittent des fonctions suivantes : 
élaborer, administrer et promouvoir le programme d'apprentissage et de certification 
professionnelle; fournir des conseils et des services consultatifs aux apprentis, aux 
compagnons, aux gens de métier et aux employeurs sur les lieux de travail et dans les centres 
professionnels; assurer la liaison avec l'industrie, les établissements de formation, les diverses 
organisations professionnelles et les autres organismes de l'État afin d'offrir des programmes 
et des services efficaces et rentables; participer à l'élaboration et à la mise en oeuvre du 
programme interprovincial du «Sceau rouge»; élaborer, mettre en oeuvre et administrer les 
programmes de recyclage provinciaux; établir et élaborer les normes, les programmes d'études 
et les examens aux fins de la certification des compagnons; aider l'industrie à rédiger des 
mémoires demandant la désignation de nouveaux métiers. 

Conseil provincial d'apprentissage 

Le Conseil provincial d'apprentissage de la Saskatchewan comprend un nombre égal de 
représentants des employeurs et des employés. Il se réunit environ quatre fois par an afin 
d'imprimer l'orientation générale des programmes. Le Conseil a le mandat suivant : jouer un 
rôle consultatif auprès du directeur; présenter des recommandations au Ministère concernant la 
désignation des métiers et des corps d'état du second-oeuvre, concernant la modification des 
règlements et concernant d'autres questions découlant de la loi et des règlements; entendre les 
appels interjetés par des personnes à l'égard d'une décision du directeur. Le Conseil travaille 
en collaboration avec d'autres organismes gouvernementaux pour le financement et 
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l'orientation de la formation future. Le président du Conseil est membre de la Western 
Alliance of Apprenticeship Board Chairmen, créée dans le but de développer et de 
Promouvoir la coopération provinciale et territoriale, ainsi que de cerner les besoins régionaux 
de l'Ouest en matière de formation et de mobilité. 

Conseils consultatifs des métiers 

Il existe un conseil consultatif de métier pour chacun des métiers désignés. Ces conseils 
comprennent un nombre égal de représentants des employeurs et des employés ainsi qu'une 
Personne du Service de l'apprentissage et de la certification professionnelle. Les conseils se 
réunissent annuellement et leurs responsabilités sont très diverses : établir des lignes 
directrices pour l'évaluation de l'expérience professionnelle et la délivrance de crédits; aider à 
Préciser le contenu des programmes et à valider les examens; recommander des modifications 
aux règlements pour tenir compte des besoins courants de l'industrie; déterminer si un lieu de 
travail donné favorise suffisamment la formation en apprentissage; évaluer les besoins de 
formation et les types de certification applicables à chaque métier; décider s'il y a lieu de 
transférer les crédits des personnes ayant de l'expérience dans d'autres métiers; fournir des 
conseils sur toute question se rapportant à l'exécution de la loi et des règlements tels qu'ils 
s'appliquent à chaque métier ou à chaque corps d'état du second-oeuvre. 

Conseils d'élaboration des programmes d'études et des examens 

Les conseils d'élaboration des programmes d'études et des examens ont pour mandat de 
Préparer les programmes de formation et les examens de certification des métiers' choisis. Ces 
conseils incluent souvent des membres du Conseil consultatif des métiers. Ils sont présidés 
Par un agent de programmes d'études provenant du Service de l'apprentissage et de la 
Certification professionnelle et ils relèvent du Conseil consultatif des métiers pour leur métier 
respectif. Ces conseils sont composés d'un nombre égal de représentants des employeurs et 
des employés du métier. Ils se réunissent «selon les besoins». Leurs principales fonctions 
consistent à fournir de l'aide aux fins suivantes : élaborer et réviser les programmes d'études 
afin d'améliorer et de moderniser les cours de formation; élaborer et revoir tous les examens 
de  compétence, de placement (détermination du niveau de la personne en fonction de son 
expérience ou de sa formation préalable) ou de fin de session pour le métier particulier; 
élaborer et valider l'examen professionnel interprovincial pour le métier particulier. 

Conseils d'examen professionnel 

Les conseils d'examen professionnel sont présidés par un agent du Service de l'apprentissage 
et  de la certification professionnelle et comprennent des représentants des employeurs et des 
eruPloYés. Leurs fonctions incluent l'évaluation de l'expérience professionnelle des personnes 
qui se présentent aux examens ou qui sont inscrites au programme d'apprentissage, de même 
que l'évaluation, dans les métiers qui l'exigent, des personnes convoquées aux examens 
Pratiques. Les décisions de ces conseils portent sur le droit d'un candidat de contester un 
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examen de compagnon et sur l'admissibilité de l'apprenti à un niveau supérieur, ce qui peut 
avoir une incidence sur l'échelle des salaires et sur l'admissibilité à la formation technique. 

Comités de formation mixtes 

Le ministre peut juger du bien-fondé d'un comité de formation mixte pour un métier désigné 
lorsque ce comité est dûment constitué, comprenant des employeurs ou des personnes les 
représentant, de même que des employés ou des agents négociateurs. 

Épreuves et certification 

Le Conseil d'examen professionnel est chargé de l'examen des apprentis, de même que de la 
conception (avec l'aide du Conseil provincial d'apprentissage) et de l'administration des 
épreuves visant à mesurer le progrès des apprentis et des épreuves de détermination du statut 
avant la délivrance d'un certificat. Le lieutenant-gouverneur en conseil, sur l'avis du ministre, 
prescrit les qualifications nécessaires pour que l'apprenti ou la personne de métier puisse 
travailler dans un métier désigné et précise les cours à prendre et l'expérience à acquérir dans 
un métier désigné. 

Mesure et évaluation du produit 

Un rapport annuel, présenté au ministre, fournit de l'information sur les réalisations du 
programme pendant l'exercice. 

Évolution récente 

Le Conseil provincial d'apprentissage de la Saskatchewan a récemment recommandé la 
désignation du métier de technicien en horticulture et du métier d'installateur de revêtements 
de sol. Le Service de l'apprentissage et de la certification professionnelle examine 
actuellement de nouvelles initiatives dans les domaines non traditionnels. À l'heure actuelle, il 
travaille en collaboration avec les éleveurs de porcins, qui sont intéressés à faire désigner leur 
profession comme métier. 

Une initiative d'action positive a été prise récemment pour offrir le cours d'apprenti 
charpentier de niveau I aux personnes des minorités visibles du Canada. Ce cours inclut une 
formation linguistique, en plus de la formation habituelle en charpenterie de niveau I. 

La formation en apprentissage des autochtones est assurée dans les réserves et aux endroits 
éloignés du Nord dans un effort pour accroître le participation des autochtones aux 
programmes d'apprentissage et aux métier. 
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Programmes de préapprentissage 

Trois projets pilotes différents d'apprentissage à l'école secondaire ont été lancés en 
Saskatchewan en 1993-1994. Ces programmes sont offerts dans les villes de LaRonge et de 
Nipawin, ainsi que dans la division scolaire Eston-Elrose. Les élèves du secondaire inscrits à 
ces programmes peuvent recevoir des crédits d'enseignement secondaire, des équivalences de 
formation technique en apprentissage et des crédits d'expérience professionnelle une fois 
qu'ils ont satisfait aux exigences. 

L'initiative lancée à la Senator Myles Venne School de LaRonge bénéficie d'un solide appui 
de la collectivité et permet aux étudiants d'acquérir de l'expérience dans le métier de 
Charpentier en travaillant pour la LaRonge Band Construction Company. 

Le programme de la L.P. Miller Comprehensive High School de Nipawin comprend un cours 
mis sur pied localement d'initiation au métier de technicien en automobile, grâce auquel les 
élèves diplômés sont exemptés du niveau I de la formation technique en apprentissage. 

La division scolaire Eston-Elrose a pris des dispositions auprès du Saskatchewan Institute of 
Science and Technology (Palliser Institute) pour que celui-ci assure la formation technique 
des étudiants du secondaire. Ces étudiants sont exemptés du niveau I de la formation 
technique en apprentissage et reçoivent un crédit d'expérience professionnelle dans les métiers 
de charpentier, de cuisinier et de réparateur de carrosseries de véhicule automobile. 

Volet des sciences et de la technologie dans la formation en apprentissage 

bes cours de perfectionnement sont offerts en Saskatchewan depuis 1986. Ces cours donnent 
aux compagnons certifiés la possibilité de se mettre à la page dans les aspects de leur métier 
touchés par les changements technologiques. Un organisme de coordination sans but lucratif, 
appelé «Apprenticeable Trades Coordinating Group», a été créé par le Conseil provincial 
d 'apprentissage afin de faciliter l'accès aux fonds du gouvernement fédéral pour ces cours. 
Les cours de recyclage sont normalement dispensés par le Saskatchewan Institute of Applied 
Science and Technology, mais certains d'entre eux sont offerts par des écoles professionnelles 
privées. 
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Programmes d'apprentissage existants et durée de la formation : 

En Saskatchewan, les métiers désignés sont ceux pour lesquels une formation en apprentissage 
est offerte. La plupart des métiers sont des «métiers d'apprentissage volontaire», pour lesquels 
l'apprentissage est souhaitable mais non indispensable pour exercer le métier. Quatre métiers 
(électricien, plombier, tôlier et mécanicien en réfrigération) sont des «métiers d'apprentissage 
obligatoire». 

Métiers désignés 

Calorifugeur — 4 ans 
Carreleur — 4 ans 
Charpentier*  — 4 ans 
Chaudronnier *  — 3 ans 
Cimentier *  — 3 ans 
Coiffeur pour hommes t  — 2 ans 
Constructeur métallique *  — 3 ans 
Couvreur*  — 3 ans 
Cuisinier* — 3 ans 
Électricien *  — 4 ans 
Esthétique*f  — 2 ans 
Grutier-treuilliste* — 4 ou 4,5 ans 
Installateur de réseaux d'extincteurs 

automatiques* — 4 ans 
Installateur de revêtements de sol *  — 3 ans 
Machiniste *  — 4 ans 
Maçon* — 4 ans 
Mécanicien en camionnage et en transport* 

— 4 ans 
Mécanicien en cloisons sèches et en 

acoustique* — 4 ans 
Mécanicien industriel (monteur-ajusteur *  

4 ans 
Mécanicien en instrumentation industrielle *  
— 4 ans  

Mécanicien en machinerie lourde *  — 4 ans 
Mécanicien en réfrigération *  — 4 ans 
Mécanicien de véhicules automobiles *  — 

4 ans 
Métallier (barres d'armature) — 3 ans 
Métalliste (construction) *  — 3 ans 
Monteur de lignes d'énergie *  — 4 ans 
Monteur de tuyaux *  — 5 ans 
Peintre-décorateur *  — 3 ans 
Plâtrier — 3 ans 
Plombier*  — 5 ans 
Préposé aux pièces *  — 3 ans 
Réparateur de carrosseries de véhicules 

automobiles *  — 4 ans 
Soudeur*  — 3 ans 
Technicien en électronique (produits de 

consommation) *  — 4 ans 
Technicien en entretien des aéronefs — 

4 ans 
Technicien en 
Technicien en 
Tôlier* — 4 a 
Travailleur du 

horticulture — 4 ans 
machines agricoles *  — 4 ans 

ns 
verre — 4 ans 

Métier du Sceau rouge 
Le candidat doit suivre un programme de formation préalable à l'emploi (offert dans des instituts de 
formation privés) et obtenir une licence de la province afin d'entreprendre un travail d'apprenti dans ces 
métiers. 
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ALBERTA 

Organisme administrant 

Les programmes d'apprentissage sont administrés par la Division de l'apprentissage et de la 
formation industrielle du ministère de l'Enseignement supérieur et du perfectionnement 
professionnel. 

Pouvoirs 

Les programmes d'apprentissage en Alberta sont régis par l'Apprenticeship and Training Act, 
Promulgué en 1991. La province offre 52 programmes d'apprentissage, dont 36 peuvent 
donner lieu à une certification du Sceau rouge. 

Structure 

Directeur administratif 

Le directeur administratif de la Division de l'apprentissage et de la formation industrielle est 
n°rflmé par le ministre de l'Enseignement supérieur et du perfectionnement professionnel. Le 
directeur conseille le ministre sur les questions visées par la loi, exécute les fonctions 
Stipulées dans la loi ou les règlements, fournit de l'aide et des avis au Conseil dans l'exercice 
de ses fonctions et activités, s'acquitte des responsabilités que lui confie le ministre et tient le 
rôle de membre albertain au Conseil canadien des directeurs de l'Apprentissage. 

Conseil de l'apprentissage et de la formation industrielle de l'Alberta 

Le Conseil est composé de treize membres : un président de séance, huit membres 
représentant les métiers et quatre membres représentant les autres industries. Ces membres 
sont nommés par le lieutenant-gouverneur sur la recommandation du ministre de 
l'Enseignement supérieur et du perfectionnement professionnel. Le Conseil présente des 
recommandations au ministre en rapport avec les questions suivantes : besoins du marché du 
travail albertain en matière d'ouvriers qualifiés et spécialisés; formation et certification des 
gens de métier; désignation, changement de désignation et radiation de métiers et d'autres 
professions. Le Conseil élabore en outre la politique concernant la reconnaissance des 
équivalences de formation, rédige des règlements qu'il soumet à l'approbation du ministre au 
s,u, iei des métiers et des professions désignés, nomme les membres des comités 
u  apprentissage provinciaux et locaux et établit un rapport annuel que le ministre présente à 
l' Assemblée. 

Comités provinciaux d'apprentissage (CPA) 

Il existe pour chaque métier désigné un comité provincial d'apprentissage (CPA), comprenant 

neuf membres, au minimum, et vingt-et-un membres, au maximum, tous nommés par le 
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Conseil. Chacun de ces comités doit avoir un président de séance et des membres qui 
représentent à parts égales les employeurs et les employés. Les membres doivent avoir des 
connaissances et de l'expérience du métier désigné qu'ils représentent. Les responsabilités des 
CPA sont les suivantes : cerner les besoins de formation et définir le contenu de cette 
formation pour leur métier; recommander des normes pour la formation et la certification dans 
leur métier; contrôler les activités des comités locaux d'apprentissage (CLA); présenter des 
recommandations au Conseil concernant les désignations et les changements de désignation 
dans leur métier; décider de l'accréditation de la formation et de l'expérience professionnelle 
acquises à l'extérieur de la province; aider à résoudre les différends entre les employeurs et 
les employés. 

Comités d'apprentissage locaux (CAL) 

Il existe en Alberta pour la plupart des métiers d'apprentissage un réseau de comités locaux 
d'apprentissage composés d'au moins cinq membres, nommés par le Conseil, incluant un 
président de séance et des représentants, à parts égales, des employeurs et des employés. Les 
membres doivent avoir des connaissances et de l'expérience du métier désigné. Les 
responsabilités des CAL sont les suivantes : contrôler les programmes d'apprentissage et les 
progrès des apprentis; présenter des recommandations au CPA concernant l'apprentissage et la 
certification; présenter des recommandations sur la nomination des membres du CPA; aider à 
régler les différends entre les employeurs et les employés. 

Épreuves et certification 

Les examens ont lieu dans le cadre du volet de formation technique scolaire du programme 
d'apprentissage. Ils sont élaborés par les comités provinciaux d'apprentissage pour chaque 
métier et font l'objet d'une révision régulière. Pour certains métiers, comme celui de 
mécanicien d'instruments, il y a également un examen d'admission à l'apprentissage. 

Mesure et évaluation du produit : 

En plus des rapports statistiques trimestriels et annuels, le directeur administratif de la 
Division de l'apprentissage et de la formation industrielle dépose le Monthly Statistical 
Review and Activities Report au Conseil de l'apprentissage et de la formation industrielle. Des 
statistiques sont également publiées dans le Rapport annuel du Conseil de l'apprentissage et 
de la formation industrielle de l'Alberta. Les données de ces rapports se limitent le plus 
souvent à de simples dénombrements, comme le nombre d'apprentis admis dans un métier 
une année donnée, par rapport à l'exercice précédent, et le nombre de femmes admises au 
programme. Le Conseil de l'apprentissage et de la formation industrielle a la responsabilité 
globale de juger de la réussite des programmes de formation en apprentissage. 

Le directeur administratif a également produit, en 1993, un document intitulé Apprenticeship 
Long Range Follow-up Case Study, où l'on examinait les cas de 291 compagnons certifiés 
depuis 5, 10 et 15 ans. 
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Évolution récente 

En 1991, le Manpower Development Act, qui régissait l'apprentissage, a fait l'objet d'une 
analyse et d'une refonte pour devenir l'Apprenticeship and Training Act. Le dépôt du projet 
de loi s'inscrivait dans une réforme visant à aider les employeurs et les travailleurs de 
"Alberta à devenir plus compétitifs grâce à des compétences de haut niveau. La nouvelle loi 
offre un cadre souple permettant de répondre aux besoins actuels et futurs des Albertains. 

La nouvelle loi est entrée en vigueur en 1992. Parmi les principales modifications, signalons 
la prestation de programmes de formation et de certification dans des professions non 
désignées. Le but est d'élargir le champ de la formation en adaptant le modèle de 
l'apprentissage à une vaste gamme de professions non visées traditionnellement par un 
Programme d'apprentissage. L'Alberta est ainsi en mesure de répondre avec souplesse à 
l'évolution rapide de l'industrie causée par l'adoption de nouvelles technologies et l'apparition 
de nouveaux domaines professionnels. 

Par ailleurs, la nouvelle loi a rendu plus vigoureuses les exigences pour l'obtention d'un 
certificat de compagnon. Par le passé, toute personne faisant état du nombre prescrit d'années 
d'expérience dans un métier donné pouvait obtenir un certificat en contestant l'examen de 
Compagnon. Sous le nouveau régime, seules les personnes ayant terminé en Alberta leur 
formation en apprentissage peuvent recevoir le certificat albertain. Celles qui détiennent un 
certificat de l'extérieur de la province peuvent demander une équivalence. Si la demande est 
agréée, un document reconnaissant cette équivalence est délivré. Les détenteurs du certificat 
interprovincial du Sceau rouge continuent de bénéficier de la reconnaissance et Peuvent 
travailler en Alberta. En plus de prévoir la reconnaissance des équivalences entre les 
Certificats de la province et ceux de l'extérieur, la loi autorise la reconnaissance de la 
formation et de l'expérience préalables aux fins de la délivrance de crédits d'apprentissage. 
L'accès au régime s'en trouve ainsi amélioré, ce qui favorise la mobilité des gens de métier à 
l 'échelle régionale, nationale et internationale. 

La nouvelle loi renforce en outre le rôle de l'industrie à l'égard de l'élaboration et de 
l 'administration   des programmes d'apprentissage. Le Conseil de l'apprentissage et de la 
formation industrielle de l'Alberta et les comités de métier sont tous présidés par des 
Personnes du secteur privé. Le Conseil jouit, grâce à la nouvelle loi, du pouvoir d'adopter des 
reglements pour régir les normes de formation et les exigences de certification des gens de 
ine. tier et des autres professions. La nouvelle loi insiste sur la nécessité de contrôler la , 
ionnation et inclut des dispositions pour inciter l'industrie à intervenir davantage dans ce 
domaine. 

flfin, l'Alberta a pris conscience de l'opportunité de mettre en place des programmes 
Pondant aux besoins des travailleurs et des employeurs, et a adopté plusieurs méthodes 

!noovatrices de prestation de la formation. Un projet pilote actuellement en cours s'appuie sur 
la Méthode des performances attendues dans la formation technique en apprentissage. Un 
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autre programme, prévoyant des congés d'études fractionnés, permet aux apprentis de 
poursuivre leur formation scolaire sans interruption de leur emploi régulier. 

Programmes d'apprentissage combinés au cours dans les écoles secondaires 

Le Programme d'apprentissage enregistré (PAE) pour le deuxième cycle secondaire est offert 
par le ministère de l'Enseignement supérieur et du perfectionnement professionnel de 

, l'Alberta, Direction de l'apprentissage et de la certification professionnelle, en collaboration 
avec le ministère de l'Éducation de l'Alberta, Direction des programmes d'études. Ses objets 
sont les suivants : améliorer la transition de l'école au milieu de travail; offrir aux étudiants la 
possibilité de fréquenter l'école secondaire tout en recevant une formation d'apprenti inscrit; 
encourager les élèves à poursuivre leurs études et à obtenir un diplôme ou un certificat; 
permettre aux étudiants d'accumuler des crédits aux fins d'un diplôme ou d'un certificat tout 
en obtenant de l'expérience de travail pour l'obtention d'un certificat de compagnon. Pour 
être admissibles, les élèves doivent être inscrits à un programme scolaire leur permettant 
d'obtenir de tous les crédits nécessaires pour le diplôme d'études secondaires de l'Alberta ou 
le «Certificate of Achievement» (attestation de réussite), avoir atteint le niveau scolaire exigé 
pour l'admission au métier choisi ou avoir réussi l'examen d'admission. Pour les autres 
détails, voir l'appendice I. 

Volet des sciences et de la technologie dans la formation en apprentissage : 

L'Alberta offre aux compagnons des cours de recyclage dans les instituts et les collèges qui 
ont un programme de formation en apprentissage. Ces cours de durée limitée sont destinés 
aux compagnons certifiés, qui peuvent ainsi demeurer à la page dans leur métier touché par 
les changements technologiques. Par ailleurs, les comités des métiers revoient régulièrement le 
programme d'études en apprentissage afin de s'assurer que la formation demeure d'actualité. 
Le degré d'intégration des sciences et de la technologie au programme d'études varie en 
fonction des métiers; il dépend des comités de métier qui définissent la teneur des cours et 
l'établissement de formation chargé de la prestation du volet scolaire du programme. 
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Programmes d'apprentissage existants et durée de la formation : 

Dans les métiers désignés à certification obligatoire, l'intéressé doit avoir un certificat de 
compagnon ou un certificat d'équivalence, si la formation et l'expérience ont été obtenues à 
l'extérieur de la province, pour être admis comme apprenti en Alberta. Dans le cas des 
métiers à certification facultative, les personnes peuvent travailler dans la région sans 
certificat de compagnon, mais elles doivent obtenir un certificat d'équivalence de l'Alberta 
reconnaissant la formation ou l'expérience antérieure. Toute personne qui travaille dans un 
métier à certification facultative sans avoir satisfait à ces exigences doit conclure un contrat 
d'apprentissage. 

Métiers à certification obligatoire 

Chaudronnier *  — 3 ans 
Coiffure* — 2 ans 
Constructeur d'ascenseurs **  
Electricien* — 4 ans 
Grutier-treuilliste *  — 1-3 ans 
Mécanicien de carrosseries d'automobile *  

— 3 ans 
Mécanicien en machinerie lourde *  — 4 ans 
Mécanicien de moteurs *  — 4 ans 
Mécanicien de motocyclettes *  — 4 ans 
Mécanicien en réfrigération et en 

climatisation *  — 4 ans 
Mécanicien de véhicules récréatifs — 2 ans 
Métalliste* — 3 ans 
Monteur d'installations au gaz *  — 3 ans 
Monteur de tuyaux* — 4 ans 
Plombier* — 4 ans 
Préposé à l'entretien d'appareils — 3 ans 
S oudeur* — 3 ans 
Technicien en électronique *  — 4 ans 
Tôlier* — 4 ans 

Métiers à certification facultative 

Ajusteur d'acier et de tôle de construction *  
3 ans 

Artisan imprimeur et graphiste — 4 ans 
Boulanger* — 3 ans 
Calorifugeur* — 4 ans 
Carreleu r  — 3 ans 
Charpentier* — 4 ans 

Métier du Sceau rouge 
Certification uniquement, pas de formation technique scolaire offerte 

Cimentier *  — 3 ans 
Couvreur*  — 3 ans 
Cuisinier* — 3 ans 
Ébéniste* — 4 ans 
Électricien en communications — 4 ans 
Électricien de génératrice — 4 ans 
Foreur de puits — 2 ans 
Installateur de réseaux d'extincteurs 

automatiques *  — 4 ans 
Installateur de revêtements de sol* — 2 ans 
Jardinier paysagiste — 4 ans 
Machiniste *  — 4 ans 
Maçon*  — 3 ans 
Mécanicien agricole — 2 ans 
Mécanicien-bobineur — 4 ans 
Mécanicien en instruments* — 4 ans 
Mécanicien en transport et en réfrigération 

— 3 ans 
Monteur-ajusteur*  — 4 ans 
Monteur de lignes d'énergie *  — 3 ans 
Outilleur-mouliste * " 
Peintre-décorateur *  — 3 ans 
Plâtrier' 
Préposé aux pièces *  — 3 ans 
Projectionniste' 
Réparateur-affûteur de scies — 4 ans 
Serrurier' 
Tourneur-mécanicien de systèmes 

intérieurs *  — 3 ans 
Travailleur du verre *  — 4 ans 
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COLOMBIE-BRITANNIQUE 

Organisme administrant 

Les programmes d'apprentissage sont administrés par la Direction de l'apprentissage du 
ministère de la Formation professionnelle et du Travail. 

Pouvoirs 

L'apprentissage en Colombie-Britannique est régi par l'Apprenticeship Act. La province offre 
quelque 120 programmes d'apprentissage, dont 109 sont effectivement dispensés à l'heure 
actuelle et 27 sont assortis de l'option de certification du Sceau rouge. 

Structure 

Directeur de l'Apprentissage 

Le directeur de l'Apprentissage de la Colombie-Britannique est choisi au moyen d'un 
concours de la fonction publique et est nommé par le ministre de la Formation professionnelle 
et du Travail. Le directeur conseille le ministre sur les questions visées par la loi, exécute les 
fonctions prévues dans la loi ou les règlements, fournit de l'aide et des avis au Conseil 
provincial d'apprentissage de la Colombie-Britannique, dans l'exercice de ses fonctions et 
activités, et s'acquitte des responsabilités que lui confie le ministre. 

Conseil provincial d'apprentissage de la Colombie-Britannique 

Le Conseil provincial d'apprentissage de la Colombie-Britannique présente des 
recommandations au directeur de l'Apprentissage concernant la réglementation et la 
désignation ou la radiation de métiers et concernant la reconnaissance des corps d'état du 
second-oeuvre. Il juge également les appels des décisions du directeur. Les membres du 
Conseil doivent représenter, à parts égales, les employeurs et les employés. Les structures 
permettent également au Conseil de présenter des avis au ministre. 

Comités consultatifs des métiers 

Il existe actuellement en Colombie-Britannique 55 comités consultatifs des métiers, constitués 
de représentants des employeurs et des employés. Les comités fixent les normes de formation 
et de certification dans leur métier particulier et fournissent des avis au Conseil provincial 
d'apprentissage. 

Épreuves et certification 

Les épreuves et les examens de certification sont préparés par la Direction de l'apprentissage 
avec l'aide de l'industrie et des comités consultatifs des métiers. 
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Mesure et évaluation du produit 

Le directeur de l'Apprentissage établit les plans de travail, qui sont révisés par le 
sous-ministre de la Formation professionnelle et du travail de façon régulière. Le Conseil 
Provincial d'apprentissage se propose actuellement de déposer un rapport annuel devant le 
ministre, mais la structure et la procédure de cette fonction n'ont pas encore été établies. 

Évolution récente 

Le ministère de la Formation professionnelle et du Travail de la Colombie-Britannique, en 
collaboration avec le Conseil provincial d'apprentissage, a récemment présenté au cabinet et 
an Conseil du Trésor un plan global de revitalisation du régime d'apprentissage. Ce plan 
Prévoit l'examen des programmes existants dans le but de les améliorer et de les mettre à 
jour, de même que la mise en place de nouveaux programmes d'apprentissage pour les 
nouveaux secteurs de technologie et de développement rapide. Le plan comprend également 
des recommandations en vue de créer ou d'élargir les programmes de recyclage à l'intention 
des compagnons. On s'attend à une réponse du Cabinet dans les semaines à venir. 

Programmes de préapprentissage 

La Colombie-Britannique envisage de créer un programme de formation dans les écoles 
secondaires pour initier les élèves au «monde du travail». Ce programme permettra aux 
étudiants de recevoir de la formation et d'acquérir de l'expérience dans des métiers ou dans 
d'autres professions techniques. Le modèle est inspiré de celui de l'Ontario et aura la 
souplesse voulue pour répondre aux besoins des divers districts scolaires. 

Volet des sciences et de la technologie dans la formation en apprentissage 

La Colombie-Britannique offre aux compagnons des programmes de recyclage innovateurs, 
qui sont administrés par les établissements de formation et par l'industrie. Les méthodes de 
Prestation se caractérisent par leur souplesse, les cours étant offerts le soir, le week-end et sur 
Place. 
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Programmes d'apprentissage existants et durée de la formation : 

La certification obligatoire oblige la personne à détenir un certificat de compagnon ou de faire 
un stage d'apprentissage dans les métiers désignés en Colombie-Britannique. Les métiers 
inactifs ou pour lesquels les inscriptions sont limitées ces dernières années ne sont pas inclus 
dans la liste. 

Ajusteur (chantier naval) 
Arboriste (services généraux) 
Arts graphiques — compositeur 
Arts graphiques — compositeur 

électronique 
Arts graphiques — compositeur typographe 
Arts graphiques — margeur lithographe 
Arts graphiques — margeur de presse 

lithographique 
Arts graphiques — relieur 1 
Arts graphiques — relieur 2 
Batteur de pieux et ouvrier de pont 
Bijoutier et orfèvre 
Boucher détailleur de viande 
Boulanger*  
Calorifugeur et frigorifugeur* 
Carreleur* 
Charpentier *  
Charpentier de chantier naval 
Chaudronnier de construction 
Cimentier* 
Coiffeur pour hommes* 
Coiffure *  
Conducteur de grue mobile 
Constructeur métallique 
Constructeur naval 
Constructeur et réparateur de radiateurs 

d'automobile 
Couvreur 
Cuisinier*  
Électricien *  
Électricien bobineur 
Embaumeur 
Entretien de raboteuses 1 
Entretien de raboteuses 2 
Finisseur de cloisons sèches  

Grutier 
Horticulteur paysagiste 
Horticulteur de production 
Installateur d'alarmes de sécurité 
Installateur de cloisons et de plafonds 
Installateur de réseaux d'extincteurs 

automatiques *  
Installateur de vitres d'automobile 
Machiniste* 
Machiniste-ajusteur 
Machiniste de l'automobile 
Maçon 
Magasinier industriel 
Mécanicien d'ascenseurs 
Mécanicien de brûleur à mazout — 

résidentiel *  
Mécanicien en entretien d'aéronefs 
Mécanicien d'instruments aratoires 
Mécanicien en instruments industriels 
Mécanicien en machinerie lourde 
Mécanicien de marine 
Mécanicien de moteurs de bateau 
Mécanicien de moteurs diesel 
Mécanicien de moteurs en-bord et 

hors-bord 
Mécanicien de motocyclettes* 
Mécanicien de petits moteurs 
Mécanicien en réfrigération *  
Mécanicien en transport frigorifique 
Mécanicien de remorques commerciales 
Mécanicien de véhicules commerciaux 
Menuisier (travail d'établi) — ébéniste 
Métalliste* 
Monteur-ajusteur *  
Monteur d'installations au gaz 

domestiques/commerciales 
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Monteur d'installations au gaz industrielles 
Monteur de lignes d'énergie* 
Monteur de tuyaux *  
Opérateur d'usine d'asphalte 
Opérateur d'usine de bétonnage 
Outilleur-mouliste *  
Peintre-décorateur *  
Plâtrier 
Plombier 
Poseur de garnitures d'automobile 
Poseur de revêtements 
Poseur de revêtements de sol *  
Préposé aux pièces d'automobile 
Préposé aux pièces de moteurs et de 

matériel industriels 
Rembourreur 
Réparateur-affûteur de scies — industrie du 

bois 
Réparateur-affûteur de scies 1 — industrie 

du bois (ouvrier à l'établi) 
Réparateur-affûteur de scies 2 (industrie du 

bois) 
Réparateur de pneus 
Soudeur*  
Technicien en antennes de télévision 

communautaire 
Technicien dentaire 
Technicien en électricité et en mise au 

point de véhicules automobiles 
Technicien en électronique (audio et radio) 
Technicien en électronique (grand public) * 

 Technicien en électronique (industrielle) 
Technicien en électronique (marine) 
Technicien en électronique (panneaux et 

commandes) 
Technicien en électronique (produits grand 

public) 
Technicien en électronique (réparation et 

équilibrage d'instruments) 
Technicien en électronique 

(télécommunications) 

Technicien en entretien d'automobiles 
Technicien en entretien et en réparation de 

transmissions automatiques 
Technicien en parallélisme du train avant 

et en freins 
Technicien en parallélisme du train avant 

et en redressage de cadre 
Technicien en peinture et en refinissage 

d'automobiles 
Technicien en réparation d'appareils 
Technicien en réparation d'automobiles 

(collision) 
Technicien en structures d'avion 
Technicien de véhicules récréatifs 
Tôlier*  
Travailleur de centrale à agrégats 
Vitrier* 

Métier du Sceau rouge 
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TERRITOIRES DU NORD-OUEST 

Organisme administrant 

Les programmes d'apprentissage sont administrés par la Direction des programmes 
d'apprentissage du ministère de l'Éducation, de la Culture et de l'Emploi. 

Pouvoirs 

L'apprentissage dans les Territoires du Nord-Ouest est régi par la Loi sur l'apprentissage et 
la certification professionnelle, qui fait actuellement l'objet d'un examen. Les Territoires 
offrent 39 programmes d'apprentissage, dont 25 sont assortis de l'option de certification du 
Sceau rouge. 

Structure 

Directeur de l'Apprentissage 

Le directeur de l'Apprentissage est un agent du ministère nommé par le ministre de 
l'Éducation, de la Culture et de l'Emploi. Il est responsable de l'exécution de la loi et de la 
supervision de tous les plans d'apprentissage. Le directeur tient des registres des contrats 
d'apprentissage, réalise les examens et les enquêtes nécessaires pour assurer la conformité 
avec la loi, collabore avec les établissements d'enseignement ainsi qu'avec les organismes 
d'employeurs et d'employés directement touchés par des métiers, présente un rapport annuel 
au ministre et s'acquitte des autres fonctions que lui confie le ministre. En 1994, le directeur 
de l'Apprentissage deviendra le gestionnaire de la Formation en apprentissage. 

Conseil de l'apprentissage et de la certification professionnelle 

Le Conseil de l'apprentissage et de la certification professionnelle présente des 
recommandations au directeur de l'Apprentissage en ce qui a trait à la réglementation, à la 
désignation ou à la radiation de métiers et à la reconnaissance des corps d'état du second-
oeuvre. Il instruit en outre les appels interjetés des décisions du directeur. Le Conseil doit 
comprendre un nombre égal de représentants des employeurs et des employés, de même qu'au 
moins un représentant du ministère de l'Éducation, de la Culture et de l'Emploi. 

Conseils consultatifs des métiers 

La loi actuellement en vigueur prévoit la création de conseils ou de comités consultatifs des 
métiers mais, en raison du nombre limité de compagnons dans les Territoires du Nord-Ouest 
et de la grandeur de ces territoires, aucun n'a encore été créé. 
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Épreuves et certification 

L'examen d'apprentissage et de certification professionnelle est élaboré par le personnel du 
Programme d'apprentissage en collaboration avec le Conseil de l'apprentissage et de la 
certification professionnelle et avec les instituts de formation des Territoires du Nord-Ouest et 
de l'Alberta, où 50 p. 100 des apprentis des Territoires sont formés. 

Mesure et évaluation du produit 

Le directeur de l'Apprentissage présente un rapport annuel au ministre. 

Évolution récente 

Le ministère de l'Éducation des Territoires du Nord-Ouest a récemment obtenu l'approbation 
du Cabinet pour entreprendre un programme de réformes législatives visant à conférer aux 
Territoires le pouvoir de désigner de nouveaux métiers d'apprentissage, notamment dans des 
domaines qui, traditionnellement, ne sont pas considérés comme des métiers. Pour le 
recyclage et le perfectionnement des compagnons, de même que pour d'autres formes de 
formation en apprentissage, les Territoires du Nord-Ouest font appel à des établissements 
d'autres provinces, comme l'Alberta. 

Programmes de préapprentissage 

Les Territoires du Nord-Ouest ont entamé des discussions dans le but de créer des 
programmes de préapprentissage, mais ces projets ne sont pas envisagés dans le court terme. 

Volet des sciences et de la technologie dans la formation en apprentissage 

Les Territoires du Nord-Ouest offrent aux compagnons des cours de perfectionnement, 
dispensés dans des instituts des Territoires et de l'Alberta, qui permettent aux gens de métier 
certifiés d'acquérir des connaissances et des compétences dans les domaines de leur métier 
touchés par les changements technologiques. Le degré d'inclusion des sciences et de la 
technologie dans la formation en apprentissage relève d'un choix de l'établissement de 
formation. 
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Programmes d'apprentissage existants et durée de la formation : 

Boulanger — 3 ans 
Charpentier*  — 4 ans 
Coiffeur pour hommes — 2 ans 
Coiffure *  — 2 ans 
Conducteur d'engins de construction 
(e classe)  rt — 1 an 

Couvreur*  — 3 ans 
Cuisinier*  — 3 ans 
Ébéniste *  — 4 ans 
Électricien (construction)* — 4 ans 
Électricien de génératrice — 4 ans 
Électricien de lignes de haute tension *  — 

4 ans 
Imprimerie et arts graphiques — 4 ans 
Installateur de réseaux d'extincteurs 

automatiques *  — 4 ans 
Machiniste *  — 4 ans 
Magasinier industriel — 3 ans 
Mécanicien de brûleur à mazout *  — 3 ans 
Mécanicien en entretien d'aéronefs t  — 

3 ans 
Mécanicien industriel (ajusteur-monteur) *  

— 4 ans 
Mécanicien en instruments industriels *  — 

4 ans 
Mécanicien en machinerie lourde *  — 4 ans 

Mécanicien de mariner — 4 ans 
Mécanicien de petit matériel — 4 ans 
Mécanicien en réfrigération et en 

climatisation*  — 4 ans 
Mécanicien en revêtements de sol *  — 

2 ans 
Mécanicien de véhicules automobiles *  — 

4 ans 
Monteur d'installations au gaz — 3 ans 
Monteur de tuyaux* — 4 ans 
Opérateur de machinerie lourde ** 

 Peintre-décorateur*  — 3 ans 
Pièces d'automobile *  — 3 ans 
Plombier*  — 4 ans 
Préposé à l'entretien du logement — 3 ans 
Réparateur d'appareils électriques — 3 ans 
Réparateur de carrosseries de véhicules 

automobiles *  — 3 ans 
Soudeur*  — 3 ans 
Technicien en communications — 4 ans 
Technicien en électronique *  — 4 ans 
Tôlier*  — 4 ans 
Vitrier*  — 4 ans 

Métier du Sceau rouge 
Certification uniquement, pas de formation technique scolaire offerte 
Formation uniquement; à la fin de son stage, l'apprenti reçoit un certificat de fin d'apprentissage. La 
certification des compagnons se fait par un autre organisme. 
La formation est dispensée par correspondance. 
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YUKON 

Corps administrant 

Les programmes d'apprentissage sont administrés par le ministère de l'Éducation, Division de 
l'enseignement supérieur, Programmes de formation. 

Pouvoirs 

Les programmes d'apprentissage du Yukon sont régis par la Loi sur la formation en 
apprentissage. Le territoire offre 28 programmes d'apprentissage, dont 24 sont assortis de 
l'option de certification du Sceau rouge. 

Structure 

Directeur de la Formation en apprentissage 

Le directeur de la Formation en apprentissage est un fonctionnaire du Yukon désigné par le 
représentant du Conseil exécutif2 . Le directeur est chargé de l'exécution de la loi et s'acquitte 
des fonctions qui en découlent. 

Conseil consultatif de l'apprentissage 

Présidé par le directeur de la Formation en apprentissage, le Conseil consultatif de 
l'apprentissage est composé de cinq membres nommés par le chef de gouvernement du 
Conseil exécutif : le président, deux employeurs d'apprentis et deux compagnons. Le Conseil 
consultatif de l'apprentissage assume les fonctions stipulées dans la loi. 

Comités consultatifs des métiers 

Les comités consultatifs des métiers sont créés par le chef de gouvernement du Conseil 
exécutif et sont composés de membres nommés par le directeur. La loi n'impose pas de limite 
à la composition de ces comités, relativement à l'équilibre entre les employés et les 
employeurs, par exemple. 

2  Le gouvernement du Yukon n'a pas de cabinet; les fonctions ministérielles d'un cabinet sont 
assumées par un conseil exécutif comprenant cinq députés élus de l'Assemblée législative 
relevant d'un chef de gouvernement élu. Le Conseil exécutif décide des orientations en matière 
d'éducation, de services sociaux, de perception d'impôts, de routes et de services de 
communications. Le membre du Conseil exécutif chargé de l'éducation (soit l'équivalent du 
ministre de l'Éducation) est responsable de la formation et de l'apprentissage. 
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Inspecteurs de la formation en apprentissage 

Le membre du Conseil exécutif peut nommer des fonctionnaires du Yukon comme inspecteurs 
de la formation en apprentissage, sous la responsabilité du directeur. 

Évolution récente 

Le Yukon n'est pas en train de revoir actuellement son programme d'apprentissage mais 
envisage de le faire dans un avenir quelconque. Il voudrait étendre son régime d'apprentissage 
à d'autres professions, sans avoir toutefois entrepris de travaux concrets en ce sens. Le Yukon 
offre un nombre limité de cours de recyclage et de perfectionnement aux compagnons, selon 
la demande. 
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Programmes d'apprentissage existants et durée de la formation 

Bobineur de moteur électrique 
Boulanger*  
Charpentier*  
Coiffeur pour hommes *  
Coiffure *  
Cuisinier*  
Ébéniste*  
Électricien en communications * 

 Électricien en communications 
(commutation) 

Électricien en construction * 
 Électricien industriel*  

Machiniste*  
Mécanicien de brûleur au mazout 
Mécanicien en machinerie lourde * 

 Mécanicien en instruments industriels 

Mécanicien de véhicules automobiles * 
 Monteur-ajusteur*  

Monteur d'installations au gaz *  
Monteur de lignes*  
Monteur de tuyaux *  
Peintre-décorateur *  
Plombier*  
Préposé aux pièces de véhicules 

automobiles* 
Réparateur de carrosseries de véhicules 

automobiles* 
Soudeur*  
Technicien en électronique (produits grand 

public)* 
Tôlier* 
Tourneur* 

Métiers du Sceau rouge 
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APPENDICE III 

Caractéristiques et rôles d'un organisme national 
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Caractéristiques initiales d'un organisme national, selon le Comité 

1. Indépendance 
2. Objectivité 
3. Influence 
4. Force persuasive 
5. Orientation axée sur les valeurs 
6. Focalisation 
7. Liberté d'action 
8. Image de marque 
9. Orientation client 
10. Sans attache 
11. Crédibilité 
12. Responsabilité à l'égard du public 
13 	Pertinence 
14. Globalité 
15. Permanence 

Point de vue du Comité sur les rôles de l'organisme national 

1. Planifier et fixer les buts et objectifs au niveau national. 
2. Évaluer et contrôler la situation de la culture d'apprentissage et présenter des rapports 

à ce sujet. 
3. Analyser les modes de changement. 
4. Assurer l'adaptation et l'ajustement au changement. 
5. Établir des mécanismes (ex. : PIRS et Conseil canadien des statistiques d'éducation). 
6. Favoriser la réalisation des objectifs au moyen de programmes de promotion pertinents 

et efficaces. 
7. Faire connaître et comprendre les objectifs. 
8. Fixer les normes nationales. 
9. Bien définir et communiquer les normes et les aspirations nationales. 
10. Préciser les indicateurs de mesure des objectifs et des normes. 
11. Agir à titre de centres d'accréditation. 
12. Entreprendre des recherches et des travaux de développement. 
13. Coordonner les initiatives communes. 
14. Servir de tribune permanente pour toutes les questions et tous les objectifs en matière 

d'éducation. 
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